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PARTIE OFFICIELLE

- LOI -

 Loi n° 23-2023 du 27 juillet 2023 portant 
code du sport

L’Assemblée nationale et le Sénat
ont délibéré et adopté ;

Le Président de la République promulgue la loi
dont la teneur suit :

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article premier : L’Etat garantit, de concert avec les 
collectivités locales, les associations, les fédérations 
sportives, le comité national olympique et sportif 
congolais, le comité national paralympique congolais, 
les entreprises, les personnes physiques ou morales, 
un égal accès à la pratique du sport et des activités 
physiques, pour tous, sans distinction de sexe, d’âge, 
de race, d’ethnie ou de religion.

Article 2 : La pratique du sport est un droit pour 
chacun, sans distinction de sexe, d’âge et quelles 
que soient les capacités physiques ou mentales ou la 
condition sociale.

La pratique sportive obéit à un code éthique dont les 
dispositions seront prévues par décret en Conseil des 
ministres.

Article 3 : L’Etat représenté par le ministère en charge 
des sports assure les fonctions d’orientation et de con-
trôle de l’organisation du sport. A ce titre, il entretient 
à travers le ministre chargé du sport un dialogue per-
manent et un partenariat harmonieux avec le mouve-
ment sportif représenté par le comité national olympique 
et sportif congolais, le comité national paralympique 
congolais et les fédérations sportives nationales.

Article 4 : L’Etat et les collectivités locales d’une part, 
le mouvement sportif national d’autre part, assurent 
conjointement le développement du sport de haut 
niveau avec le concours des entreprises intéressées et 
de leurs institutions sociales.

TITRE II : DU ROLE DES PERSONNES PUBLIQUES

Chapitre 1 : Du rôle de l’Etat

Article 5 : L’organisation des activités sportives relève 
de la compétence de l’Etat représenté par le ministère 
en charge des sports.

A ce titre, l’Etat a pour missions :

- de fi xer les orientations politiques et de défi nir 
les objectifs de développement de chaque dis-

cipline, y compris la promotion de la partici-
pation des femmes à tous les niveaux, notam-
ment :

 l’environnement juridique et la réglemen-
tation du sport ;

 la mise en œuvre d’une politique sportive 
rationnelle et de développement durable 
du sport ;

 le développement des pratiques sportives 
et de la vie associative locale ;

 la valorisation de la fonction éducative et 
sociale du sport ;

 la promotion des jeux et des sports tradi-
tionnels ;

 le suivi des fédérations sportives agréées ;
 le sport de haut niveau ;
 la protection des pratiquants et la lutte 

contre le dopage et autres dérivés en 
matière de sport ;

 l’appui technique et fi nancier au mouve-
ment sportif ;

 le rayonnement international du Congo.

- de procéder à une répartition claire des tâches 
entre les différentes parties en matière de :

 sécurité ;
 modalités de gestion et de maintenance 

des infrastructures sportives ;
 modalités de fi nancement des activités 

sportives ;
 mécanismes de protection de la santé et de 

lutte contre le dopage ;
 organisation des services de la presse 

sportive ;
 mécanismes de protection des jeunes 

sportifs ;
 formation des cadres administratifs et 

techniques.

Article 6 : L’Etat est le garant du développement et 
de la promotion de la vie associative dans le domaine 
du sport et des activités physiques. Il prend, à cet 
effet, les mesures qui facilitent le fonctionnement 
démocratique des associations, l’exercice du bénévolat 
et la montée en compétences des associations et des 
fédérations sportives.

Article 7 : L’Etat exerce la tutelle des fédérations sportives 
délégataires de service public auxquelles il est délivré un 
agrément par le ministre chargé des sports.

L’Etat veille au respect des lois et règlements en vi-
gueur par les fédérations sportives.

Article 8 : L’Etat conclut avec les fédérations sportives 
nationales, le comité national olympique et sportif 
congolais et le comité national paralympique congo-
lais, des contrats d’objectifs et de performance, et leur 
accorde un soutien dans les conditions défi nies à l’ar-
ticle 64 de la présente loi.

Article 9 : L’Etat conduit l’ensemble des politiques 
sportives au Congo. Il délègue aux associations sportives 
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le pouvoir d’organiser et de promouvoir la pratique de 
leurs disciplines.

Article 10 : L’Etat assure l’enseignement de l’éduca-
tion physique et sportive ainsi que la formation des 
cadres spécialisés dans l’encadrement des activités 
physiques et sportives.

L’Etat assure et contrôle, en collaboration avec les 
partenaires intéressés, l’organisation, la formation, 
les qualifi cations et la délivrance des diplômes et des 
équivalences de diplômes correspondants.

Article 11 : L’enseignement de l’éducation physique 
et sportive et des sports est obligatoire dans les cy-
cles maternels, primaires, secondaires et dans les 
établissements d’enseignement supérieur spécialisés 
dans le domaine du sport.

Il est assuré par les enseignants ayant une forma-
tion spécifi que en éducation physique et sportive et 
en sport.

Article 12 : Dans les établissements scolaires et dans 
les établissements spécialisés, les élèves et les étudiants 
vivant avec handicap bénéfi cient de l’enseignement de 
l’éducation physique et sportive et des sports, adapté 
à un type d’handicap.

Article 13 : L’Etat assure la promotion et encourage le 
développement du sport féminin. A ce titre, il encourage 
la parité femmes-hommes au sein des instances di-
rigeantes du mouvement sportif.

Article 14 : L’Etat coordonne l’implantation des pôles 
sportifs à vocation nationale et internationale et guide 
la mise en place des services et des équipements 
structurants. Il offre un cadre de référence pour une 
meilleure utilisation des moyens publics et des équi-
pements sportifs.

Article 15 : L’Etat favorise la coordination des dif-
férents services publics impliqués dans le dévelop-
pement des pratiques sportives, en relation avec les 
politiques de développement local, économique, touris-
tique et culturel.

Article 16 : L’Etat assure l’information du public sur 
les services, les équipements et les pratiques sportives 
en s’appuyant sur les réseaux existants et l’usage de 
nouvelles technologies de l’information et de la com-
munication.

Article 17 : Les contrats passés entre l’Etat, les collec-
tivités locales et les associations sportives qui béné-
fi cient de l’assistance fi nancière, des aides ou des 
subventions de l’Etat tiennent compte des objectifs 
des documents de la politique nationale du dévelop-
pement de sport.

Article 18 : Outre les offi ciers et agents de police ju-
diciaire agissant conformément aux dispositions du 
code de procédure pénale, les fonctionnaires relevant 
du ministre chargé des sports habilités à cet effet 
et assermentés dans des conditions fi xées par voie 

réglementaire peuvent rechercher et constater par 
procès-verbal les infractions prévues par les disposi-
tions de la présente loi.

Les procès-verbaux constatant les infractions sont 
transmis au procureur de la République dans les cinq 
jours suivant leur établissement. Une copie est égale-
ment remise à l’intéressé.

Le fait de s’opposer, de quelque façon que ce soit, à 
l’exercice des fonctions dont sont chargés les agents 
mentionnés au présent article est puni conformément 
à la réglementation en vigueur.

Chapitre 2 : Des collectivités locales

Article 19 : Les collectivités locales participent au 
développement du sport dans le ressort de leurs cir-
conscriptions respectives en tenant compte des ob-
jectifs contenus dans les documents de la politique 
nationale de développement du sport.

Article 20 : Les collectivités locales interviennent dans 
la politique nationale du sport, conformément aux 
lois et règlements en vigueur.

Elles ont en matière du sport la mission de :

- appuyer les associations sportives des dis-
tricts, des arrondissements des quartiers ainsi 
que celles d’intérêt communal ;

- promouvoir la création, l’animation et l’organi-
sation des activités et compétitions sportives 
de la collectivité locale ;

- créer des équipements sportifs de proximité et 
d’en assurer l’entretien.

Article 21 : Les collectivités locales accordent des sub-
ventions publiques aux associations sportives, pour 
des raisons d’utilité publique. Ces subventions font 
l’objet de conventions.

Article 22 : Aucune collectivité locale ne peut accorder 
ni garanties d’emprunt, ni cautionnement aux associ-
ations sportives et aux sociétés sportives.

Un décret en Conseil des ministres défi nit les modalités 
d’exercice de leurs compétences en matière de sport 
par le département et la commune.

TITRE III : DU MOUVEMENT SPORTIF NATIONAL

Article 23 : Le mouvement sportif national est consti-
tué par le comité national olympique et sportif con-
golais, le comité national paralympique congolais, les 
fédérations sportives nationales, les associations et 
clubs sportifs.

Chapitre 1 : Du comité national olympique
et sportif congolais

Article 24 : Le comité national olympique et sportif 
congolais représente le comité international olym-
pique au Congo.
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Article 25 : Le comité national olympique et sportif 
congolais est constitué des fédérations sportives uni-
sports, multisports, olympiques et non-olympiques, 
ainsi que des associations affi nitaires.

Il accorde la reconnaissance aux fédérations natio-
nales affi liées aux fédérations internationales qui 
sont des organisations internationales non gouver-
nementales administrant un ou plusieurs sports au 
niveau mondial, reconnus ou non en tant que tels par 
le comité international olympique.

Article 26 : Le comité national olympique et sportif 
congolais veille au respect de la déontologie du sport 
défi nie dans la charte olympique.

Article 27 : La mission du comité national olympique 
et sportif congolais est de développer, promouvoir et 
protéger le mouvement olympique en République du 
Congo, conformément à la charte olympique.

A ce titre, il représente le mouvement sportif congo-
lais auprès des pouvoirs publics et des organismes 
offi ciels.

Le comité national olympique et sportif congolais a 
pour missions de :

- constituer, organiser et diriger la délégation de 
la République du Congo aux jeux olympiques 
et aux autres jeux régis par le comité interna-
tional olympique ;

- contribuer à la protection des sportifs ;
- apporter une aide effective aux fédérations 

adhérentes ;
- accorder la reconnaissance aux fédérations 

nationales affi liées aux fédérations internatio-
nales ;

- animer le développement de la pratique du 
sport amateur fédéral de compétition ;

- mener la délégation congolaise lors des jeux 
olympiques d’été et d’hiver.

Les autres missions du comité national olympique et 
sportif congolais sont défi nies dans les textes fonda-
mentaux.

Article 28 : Le comité national olympique et sportif 
congolais est propriétaire des emblèmes olympiques 
nationaux.

Il est également dépositaire :

- des emblèmes, du drapeau, de la devise et du 
symbole olympiques ;

- de l’hymne olympique ;
- du logo, de la mascotte, du slogan et des af-

fi ches des jeux olympiques ;
- du millésime des éditions des jeux olympiques 

“ ville + année “, de manière conjointe avec le 
comité national paralympique congolais ;

- des termes “ jeux olympiques “, “ olympisme “ 
et “ olympiade “ et du sigle “ JO “;

- des termes “ olympique “, “ olympien “ et “ 
olympienne “, sauf dans le langage commun 

pour un usage normal excluant toute utilisa-
tion de l’un d’entre eux à titre promotionnel 
ou commercial ou tout risque d’entraîner une 
confusion dans l’esprit du public avec le mou-
vement olympique.

Article 29 : Le fait de déposer à titre de marque, de 
reproduire, d’imiter, d’apposer, de supprimer ou de 
modifi er les éléments et les termes sportifs, sans l’au-
torisation du Comité national olympique et sportif 
congolais, est puni conformément à l’Accord de Ban-
gui du 2 mars 1977 instituant une organisation afric-
aine de la propriété intellectuelle.

Article 30 : Les statuts du comité national olympique 
et sportif congolais sont approuvés conformément aux 
lois et règlements en vigueur en matière d’association 
; ils fi xent les missions, l’organisation et le fonctionne-
ment dudit comité.

Chapitre 2 : Du comité national paralympique 
congolais

Article 31 : Le comité national paralympique congo-
lais est une association regroupant les fédérations 
sportives qui concourent à l’organisation des sports 
pour les personnes vivant avec un handicap. Il veille 
au respect des règles du mouvement paralympique.

Article 32 : Le comité national paralympique congo-
lais, en concertation avec l’Etat, organise, supervise 
et coordonne la préparation et la participation des 
athlètes congolais, vivant avec un handicap, aux jeux 
et aux compétitions patronnés par le mouvement in-
ternational paralympique.

Article 33 : Le comité national paralympique congo-
lais est composé de fédérations sportives nationales 
qui sont représentatives des sports pratiqués par les 
athlètes vivant avec un handicap.

Article 34 : Les statuts du comité national paralym-
pique congolais sont approuvés conformément aux 
lois et règlements en vigueur, en matière d’asso-
ciation. Ils fi xent les missions, l’organisation et le 
fonctionnement dudit comité.

Article 35 : Le comité national paralympique congo-
lais est propriétaire des emblèmes paralympiques na-
tionaux.

Il est également dépositaire :

- des emblèmes, du drapeau, de la devise et du 
symbole paralympiques ;

- de l’hymne paralympique ;
- du logo, de la mascotte, du slogan et des af-

fi ches des jeux paralympiques ;
- du millésime des éditions des jeux paralym-

piques “ville + année”, de manière conjointe 
avec le comité olympique congolais ;

- des termes “ jeux paralympiques “, “paralymp-
isme” et “ paralympiade” et du sigle «JP» ;

- des termes “paralympique”, “paralympien” et 
“paralympienne”, sauf dans le langage com-
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mun pour un usage normal excluant toute 
utilisation de l’un d’entre eux à titre promo-
tionnel ou commercial ou tout risque d’en-
traîner une confusion dans l’esprit du public 
avec le mouvement olympique.

Article 36 : Le fait de déposer à titre de marque, de 
reproduire, d’imiter, d’apposer, de supprimer ou de 
modifi er les éléments et les termes mentionnés à l’arti-
cle 46 de la présente loi, sans l’autorisation du comité 
national paralympique congolais, est puni des peines 
prévues par le code de la propriété intellectuelle.

Chapitre 3 : Des fédérations sportives nationales

Article 37 : Les fédérations sportives ont pour mission 
l’organisation, la promotion et le développement de 
la pratique d’une ou plusieurs disciplines sportives. 
Elles exercent leur activité en toute indépendance 
conformément à leurs statuts. Elles travaillent en 
partenariat avec le ministère en charge des sports, le 
comité national olympique et sportif congolais et le 
comité national paralympique, pour les fédérations 
paralympiques.

Article 38 : Les fédérations sportives sont constituées 
sous forme d’associations conformément aux lois 
et règlements en vigueur en matière d’association. 
Leurs statuts fi xent les missions, l’organisation et le 
fonctionnement desdites fédérations.

Article 39 : Chaque fédération sportive nationale doit 
disposer d’une direction technique nationale, animée 
par un directeur technique national, nommé par le 
ministre chargé des sports, sur proposition de la 
fédération sportive concernée.

Article 40 : L’organisation, le fonctionnement et la 
composition de la direction technique nationale sont 
déterminés par les textes spécifi ques de chaque 
fédération.

Article 41 : Les fédérations sportives regroupent des 
associations sportives. Elles peuvent regrouper en 
qualité de membres et dans des conditions prévues 
par leurs statuts :

- les personnes physiques auxquelles elles délivrent 
directement des licences ;

- les organismes à but lucratif dont l’objet est la 
pratique d’une ou de plusieurs de leurs disciplines 
et qu’elles autorisent à délivrer des licences ;

- les organismes qui, sans avoir pour objet la 
pratique d’une ou de plusieurs de leurs dis-
ciplines, contribuent au développement d’une 
ou de plusieurs de celles- ci ;

- les sociétés sportives.

Article 42 : Les fédérations sportives élisent en leur 
sein des représentants dans les instances dirigeantes, 
dans les conditions prévues par les statuts de celles-
ci, en favorisant la parité.

Article 43 : A l’exception des fédérations sportives sco-
laires et universitaires, les fédérations sportives sont 

dirigées par une ou plusieurs instances élues par les 
membres de la fédération.

Article 44 : Les fédérations sportives font respecter 
les règles techniques et déontologiques de leurs dis-
ciplines édictées par les fédérations internationales et 
le comité international olympique. Elles ont de ce fait 
un pouvoir discrétionnaire à l’égard des licenciés et 
des associations affi liées.

Article 45 : La licence sportive est délivrée par une 
fédération sportive ou en son nom. Elle donne le droit 
de participer aux activités sportives qui s’y rappor-
tent, et selon des modalités fi xées par ses statuts, par 
son fonctionnement.

Les statuts des fédérations sportives peuvent prévoir 
que les membres adhérents des associations affi liées 
soient titulaires d’une licence sportive.

Article 46 : Toute personne, physique ou morale, de 
droit privé, tout organisme parapublic ou privé qui 
organise une manifestation sportive ouverte aux li-
cenciés des fédérations sportives doit obtenir une au-
torisation de la fédération intéressée.

Tout licencié, qui participe à une manifestation sportive 
qui n’a pas reçu l’autorisation de la fédération sportive dont 
il est membre, s’expose aux sanctions disciplinaires 
prévues par le règlement intérieur de cette fédération.

Article 47 : Les fédérations sportives nationales 
chargées d’organiser et de promouvoir la pratique de 
leur discipline regroupent deux catégories de fédéra-
tions, à savoir :

-  les fédérations agréées par l’Etat ;
-  les fédérations délégataires.

Les fédérations délégataires sont des fédérations 
agréées par l’Etat et ayant reçu délégation de pou-
voirs.

Article 48 : Les fédérations dites multisports et af-
fi nitaires agréées par l’Etat participent à l’exécution 
d’une mission de service public.

A ce titre, elles sont chargées, notamment, de :

- promouvoir l’éducation par les activités phy-
siques et sportives ;

- développer et organiser la pratique de ces ac-
tivités ;

- assurer la formation et le perfectionnement 
de leurs cadres techniques et bénévoles, et 
délivrer les licences et diplômes fédéraux ;

- préserver l’intégrité physique et psychique des 
sportifs.

Article 49 : Seules les fédérations agréées peuvent 
bénéfi cier d’une assistance de l’Etat et des collec-
tivités locales. Cette assistance peut être fi nancière, 
matérielle, technique ou en personnel. Dans ce cas, 
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elles sont assujetties aux règles de contrôle de la ges-
tion publique.

Les fédérations qui bénéfi cient d’une aide de l’Etat 
sont tenues de présenter à l’administration des fi -
nances dès la clôture de l’exercice au titre duquel la 
subvention était accordée, les pièces comptables jus-
tifi catives. Les documents administratifs de la fédéra-
tion et les pièces comptables, assortis des rapports 
moraux et fi nanciers, sont adressés chaque année au 
ministère en charge des sports aux fi ns de contrôle.

Article 50 : Pour être agréées par le ministère chargé 
des sports, les fédérations sportives doivent remplir 
les conditions ci-après :

- avoir adopté les statuts comportant des dispo-
sitions délégataires ;

- avoir adopté le règlement disciplinaire con-
forme au règlement disciplinaire type avoir 
organisé des compétitions de façon non inter-
rompue pendant trois années consécutives au 
moins ;

- justifi er d’une présence initiale dans au moins 
cinq départements du Congo ;

- avoir les structures administratives et disposer 
d’un encadrement technique pour la pratique 
de la discipline ;

- avoir été agréées par le comité national olym-
pique.

Article 51 : Les fédérations délégataires dites fédéra-
tions unisports sont chargées de l’exécution d’une 
mission de service public et sont par conséquent as-
sujetties à un cahier des charges.

Elles reçoivent délégation du ministre chargé des 
sports, notamment, pour :

- organiser les compétitions sportives à l’issue 
desquelles sont délivrés les titres nationaux, 
régionaux ou départementaux ;

- assurer la formation et le perfectionnement 
de leurs cadres techniques et bénévoles, et 
délivrer les licences et diplômes fédéraux ;

- gérer les équipes nationales ;
- contribuer au développement de l’idéal olym-

pique ;
- préserver l’intégrité physique et psychique des 

sportifs ;
- fi xer les règles relatives à l’organisation des 

compétitions à l’exception des domaines 
touchant à l’ordre public et dans le respect des 
dispositions législatives et réglementaires pro-
pres à certains domaines tels l’ordre public, 
le dopage, le pouvoir disciplinaire d’un règle-
ment médical.

Article 52 : Pour participer à l’exécution d’une mission 
de service public, les fédérations sportives doivent :

- être détentrices d’un récépissé délivré par le 
ministère de l’intérieur ;

- être agréées par le ministère en charge des 
sports.

Article 53 : Le ministre chargé des sports délivre un 
agrément aux fédérations qui, en vue de participer 
à l’exécution d’une mission de service public, ont 
adopté des statuts comportant certaines dispositions 
obligatoires et un règlement type.

La composition du dossier de demande d’agrément 
est déterminée par voie réglementaire.

Article 54 : Les dispositions obligatoires des statuts et 
règlements disciplinaires types sont défi nies par dé-
cret en Conseil des ministres, après avis du comité 
national olympique et sportif congolais.

Article 55 : Les fédérations agréées peuvent confi er à 
leurs organes nationaux et/ou départementaux une 
partie de leurs attributions.

Toutefois, à l’exception des ligues professionnelles, 
toute délégation par une fédération de tout ou partie 
des missions de service public est réputée nulle et de 
nul effet.

Article 56 : Le ministre chargé des sports peut retirer 
l’agrément à une fédération qui ne remplit plus les 
conditions qui ont valu son obtention.

La décision d’octroi, de refus ou de retrait de l’agré-
ment relève du pouvoir du ministre chargé des sports. 
Dans tous les cas, l’octroi, le refus ou le retrait de 
l’agrément fait l’objet d’un acte administratif du ministre 
chargé des sports.

Article 57 : Les décisions de refus ainsi que de retrait 
d’un agrément à une fédération sportive doivent être 
motivées. Elles sont, dans un délai de deux (2) mois, 
susceptibles de recours administratif gracieux devant 
le ministre chargé des sports.

Dans ce cas, le silence gardé par le ministre chargé 
des sports pendant plus de quatre (4) mois vaut déci-
sion implicite de rejet.

La fédération sportive concernée peut exercer un re-
cours devant le tribunal administratif dans un délai 
de deux (2) mois, à compter de la date de notifi cation 
de la décision explicite de rejet ou, au cas d’une déci-
sion implicite de rejet, à partir de la date de l’expira-
tion de la période de quatre (4) mois.

Article 58 : Pour chaque discipline sportive et pour 
chaque olympiade, une seule fédération agréée reçoit 
délégation du ministre chargé des sports pour organiser 
les compétitions sportives à l’issue desquelles sont :

- délivrés les titres nationaux ou départemen-
taux ;

- décidées les sélections correspondantes ;
- proposées les inscriptions sur les listes des 

sportifs, entraîneurs, arbitres et juges de haut 
niveau ;

- proposées les listes des partenaires d’entraîne-
ment sur la liste des sportifs espoirs.

Article 59 : Pour bénéfi cier d’une délégation, les 
fédérations doivent remplir les conditions ci-après :
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- être préalablement agréées par le ministre 
chargé des sports ;

- être préalablement reconnues par la fédéra-
tion internationale à laquelle elles appartien-
nent ;

- publier chaque saison sportive, un calendrier 
offi ciel des compétitions sportives permet-
tant aux sportifs de disposer d’un temps de 
récupération ;

- organiser une surveillance médicale particu-
lière de ses licenciés inscrits sur la liste des 
sportifs de haut niveau, ainsi que les licenciés 
inscrits dans les fi lières d’accès au sport de 
haut niveau ;

- adopter, en annexe à ses statuts, un règle-
ment particulier fi xant les compétences, la 
composition et les modes de désignation des 
membres de la ligue, lorsqu’il existe au sein de 
la fédération, une ligue professionnelle.

Article 60 : La délégation est retirée par arrêté du minis-
tre chargé des sports. Ce retrait est motivé lorsque la 
fédération ne remplit plus les conditions qui lui ont 
valu son obtention.

Article 61 : La décision de retrait de la délégation à la 
fédération sportive doit être motivée. Elle est, dans un 
délai de deux (2) mois, susceptible de recours adminis-
tratif gracieux devant le ministre chargé des sports.

Dans ce cas, le silence gardé par le ministre chargé 
des sports pendant plus de quatre (4) mois vaut 
décision implicite de rejet.

La fédération sportive intéressée peut exercer un 
recours devant le tribunal administratif dans un délai 
de deux (2) mois à compter de la date de notifi cation de 
la décision explicite de rejet ou, au cas d’une décision 
implicite de rejet, à partir de la date de l’expiration de 
la période de quatre (4) mois.

Article 62 : Seules les fédérations sportives délégataires 
peuvent utiliser l’appellation « fédération congolaise 
de» ou « fédération nationale de” ainsi que décerner 
ou faire décerner celle « d’équipe du Congo » et de 
« champion du Congo », suivi d’un nom d’une ou de 
plusieurs disciplines sportives et la faire fi gurer dans 
leurs statuts, contrats, documents ou publicités.

Article 63 : Chaque fédération nationale est tenue 
de présenter un programme quadriennal ou plan 
stratégique adopté en session inaugurale du conseil 
fédéral. 

Ce programme doit compter à minima les volets ci-
après :

- volet administration ;
- volet formation des cadres administratifs et 

techniques ;
- volet compétitions sportives départementales, 

interdépartementales, nationales et interna-
tionales ;

- volet médical ;
- volet fi nances et matériel ;

- volet technique et formation sportive des 
jeunes et détection des talents ; 

- volet haute performance.

Article 64 : Chaque activité du programme dûment 
validée par le ministère en charge des sports lors de la 
conférence budgétaire est inscrite sous forme de projet 
sportif élaboré par la fédération. Ce projet donne lieu 
à un contrat d’objectif signé de façon tripartite entre 
la fédération, le ministère en charge des sports et le 
comité national olympique et sportif congolais ou le 
comité national paralympique congolais.

Article 65 : L’évaluation des projets sportifs contenus 
dans le cahier des charges est assurée conjointement 
par l’administration des sports et la commission 
nationale du sport de haut niveau.

Article 66 : La fédération doit être capable d’assurer 
un service public de qualité, notamment, de :

- organiser les assemblées générales électives 
sur la base de leurs statuts et en respectant le 
cadre fi xé par les fédérations internationales 
concernées ;

- tenir des réunions, des conseils, des assem-
blées ordinaires avec transmission régulière au 
ministre chargé des sports des procès-verbaux, 
des rapports, des comptes-rendus, des proto-
coles et conventions ;

- disposer des données statistiques informa-
tisées des ligues, sous-ligues, clubs, équipes, 
cadres : commissaires, arbitres, juges, offi ciels 
de table, sélectionneurs, experts, statisticiens, 
encadreurs, athlètes et bénévoles ;

- disposer d’un siège social avec un person-
nel d’appui composé à minima d’un direc-
teur général, un secrétaire administratif, un 
comptable, un directeur technique national.

Article 67 : La fédération doit élaborer un plan de 
développement marketing et de fi nancement des 
activités sportives et disposer d’un compte bancaire 
avec au moins trois signataires.

Article 68 : A chaque début de saison sportive et au 
plus tard le 31 août de l’année en cours, la fédération 
doit soumettre les prévisions budgétaires pour toutes 
les activités fi nancées par l’Etat qui seront soumises 
à la conférence budgétaire du ministère en charge des 
sports.

Article 69 : A la fi n de chaque exercice comptable, la 
fédération doit transmettre au ministère en charge des 
sports ses états fi nanciers, dans un délai maximum de 
six (6) mois, après la clôture de l’exercice comptable.

Article 70 : Sans préjudice des poursuites judiciaires, 
tout manquement, irrégularité ou malversation 
constatée entraîne la suspension de l’aide de l’État 
jusqu’à la normalisation de la situation fi nancière. 
L’inspection générale des sports et de l’éducation 
physique a compétence pour exercer le contrôle 
administratif, fi nancier et infrastructurel sur les 
fédérations et les clubs sportifs.
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Il pourrait y avoir également des poursuites judiciaires 
en cas de malversations. 

Chapitre 4 : Des associations sportives

Article 71 : Les associations sportives sont constituées 
conformément aux dispositions de la loi du 1er  juil-
let 1901 relative au contrat d’association et du décret 
du 16 août 1901 portant règlement d’administration 
publique pour l’exécution de ladite loi.

Article 72 : Les associations sportives qui promeuvent et 
organisent des activités physiques et sportives à l’inten-
tion des personnes handicapées peuvent bénéfi cier, 
sous réserve d’avoir obtenu l’agrément du ministère 
en charge des sports, des aides des pouvoirs publics, 
notamment en matière de pratique sportive, d’accès 
aux équipements sportifs, d’organisation des com-
pétitions, de formation des éducateurs sportifs et 
d’adaptation des transports.

Les associations sportives, notamment scolaires, 
universitaires et d’entreprise sont ouvertes aux per-
sonnes en situation de handicap.

Article 73 : Les associations sportives ne peuvent 
bénéfi cier de l’aide de l’Etat et des collectivités lo-
cales qu’à la condition d’avoir été agréées. L’agrément 
est notamment fondé sur l’existence de dispositions 
statutaires garantissant le fonctionnement démocra-
tique de l’association, la transparence de sa gestion et 
l’égal accès des femmes et des hommes à ses instances 
dirigeantes.

Les conditions de l’octroi et du retrait de l’agrément 
sont déterminées par décret en Conseil des ministres.

L’affi liation d’une association sportive à une fédéra-
tion sportive agréée par l’ Etat vaut agrément.

Article 74 : Les dirigeants d’une association sportive, 
titulaires d’une licence délivrée par une fédération 
agréée qui, à titre bénévole, remplissent des fonctions 
de gestion et d’encadrement au sein de leur fédération 
ou d’une association qui lui est affi liée, peuvent béné-
fi cier de formations liées à leur fonction de bénévole.

Chapitre 5 : Des sociétés sportives

Article 75 : Toute association sportive affi liée à une 
fédération sportive, participant habituellement à l’or-
ganisation de manifestations sportives payantes qui 
lui procurent des recettes d’un montant supérieur à 
un seuil fi xé par décret ou qui emploie des sportifs 
dont le montant total des rémunérations excède un 
chiffre fi xé par décret, constitue pour la gestion de ces 
activités une société commerciale.

Une association sportive dont le montant des recettes 
et le montant des rémunérations mentionnées au pre-
mier alinéa sont inférieurs aux seuils visés au même 
alinéa peut également constituer une société sport-
ive pour la gestion de ses activités payantes, dans les 
conditions prévues par les textes en vigueur.

Article 76 : La société sportive peut prendre l’une des 
formes des sociétés ci-après :

- société à responsabilité limitée ne comprenant 
qu’un associé, dénommée entreprise uniper-
sonnelle sportive à responsabilité limitée ;

- société anonyme à objet sportif ;
- société par actions simplifi ées ;
- société coopérative d’intérêt collectif.

Article 77 : L’association sportive doit détenir au 
moins un tiers du capital social et des droits de vote 
à l’assemblée générale de la société à objet sportif 
qu’elle a créée.

Article 78 : Il est interdit à une même personne privée 
de :

- contrôler de manière exclusive ou conjointe 
plusieurs sociétés sportives dont l’objet social 
porte sur une même discipline ou d’exercer 
sur elles une infl uence notable ;

- être dirigeant de plus d’une société sportive 
dont l’objet social porte sur une même disci-
pline sportive ;

- contrôler de manière exclusive ou conjointe 
une société sportive ou exercer sur elle une 
infl uence notable, et être dirigeant d’une au-
tre société sportive dont l’objet social porte sur 
une même discipline sportive.

Le non-respect de ces dispositions est puni conformé-
ment aux textes en vigueur.

Le présent article n’est pas applicable à la personne 
privée qui contrôle, dirige ou exerce une infl uence no-
table sur deux sociétés sportives distinctes gérant, 
respectivement, des activités sportives féminines et 
masculines au sein d’une même discipline.

Article 79 : En vue de l’émission ou de la cession dans 
le public des instruments fi nanciers donnant accès 
au capital ou au droit de vote, les sociétés sportives 
sont tenues d’insérer dans le document prévu par le 
droit OHADA, les informations relatives à leur projet 
de développement d’activités sportives et d’acquisi-
tion d’actifs destinés à renforcer leur stabilité et leur 
pérennité, tels que la détention d’un droit réel sur les 
équipements sportifs utilisés pour l’organisation des 
manifestations ou compétitions sportives auxquelles 
elles participent.

Article 80 : Il est interdit à toute personne privée qui 
contrôle de manière exclusive ou conjointe une société 
sportive ou exerce sur elle une infl uence notable :

- de consentir un prêt à une autre société sportive 
dès lors que son objet social porterait sur la 
même discipline sportive ;

- de se porter caution en faveur d’une telle so-
ciété sportive ou de lui fournir un cautionne-
ment.

Toute personne physique ainsi que le président, l’ad-
ministrateur ou le directeur d’une personne morale, 
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qui aura contrevenu aux dispositions du présent ar-
ticle sera punie conformément à la réglementation en 
vigueur.

Chapitre 6 : Des relations entre une associations
et une société sportive

Article 81 : L’association sportive et la société qu’elle a 
constituée défi nissent leurs relations par une conven-
tion approuvée par leurs instances statutaires respec-
tives et d’une durée comprise entre dix (10) et (15) 
quinze ans.

Article 82 : La convention prévue à l’article 81 de la 
présente loi entre en vigueur après son approbation 
par l’autorité administrative. Elle est réputée ap-
prouvée si l’autorité administrative n’a pas fait con-
naître son opposition dans un délai de deux (2) mois 
à compter de sa transmission.

Article 83 : L’association sportive dispose à titre gratuit 
des signes distinctifs utilisés par la société sportive ou 
qui lui sont cédés.

Article 84 : L’affi liation d’une association à une fédéra-
tion donne lieu à la délivrance, par cette dernière, 
d’un numéro d’affi liation dont l’association est seule 
détentrice. Dans le cadre de la convention prévue à 
l’article 81 de la présente loi, la société sportive con-
stituée par l’association dispose du droit d’usage du 
numéro d’affi liation de cette dernière pour la réalisa-
tion des activités qui lui ont été confi ées.

Article 85 : L’association sportive qui constitue une 
société sportive est ampliataire des délibérations des 
organes dirigeants de la société.

Chapitre 7 : Des associations sportives
scolaires et universitaires

Article 86 : Il est créé, dans tout établissement sco-
laire et universitaire public ou privé, une association 
sportive scolaire et /ou universitaire, dans des condi-
tions fi xées par les lois et règlements en vigueur.

Les associations sportives scolaires et universitaires 
sont affi liées aux fédérations sportives scolaires et 
universitaires.

Elles bénéfi cient d’une journée hebdomadaire consacrée 
aux activités sportives et culturelles.

Article 87 : L’organe national d’appui aux sports sco-
laires et universitaires supervise, dans les conditions 
prévues par ses statuts et sous le contrôle du ministre 
chargé des sports, l’activité des fédérations sportives 
scolaires et universitaires et des associations sportives 
scolaires et universitaires.

Article 88 : Les fédérations sportives scolaires et uni-
versitaires regroupent les associations sportives sco-
laires et universitaires.

Elles sont constituées en milieu scolaire et univer-
sitaire sous forme d’associations conformément aux 
lois et règlements en vigueur en matière d’association.

Des statuts fi xent les missions, l’organisation et le 
fonctionnement desdites fédérations.

Article 89 : Les fédérations sportives scolaires et uni-
versitaires ont pour missions de :

- créer les conditions d’une bonne pratique 
sportive en milieu scolaire et universitaire ;

- favoriser la formation des athlètes et des en-
cadreurs en vue d’une optimisation de la per-
formance sportive ;

- préparer et engager les sportifs aux jeux sco-
laires et universitaires nationaux et interna-
tionaux ;

- organiser les événements sportifs multiples : 
championnats, tournois, meeting.

Chapitre 8 : De la chambre de conciliation
et d’arbitrage du sport

Article 90 : Conformément à la charte des bonnes re-
lations entre les Etats et les fédérations nationales et 
internationales, la chambre de conciliation et d’arbi-
trage du sport assure le règlement de tous litiges en 
matière de sport par la voix de la conciliation et d’arbi-
trage et préalablement à toute saisine des juridictions 
congolaises compétentes selon la matière concernée.

Article 91 : La chambre de conciliation et d’arbitrage 
du sport est compétente pour connaître en premier et 
dernier ressort des litiges portant sur l’exécution des 
statuts des fédérations, l’exploitation des relations 
des groupements sportifs avec leurs licenciés, leurs 
encadreurs, le statut du joueur ou de l’athlète. Elle 
est également compétente pour connaître des litiges 
découlant de l’exécution et de l’interprétation de tout 
contrat conclu par les associations sportives entre 
elles ou avec d’autres associations non sportives ou 
encore avec tout tiers, personne physique ou morale.

En cas d’échec, les parties intéressées peuvent saisir 
les juridictions compétentes de l’ordre judiciaire.

Un décret en Conseil des ministres fi xe les attribu-
tions, l’organisation et le fonctionnement de la cham-
bre de conciliation et d’arbitrage du sport.

TITRE IV : DES SPORTIFS

Chapitre 1 : Du sportif de haut niveau

Article 92 : Le sport de haut niveau représente l’ex-
cellence sportive et désigne la pratique sportive en 
compétition à un niveau national ou international. 
Au sens de la présente loi, le sport de haut niveau est 
la pratique du sport réservée à une élite en vue des 
performances les plus élevées.

L’organe chargé du suivi du sport de haut niveau créé 
par décret en Conseil des ministres veille au perfec-
tionnement des sportifs de haut niveau et des fédéra-
tions sportives auxquelles ils sont affi liés.

Article 93 : La liste des sports faisant partie du haut 
niveau est établie chaque année, par arrêté du minis-
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tre chargé des sports, sur proposition de la commis-
sion nationale du sport de haut niveau.

Article 94 : Les sportifs, les entraîneurs, les arbitres et 
les juges sportifs de haut niveau concourent, par leur 
activité, au rayonnement de la Nation et à la promo-
tion des valeurs du sport.

Le sportif, l’entraîneur, l’arbitre et le juge sportif sont 
tenus de respecter les valeurs et l’éthique sportives.

Article 95 : La qualité de sportif de haut niveau s’ob-
tient par l’inscription chaque année sur la liste des 
sportifs de haut niveau arrêtée par le ministère en 
charge des sports.

L’accès à cette qualité est fonction des résultats et des 
médailles obtenues dans les compétitions nationales 
de la saison sportive précédente et dans les compéti-
tions internationales des derniers championnats de 
référence (championnats du monde, championnats 
d’Afrique, jeux africains, jeux olympiques) et du po-
tentiel de progression de chaque athlète.

Dans le but de protéger le droit à la sélection et à l’ob-
tention du statut de sportif et sportive de haut niveau, 
les critères doivent :

- être établis par les autorités compétentes ;
- être clairs, objectifs et impartiaux ;
- être défi nis dans des termes adaptés à chaque 

sport.

Article 96 : Les listes des sportifs de haut niveau sont 
transmises par les fédérations nationales à la com-
mission nationale du sport de haut niveau, trois mois 
après le début de chaque saison sportive.

Article 97 : L’inscription sur la liste des sportifs de haut 
niveau est subordonnée à la conclusion d’une conven-
tion entre la fédération et le sportif ou la sportive.

Cette convention détermine les droits et obligations 
du sportif et de la fédération en matière de formation 
et d’accompagnement socioprofessionnel, de pratique 
compétitive, de suivi médical, de respect des règles 
d’éthique sportive et de droit à l’image.

Article 98 : Nul ne peut être inscrit sur la liste des 
sportifs de haut niveau si, il :

- n’est pas de nationalité congolaise ;
- n’a pas fait l’objet d’une proposition en ce sens 

par une fédération sportive nationale retenue 
dans la liste des sports de haut niveau ;

- ne pratique pas de compétition au plan na-
tional ou international dans une discipline 
sportive dont le caractère de haut niveau a été 
reconnu par la commission nationale du sport 
de haut niveau ;

- n’a pas fait l’objet d’examens médicaux et ne 
possède pas un certifi cat médical d’aptitude 
physique délivré par un centre médico-sportif ;

- n’est pas âgé d’au moins douze (12) ans au 
cours de l’année de son inscription.

Article 99 : L’inscription s’effectue dans une des qua-
tre catégories suivantes : « élite », « sénior », « relève », 
ou « reconversion ».

Article 100 : Les catégories «élite» et « sénior » re-
groupent les sportifs et sportives qui réalisent aux 
jeux olympiques et paralympiques, aux champion-
nats du monde, aux championnats d’Afrique, une 
performance signifi cative ou obtiennent un classe-
ment signifi catif soit à titre individuel, soit en qualité 
de membre d’une équipe du Congo.

Pour la catégorie « Elite », l’inscription est valable pour 
une durée de deux ans. 

Pour la catégorie « sénior », l’inscription est valable 
pour une durée d’un an.

Les inscriptions peuvent être renouvelées dans les 
mêmes conditions.

Article 101 : Peut être inscrit dans la catégorie « relève » 
le sportif dont la fédération nationale identifi e priori-
tairement un critère de performance lors de compéti-
tions nationales ou internationales jeunes et présen-
tant un fort potentiel pour l’avenir.

L’inscription dans cette catégorie est valable pour 
une durée d’un an. Elle peut être renouvelée dans les 
mêmes conditions.

Article 102 : La catégorie « reconversion » concerne les 
sportifs qui ont été inscrits sur la liste des sportifs de 
haut niveau pendant quatre ans, dont trois au moins 
dans la catégorie « sénior » et qui cessent de remplir 
les conditions d’inscription dans les catégories « élite » 
ou « sénior ».

L’inscription dans la catégorie « reconversion » est va-
lable pour une durée de deux ans. Elle peut être re-
nouvelée pour une durée d’une année additionnelle 
dans la mesure où le sportif présente un projet de 
transition professionnelle sérieux.

Article 103 : Certains sportifs professionnels peuvent 
prétendre au titre de sportif de haut niveau dans l’une 
des catégories « élite » ou « sénior » à partir du mo-
ment où ils obtiennent des résultats signifi catifs avec 
une équipe nationale du Congo et dans les conditions 
défi nies à l’article 104 de la présente loi.

Article 104 : Pour les besoins de suivi des sportifs de 
haut niveau, les fédérations dont les sportifs sont in-
scrits sur la liste des sportifs de haut niveau ont obli-
gation d’envoyer auprès de la commission nationale 
du sport de haut niveau, un rapport trimestriel conte-
nant quatre (4) volets :

- volet performances sportives ;
- volet moralité ;
- volet travail scolaire ou universitaire, pour les 

élèves du secondaire et les étudiants de l’en-
seignement supérieur ;

- volet professionnel.
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Article 105 : L’Etat, les clubs, les associations sportives 
et les fédérations sportives assurent aux sportifs de 
haut niveau les moyens de se perfectionner. Ils met-
tent en place un programme de suivi de la carrière 
des sportifs.

Article 106 : La qualité de sportif de haut niveau per-
met de :

- bénéfi cier d’aménagements scolaires, univer-
sitaires ou professionnels permettant de pour-
suivre la carrière sportive de haut niveau ;

- bénéfi cier des stages ou placements dans des 
centres de perfectionnement ;

- faire acte de candidature à certains concours 
organisés par des personnes morales publi-
ques ou parapubliques sans remplir les con-
ditions de diplômes exigées des candidats et 
candidates ;

- bénéfi cier de la gratuité des consultations 
médicales dans toutes les formations sani-
taires publiques.

Article 107 : L’autorité administrative peut, après avis 
du comité d’entreprise ou des délégués du personnel, 
conclure avec une entreprise publique ou privée une 
convention destinée à faciliter l’emploi du sportif, de 
l’encadreur technique, de l’arbitre ou du juge de haut 
niveau et sa reconversion professionnelle.

Cette convention a également pour objet de défi nir les 
droits et devoirs de ce sportif, arbitre ou juge, de lui 
assurer des conditions d’emploi compatibles avec ses 
entraînements et sa participation à des compétitions 
sportives et de favoriser sa formation et sa promo-
tion professionnelle, sans préjudice pour sa carrière. 
Elle précise également les conditions de formation du 
sportif, de l’arbitre ou du juge ainsi que ses conditions 
de reclassement, à l’expiration de la convention.

De même, l’autorité administrative scolaire et univer-
sitaire peut, par la signature d’une convention avec le 
sportif de haut niveau, instituer un aménagement de 
son parcours particulier, notamment l’aménagement 
et l’adaptation de son emploi du temps, compati-
bles avec ses entraînements et sa participation aux 
compétitions sportives, afi n de favoriser sa formation, 
sans préjudice pour ses études.

Article 108 : L’Etat assure des avantages post-carrière en 
faveur des sportifs de haut niveau, de leurs encadreurs 
techniques, des arbitres ou des juges de haut niveau, 
en vue de faciliter leur transition vers l’emploi dès lors 
qu’ils sont inscrits dans la catégorie « reconversion ».

Article 109 : Les conditions de retrait de la qualité de 
sportif de haut niveau sont les suivantes :

- le bénéfi ciaire cesse de fi gurer sur la liste pour 
absence de résultats ;

- d’offi ce ou sur proposition motivée de la 
fédération sportive nationale concernée (sanc-
tion disciplinaire) ou de l’agence mondiale an-
tidopage ;

- d’offi ce, lorsque l’intéressé a commis des faits 
susceptibles de justifi er une condamnation 
au titre du code pénal du Congo notamment 
les violences, les harcèlements et agressions 
sexuelles, le trafi c de stupéfi ants, etc.

Article 110 : Les sportifs de haut niveau et les en-
cadreurs techniques sont assujettis à l’observation 
de la charte du sport de haut niveau élaborée par 
les fédérations sportives concernées, après avis de la 
commission nationale du sport de haut niveau.

Chapitre 2 : Du sportif professionnel
et de l’agent sportif

Section 1 : Du sportif professionnel

Article 111 : Le sportif professionnel salarié est celui 
qui exerce une activité sportive dans un milieu de 
subordination juridique avec une association sportive 
ou une société sportive.

Article 112 : L’entraîneur professionnel salarié est 
toute personne ayant pour activité principale ré-
munérée, de préparer et d’encadrer l’activité sportive 
d’un ou de plusieurs sportifs professionnels salariés, 
dans un lien de subordination juridique avec une as-
sociation sportive ou une société sportive.

Article 113 : Les dates de début et de fi n de la saison 
sportive sont arrêtées par le règlement de la fédération 
sportive ou, le cas échéant, de la ligue professionnelle.

Article 114 : Le code du travail est applicable au sportif 
professionnel salarié et à l’entraîneur professionnel 
salarié.

Article 115 : La durée d’un contrat de travail pour un 
sportif professionnel, pour un entraîneur profession-
nel, ne peut être inférieure à la durée d’une saison 
sportive, fi xée à onze (11) mois.

Toutefois, un contrat conclu en cours de saison sportive 
peut avoir une durée inférieure à douze mois, dans les 
conditions suivantes :

- dès lors qu’il court au minimum jusqu’au 
terme de la saison sportive ;

- s’il est conclu pour assurer le remplacement 
d’un sportif ou d’un entraîneur ou de suspen-
sion de son contrat de travail.

Article 116 : Le contrat de travail est établi par écrit 
en trois (3) exemplaires et comporte :

- l’identité et l’adresse des parties ;
- la date d’embauche et la durée pour laquelle 

il est conclu ;
- la désignation de l’emploi occupé et les activi-

tés auxquelles participe le salarié ;
- le montant de la rémunération et de ses dif-

férentes composantes, y compris les primes et 
accessoires de salaire s’il en existe ;

- les noms et adresses des caisses de retraite 
complémentaire et de prévoyance et de l’or-



Journal offi ciel de la République du Congo 1093Du jeudi 17 août 2023

ganisme assurant la couverture maladie com-
plémentaire ;

- l’intitulé des conventions ou accords collectifs 
applicables lorsqu’il y a lieu.

Le contrat de travail est transmis par l’employeur au 
sportif ou à l’entraîneur professionnel au plus tard 
dans les deux jours ouvrables suivant l’embauche.

Article 117 : Le règlement de la fédération sportive ou, 
le cas échéant, de la ligue professionnelle peut prévoir 
une procédure d’homologation du contrat de travail 
du sportif ou de la sportive, et de l’entraîneur profes-
sionnel et, déterminer les modalités de l’homologation 
ainsi que les conséquences sportives en cas d’absence 
d’homologation du contrat.

Article 118 : Tout au long de l’exécution du contrat de 
travail d’un sportif professionnel, l’association sportive 
ou la société sportive qui l’emploie offre au sportif ou 
à la sportive des conditions de préparation et d’en-
traînement équivalentes à celles des autres sportifs 
professionnels salariés de l’association ou de la so-
ciété sportive.

Article 119 : L’association sportive ou la société sportive 
assure, en lien avec les fédérations sportives, les li-
gues professionnelles et les organisations représen-
tatives de sportifs et des entraîneurs professionnels, 
le suivi socioprofessionnel des sportifs professionnels 
salariés qu’elle emploie.

Article 120 : Une association ou une société sportive 
peut conclure avec un sportif, un entraîneur profes-
sionnel qu’elle emploie un contrat relatif à l’exploita-
tion commerciale de son image, de son nom ou de sa 
voix.

Article 121 : Le sportif professionnel qui participe li-
brement, pour son propre compte, à une compétition 
sportive est présumé ne pas être lié à l’organisateur 
de la compétition par un contrat de travail.

Article 122 : La conclusion d’un contrat relatif à l’exer-
cice d’une activité sportive par un mineur, ou dont 
la cause est l’exercice d’une activité sportive par un 
mineur ne donne lieu à aucune rémunération ou in-
demnité ni à l’octroi de quelque avantage que ce soit 
au bénéfi ce d’une personne physique ou morale met-
tant en rapport les parties intéressées à la conclusion 
d’un de ces contrats ou d’une personne physique ou 
morale agissant au nom et pour le compte du mineur.

Article 123 : Les infractions aux règles de rémunéra-
tion d’un sportif ou d’une sportive professionnelle, 
d’un entraîneur professionnel, sont punies conformé-
ment aux textes en vigueur.

Section 2 : De l’agent sportif

Article 124 : L’activité consistant à mettre en rapport, 
contre rémunération, les parties intéressées à la con-
clusion d’un contrat relatif à l’exercice rémunéré d’une 
activité sportive ou d’entraînement, ou qui prévoit la 
conclusion d’un contrat de travail ayant pour objet 

l’exercice rémunéré d’une activité sportive ou d’en-
traînement ne peut être exercée que par une personne 
physique détentrice d’une licence d’agent sportif.

La licence est délivrée, suspendue ou retirée, selon 
la discipline concernée, par la fédération délégataire 
compétente. Celle-ci contrôle annuellement l’activité 
des agents sportifs.

Chaque fédération délégataire compétente publie la 
liste des agents sportifs autorisés à exercer dans sa 
discipline ainsi que les sanctions prononcées à l’en-
contre des agents, des licenciés et des associations et 
sociétés affi liées.

Article 125 : L’agent sportif peut, pour l’exercice de 
sa profession, constituer une société ou être préposé 
d’une société.

Article 126 : Nul ne peut obtenir ou détenir une li-
cence d’agent sportif :

- s’il exerce, directement ou indirectement, en 
droit ou en fait, à titre bénévole ou rémunéré, 
des fonctions de direction ou d’entraînement 
sportif soit dans une association ou une so-
ciété employant des sportifs contre rémunéra-
tion ou organisant des manifestations sportives, 
soit dans une fédération sportive ou un organe 
qu’elle a constitué, ou s’il a été amené à exerc-
er l’une de ces fonctions dans l’année écoulée ;

- s’il est ou a été durant l’année écoulée action-
naire ou associé d’une société employant des 
sportifs contre rémunération ou organisant 
des manifestations sportives ;

- s’il a fait l’objet d’une sanction disciplinaire 
au moins équivalente à une suspension par la 
fédération délégataire compétente en raison d’un 
manquement au respect des règles d’éthique, de 
moralité et de déontologie sportives ;

- s’il est préposé d’une association ou d’une 
société employant des sportifs contre ré-
munération ou organisant des manifestations 
sportives ; 

- s’il est préposé d’une fédération sportive ou 
d’un organe qu’elle a constitué.

Article 127 : Nul ne peut exercer, directement ou in-
directement, en droit ou en fait, à titre bénévole ou 
rémunéré, des fonctions de direction ou d’entraîne-
ment sportif soit dans une association ou une société 
employant des sportifs contre rémunération ou or-
ganisant des manifestations sportives, soit dans une 
fédération sportive ou un organe qu’elle a constitué 
s’il a exercé la profession d’agent sportif durant l’an-
née écoulée.

Nul ne peut être actionnaire ou associé d’une société 
employant des sportifs contre rémunération ou or-
ganisant des manifestations sportives s’il a exercé la 
profession d’agent sportif durant l’année écoulée.

Article 128 : Nul ne peut obtenir ou détenir une licence 
d’agent sportif s’il :
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- a été l’auteur de faits ayant donné lieu à con-
damnation pénale pour agissements contrai-
res à l’honneur, à la probité ou aux bonnes 
moeurs ;

- a fait l’objet d’une condamnation pour un délit 
prévu au code général des impôts ;

- a été frappé de faillite personnelle ou de l’une 
des mesures d’interdiction ou de déchéance 
prévues par le code de commerce.

Un extrait du casier judiciaire est délivré à la fédéra-
tion délégataire compétente.

Article 129 : Le fait d’exercer l’activité d’agent spor-
tif sans avoir obtenu la licence d’agent sportif ou en 
méconnaissance d’une décision de suspension ou de 
retrait de cette licence est puni conformément à la 
réglementation en vigueur.

Chapitre 3 : Du perfectionnement olympique, des en-
traînements et de la performance des sportifs

Article 130 : Le perfectionnement olympique est as-
suré par un centre de perfectionnement créé par dé-
cret en Conseil des ministres.

Article 131 : Les centres d’entraînements et de per-
formance créés, par voie réglementaire, dans chaque 
département assurent la formation et le développe-
ment des compétences, à la recherche et à l’organisa-
tion de grands événements sportifs.

Chapitre 4 : De la santé des sportifs
et de la lutte contre le dopage

Article 132 : La délivrance de toute licence sportive est 
subordonnée à un contrôle médical dans un centre 
agréé. Lorsque la licence sollicitée permet la partici-
pation aux compétitions organisées par une fédéra-
tion sportive, le certifi cat médical atteste l’absence de 
contre-indication à la pratique du sport ou de la dis-
cipline concernée en compétition.

Article 133 : Le ministre chargé des sports, en liaison 
avec les autres ministres et les organismes intéressés, 
engage et coordonne les actions de prévention, de sur-
veillance médicale, de recherche et d’éducation mises 
en œuvre avec le concours notamment des fédéra-
tions sportives agréées pour assurer la protection de 
la santé des sportifs et lutter contre le dopage.

Ces actions de prévention concernent :

- les campagnes d’information auprès des jeunes, 
notamment dans le cadre du sport scolaire et 
universitaire ;

- l’intégration dans les programmes de forma-
tion dispensés aux éducateurs, d’éléments sur 
le dispositif de lutte contre le dopage ;

- la mise en place d’un programme de recherche 
sur les effets des substances de dopage sur 
l’être humain à long terme ;

- la surveillance médicale systématique des 
sportifs de haut niveau ;

- le contrôle systématique antidopage.

Article 134 : Une formation à la prévention du dopage 
est dispensée aux médecins du sport, aux ensei-
gnants et aux membres des professionnels encadrant 
des sportifs.

Article 135 : Il est interdit à toute personne d’uti-
liser au cours des entraînements, des compétitions 
ou de manifestations sportives, les substances et 
les procédés de nature à modifi er artifi ciellement les 
capacités ou à masquer l’emploi de substance ou le 
procédé ayant cette propriété.

La liste des produits retenus par le comité interna-
tional olympique et l’agence mondiale antidopage est 
rendue publique par voie réglementaire.

Article 136 : Dans les mêmes conditions, et sans 
préjudice de la liberté de prescription des thérapeu-
tiques, il est interdit d’administrer les substances ou 
d’appliquer les procédés défi nis à l’article 135 de la 
présente loi et d’inciter à l’usage de telles substances 
ou de tels procédés ou d’en faciliter l’utilisation.

Le médecin qui, à des fi ns thérapeutiques, prescrit 
un traitement à un sportif, est tenu de lui indiquer 
si ce traitement fait appel à des substances ou à des 
procédés interdits.

Article 137 : Les fédérations sportives veillent à la 
santé de leurs licenciés et prennent à cet effet les dis-
positions nécessaires, notamment en ce qui concerne 
les programmes d’entraînement, le calendrier des 
compétitions et des manifestations sportives qu’elles 
organisent ou qu’elles autorisent.

Elles développent auprès des licenciés et de leur encadre-
ment une information de prévention contre l’utilisation 
des substances et des procédés dopants, avec l’appui des 
antennes médicales de prévention du dopage.

Les programmes de formation destinés aux cadres 
professionnels et bénévoles qui interviennent dans 
les fédérations sportives, les clubs, les établissements 
d’activités physiques et sportives et les écoles de sport 
comprennent des actions de prévention contre l’utili-
sation des substances et procédés dopants.

Article 138 : Les fédérations sportives coopèrent en 
matière de lutte contre le dopage avec les fédérations 
internationales et les organisations nationales anti-
dopage.

Article 139 : L’Etat, en matière de lutte contre le dopage, 
est habilité à transcrire, dans la législation nationale les 
dispositions du code mondial antidopage, avec l’autori-
sation du Parlement.

Article 140 : La compétence en matière de contrôle 
antidopage lors des compétitions sportives nationales 
ou internationales relève de l’organe national de lutte 
contre le dopage ou de l’organisation internationale 
qui organise la compétition.

L’organe national habilité à effectuer les contrôles 
antidopages est le comité congolais de lutte antidopage.
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Article 141 : En matière de lutte antidopage, il est fait 
application des instruments réglementaires et insti-
tutionnels internationaux pour autant qu’ils aient été 
ratifi és par la République du Congo.

Article 142 : Les fédérations sportives délégataires as-
surent l’organisation de la surveillance médicale à 
laquelle sont soumis leurs licenciés inscrits sur la liste 
des sportifs de haut niveau. Elles peuvent également 
défi nir des examens médicaux complémentaires adaptés 
à leur discipline sportive ainsi que leur périodicité.

Article 143 : Les fédérations sportives délégataires as-
surent l’organisation de la surveillance médicale de 
leurs licenciés non inscrits sur la liste des sportifs de 
haut niveau.

Article 144 : Les fédérations, d’accord partie avec la 
direction de la médecine du sport, élaborent un pro-
tocole de suivi médical des sportifs.

Ce protocole contient :

- l’obligation des visites médicales au début de 
chaque saison sportive ;

- la souscription d’une police d’assurance au 
début de la saison sportive afi n de sécuriser 
tous les pratiquants.

La délivrance de toute licence sportive et la participa-
tion d’un sportif à l’équipe nationale sont condition-
nées par des tests et des visites médicales effectués 
uniquement au centre médico-sportif ou en un autre 
centre agréé par le ministère en charge des sports.

Chapitre 5 : De l’assurance sportive
et de la sécurité sociale du sportif professionnel

Article 145 : Il est institué une assurance obligatoire 
couvrant les risques liés à la pratique individuelle et 
collective des activités sportives, au profi t des athlètes 
et des joueurs licenciés ou membres des clubs et des 
associations régulièrement affi liées aux différentes 
fédérations nationales.

La loi instituant une assurance obligatoire des ris-
ques sportifs ainsi que les textes subséquents sont 
applicables en matière de pratique individuelle et col-
lective des activités sportives.

Article 146 : La souscription de l’assurance sportive 
peut se faire personnellement ou par stipulation pour 
autrui.

Article 147 : L’organisation de toute manifestation 
sportive est soumise à la souscription obligatoire 
d’une assurance en responsabilité civile à la charge 
de l’organisateur.

Article 148 : L’exploitation d’un établissement spor-
tif est également subordonnée à la souscription d’une 
assurance couvrant la responsabilité civile de l’ex-
ploitation, des animateurs, ainsi que des personnes 
habituellement ou occasionnellement admises dans 
l’établissement.

Article 149 : Les clubs professionnels assurent aux 
sportifs professionnels une protection sociale. Ils ont 
obligation de déclarer les sportifs comme leurs em-
ployés et, à ce titre, de leur verser un salaire et de 
leur garantir une protection sociale dans le respect 
du code du travail au Congo et du code de la sécurité 
sociale.

Chapitre 6 : Du sport militaire
et paramilitaire

Article 150 : Le sport militaire ou paramilitaire est 
l’ensemble des disciplines olympiques, sportives et 
d’entraînement physique militaire ou paramilitaire 
pratiquées dans la force publique.

Le sport militaire pratiqué au sein de la force publique 
relève de la compétence des ministres en charge de la 
défense nationale et de la police nationale.

Les modalités d’application du sport militaire et para-
militaire sont précisées par voie réglementaire.

Article 151 : Lorsque les clubs militaires ou paramili-
taires participent aux compétitions des fédérations 
sportives civiles, ils sont placés sous l’autorité du 
ministre chargé des sports.

Les sportifs militaires ou paramilitaires peuvent pren-
dre part aux compétitions des fédérations sportives ci-
viles, à condition d’avoir reçu l’autorisation du minis-
tre dont ils relèvent et d’être titulaires d’une licence 
dans un club librement choisi.

Article 152 : Il est créé un comité national du sport 
militaire et paramilitaire qui travaille en partenariat 
avec les ministères en charge de la défense nationale, 
de la sécurité, des douanes et des eaux et forêts.

Le comité national du sport militaire et paramilitaire 
a pour missions de :

- promouvoir l’entraînement physique militaire, 
paramilitaire et sportif ;

- développer l’activité sportive militaire et para-
militaire individuelle et collective.

L’organisation et le fonctionnement du comité national 
du sport militaire et paramilitaire sont défi nis par voie 
réglementaire.

Chapitre 7 : Du sport en milieu professionnel

Article 153 : Il est organisé, au sein des entreprises et 
des administrations, des activités physiques et sportives 
dans des conditions défi nies par le comité d’entreprise 
ou à défaut, par le chef d’entreprise, de concert avec 
les délégués du personnel.

Article 154 : Les entreprises qui sponsorisent les ac-
tivités physiques et sportives bénéfi cient de mesures 
de déductions fi scales dans les conditions défi nies 
par la loi.
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Chapitre 8 : Du sport pour tous

Article 155 : Le sport de masse représente la pratique 
sportive pendant le temps libre, sous forme de loisir et 
pour la recherche de la santé.

Ce secteur est animé par les fédérations sportives lé-
galement constituées et qui bénéfi cient de l’aide de 
l’Etat lorsqu’elles sont agréées par le ministère en 
charge des sports.

Article 156 : Les ministères en charge des sports et 
de la santé, ainsi que les collectivités locales, par des 
mécanismes appropriés, incitent les populations à 
participer aux programmes du sport pour tous.

Article 157 : Le tourisme sportif comprend toutes les 
formes de participation active et passive à une activité 
sportive, qu’il s’agisse d’une participation occasion-
nelle ou d’une participation commerciale ou non com-
merciale qui nécessite un déplacement hors du domi-
cile ou du lieu du travail.

Article 158 : Le tourisme sportif est encouragé en vue 
de rentabiliser, au plan économique, les nombreuses 
infrastructures que compte le pays.

Article 159 : Les évènements sportifs organisés au 
plan national que départemental doivent avoir l’ambi-
tion d’attirer de nombreux touristes à visiter les ins-
tallations sportives et à assister auxdits évènements.

Article 160 : Sont considérés comme sport de loisirs 
pratiqués en milieu naturel, les sports suivants :

- la pêche sportive ;
- le surf ;
- la course des piroguiers ;
- les sports nautiques ;
- la chasse sportive ;
- les safaris ;
- la marche.

TITRE V : DE LA FORMATION
ET DE LA RECHERCHE

Chapitre 1 : De la formation

Article 161 : La formation du personnel d’encadre-
ment sportif doit correspondre aux besoins du sport 
national et pourvoir le mouvement sportif congolais en 
administrateurs et techniciens du sport compétents 
dans leurs domaines respectifs.

Article 162 : La formation du personnel d’encadrement 
sportif est assurée par les institutions nationales ou 
internationales, avec le soutien de l’État, des comités 
olympiques et paralympiques représentatifs du sport 
congolais, des fédérations sportives nationales et des 
personnes morales publiques ou privées intéressées.

Article 163 : Les domaines prioritaires de formation 
sont conjointement identifi és par les services com-
pétents du ministère des sports et de l’éducation 

physique, avec la collaboration des représentants du 
mouvement sportif congolais.

Article 164 : La formation des personnels enseignants 
des activités physiques et sportives est assurée par 
l’établissement spécialisé en matière de jeunesse et 
de sports, pour le cycle moyen et par l’établissement 
spécialisé en matière d’éducation physique et sportive, 
pour les cycles moyens supérieurs et supérieurs.

Ces instituts assurent la formation initiale de base 
du personnel enseignant des activités physiques et 
sportives en tenant compte des connaissances sur les 
sciences et techniques appliquées aux activités phy-
siques et sportives fournies notamment par le comité 
national de la recherche fondamentale appliquée aux 
activités physiques et sportives.

Article 165 : Aucun encadreur des activités physiques 
et sportives ne peut exercer dans le domaine bénévole-
ment ou contre rémunération, s’il ne justifi e d’un titre 
académique reconnu par le ministère en charge des 
sports ou par une fédération nationale sportive, qui 
atteste de sa qualité d’encadreur sportif.

Article 166 : La formation aux métiers du sport est 
assurée par l’organe des métiers du sport, créé par 
voie réglementaire.

Article 167 : Les fédérations sportives nationales, en 
s’appuyant sur les ressources mises à disposition par 
leurs fédérations internationales respectives, ont la 
charge de développer un plan de formation de leurs 
cadres techniques et de maintenir leurs compétences.

Ce plan de formation intègre les différentes étapes de 
la détection, la présélection, l’initiation, la préforma-
tion, la formation, l’affi nement, le perfectionnement 
dans un centre de formation local et/ou à l’étranger.

Le niveau requis pour le recrutement des cadres est 
le brevet d’études du premier cycle (BEPC) ou, le bac-
calauréat (BAC).

Article 168 : La participation de tout club aux dif-
férents championnats est subordonnée à la présence 
au sein du staff technique, d’entraîneurs et d’un corps 
médical justifi ant d’une qualifi cation requise et recon-
nue par la fédération.

Article 169 : Les fédérations agréées assurent, dans 
des conditions défi nies par leurs statuts respectifs, la 
formation et le perfectionnement des arbitres et juges 
de leurs disciplines. La formation des arbitres et juges in-
tègre une sensibilisation à la lutte contre l’arrêt cardi-
aque et aux gestes qui sauvent.

Article 170 : Le fait pour toute personne d’exercer 
contre rémunération l’une des fonctions de profes-
seur, moniteur, éducateur, entraîneur ou animateur 
d’une activité physique ou sportive ou de faire usage 
de ces titres ou de tout autre titre similaire sans pos-
séder de qualifi cation requise, est puni conformément 
aux textes en vigueur.
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Chapitre 2 : De la recherche

Article 171 : La recherche fondamentale et la recher-
che appliquée aux activités physiques et sportives 
sont élevées au rang de domaines prioritaires pour 
le développement des activités physiques et sportives.

Article 172 : La recherche fondamentale et la recher-
che appliquée aux activités physiques et sportives 
sont pilotées par un organe dont la création, les at-
tributions, l’organisation et le fonctionnement seront 
défi nis par décret en Conseil des ministres.

Chapitre 3 : De l’enseignement de l’éducation phy-
sique et sportive et des sports

Article 173 : L’enseignement de l’éducation physique 
et sportive et des sports est obligatoire dans les cycles 
de l’enseignement maternel, primaire et secondaire, 
ainsi que dans les établissements de l’enseignement 
supérieur spécialisés dans le domaine du sport.

Il est assuré par les enseignants qui doivent acquérir 
une formation spécifi que en éducation physique et 
sportive et en sport.

Article 174 : Dans les établissements scolaires et uni-
versitaires, les établissements spécialisés, les élèves 
et les étudiants vivant avec handicap bénéfi cient de 
l’enseignement de l’éducation physique et sportive 
et des sports, adapté à leurs capacités physiques et 
mentales.

TITRE VI : DES EQUIPEMENTS
ET DES LIEUX DE PRATIQUE

Article 175 : Constitue un équipement sportif, tout 
bien immobilier appartenant à une personne publi-
que ou privée, spécialement aménagé et destiné, de 
manière temporaire ou permanente à la pratique des 
activités sportives et des loisirs, et ouvert aux prati-
quants à titre gracieux ou onéreux.

II est établi un schéma directeur des équipements 
sportifs d’intérêt général par le ministère en charge 
des sports, de concert avec le ministère en charge de 
l’urbanisme et/ou de l’aménagement du territoire, et 
les collectivités locales.

Article 176 : Le plan d’occupation des sols de chaque 
région, de chaque commune ou de chaque district, 
prévoit des espaces réservés aux installations socio-
éducatives et sportives.

Lorsque ces espaces sont inexistants, des mesures 
d’expropriation peuvent être prises conformément à 
la loi.

Article 177 : Le ministère en charge des sports établit, 
conjointement avec les collectivités locales, les pro-
grammes de construction et d’aménagement des équi-
pements sportifs.

Les équipements et les installations sportives peuvent 
faire l’objet d’un partenariat public-privé.

Article 178 : Les équipements sportifs sont répartis en 
trois catégories : les équipements de catégorie A et B, 
destinés au sport de haut niveau, et les équipements 
de catégorie C, destinés au sport de proximité.

Leur création ainsi que leur gestion sont défi nies par 
voie réglementaire.

Article 179 : Lors de la création des établissements 
scolaires, il est tenu compte dans le schéma prévi-
sionnel, de la nécessité des équipements pour la pra-
tique de l’éducation physique et sportive et des sports.

Article 180 : Tout propriétaire d’un équipement spor-
tif est tenu d’en faire une déclaration au ministère 
en charge des sports, qui délivre une autorisation 
de mise en service, et à des fi ns de recensement des 
équipements existants.

Cette disposition n’est pas applicable aux équipe-
ments sportifs à usage exclusivement familial ou 
relevant du ministère de la défense nationale ou du 
ministère de l’intérieur.

Les conditions de la délivrance de cette autorisation 
sont défi nies par voie réglementaire.

En cas de modifi cation des données déclarées ou de 
cession, une déclaration doit être faite dans les ter-
mes de l’alinéa 1er du présent article.

Article 181 : La mise en service d’un équipement spor-
tif sans autorisation préalable est sanctionnée con-
formément aux textes en vigueur.

Article 182 : Les équipements sportifs à usage com-
mercial sont soumis à l’agrément du ministre chargé 
des sports, après avis d’une commission composée 
des représentants des ministères des sports, de l’ur-
banisme, du commerce et de la santé et du tourisme 
et des loisirs.

Article 183 : Les enceintes sportives destinées à re-
cevoir des manifestations sportives ouvertes au public 
font l’objet d’une homologation.

La demande d’homologation est adressée au ministère 
en charge des sports.

Article 184 : Les établissements sportifs de plein air 
dont la capacité d’accueil n’excède pas 750 specta-
teurs et les établissements sportifs couverts dont la 
capacité d’accueil n’excède pas 250 spectateurs ne 
sont pas soumis à homologation.

Article 185 : Le fait d’organiser une manifestation 
sportive publique dans une enceinte non homologuée 
ou en violation des prescriptions imposées par l’ho-
mologation, est puni conformément aux textes en vi-
gueur.
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TITRE VII : DU FINANCEMENT DU SPORT

Chapitre 1 : Du fi nancement public

Article 186 : Le sport bénéfi cie du fi nancement de 
l’Etat et des collectivités locales.

Article 187 : L’Etat et les collectivités locales, dans les 
conditions déterminées par la loi de fi nances, allouent 
chaque année des crédits au ministère en charge des 
sports qui les utilise en vue de l’exécution de la poli-
tique de développement du sport.

Article 188 : L’Etat, à travers le ministère en charge 
des sports, assure la mise en œuvre des moyens fi -
nanciers nécessaires à la réalisation des programmes, 
des plans de préparation et de participation des sélec-
tions nationales ou des associations et clubs sportifs 
aux compétitions internationales.

Article 189 : Un fonds créé par la loi assure le fi nance-
ment, la promotion et le développement des activités 
physiques et sportives.

Chapitre 2 : Du fi nancement privé

Article 190 : L’Etat accorde des facilités aux promo-
teurs privés du sport à travers l’institution d’un ré-
gime de faveur en matière d’impôts relatifs au mon-
tant déboursé pour soutenir la promotion et le déve-
loppement des activités physiques et sportives.

Article 191 : Les associations et clubs sportifs sont 
libres de négocier des accords de partenariat avec des 
sponsors nationaux ou étrangers de leur choix, afi n 
de faire face aux besoins de trésorerie liés à la pra-
tique du sport amateur ou de haut niveau.

Ces accords de partenariat signés entre les associa-
tions, les clubs sportifs et sponsors nationaux ou 
étrangers doivent être conformes aux lois et règle-
ments en vigueur.

Article 192 : Les entreprises qui investissent dans le 
domaine du sport de haut niveau, du sport amateur, 
ou dans des projets contribuant fortement au déve-
loppement du sport, sont éligibles aux mesures de dé-
ductions fi scales dans les conditions fi xées par la loi.

Article 193 : Le mouvement sportif national, représenté 
par le comité national olympique et sportif congolais, 
le comité national paralympique congolais, les fédéra-
tions sportives nationales et les associations et clubs 
sportifs, bénéfi cie d’une quote-part sur les droits de 
transmission et de droits publicitaires des compéti-
tions et manifestations sportives nationales et inter-
nationales.

Article 194 : La quote-part prévue à l’article 193 de la 
présente loi fait l’objet d’une convention négociée et 
signée entre l’Etat et le mouvement sportif national.

TITRE VIII : DE L’INVESTISSEMENT
DANS LE SECTEUR SPORTIF

Article 195 : Dans le cadre de sa politique d’investisse-
ment en vue du développement des activités physiques 
et sportives, l’Etat crée des dispositifs spécifi ques afi n 
d’encourager l’implantation de nouvelles entreprises 
nationales ou étrangères au Congo, spécialisées dans 
le domaine du sport, des activités physiques et sportives, 
de la recherche et des technologies.

Article 196 : Les entreprises qui décident d’investir 
au Congo dans le domaine du sport sont éligibles aux 
mesures de déductions fi scales dans les conditions 
fi xées par la loi.

Ces entreprises sont assujetties au respect scrupu-
leux d’un cahier des charges dont le contenu sera 
défi ni par voie réglementaire.

TITRE IX : DISPOSITION FINALE

Article 197 : La présente loi, qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, notamment celles de la loi 
n° 11-2000 du 31 juillet 2000 portant organisation et 
développement des activités physiques et sportives, sera 
publiée au Journal offi ciel et exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Brazzaville, le 27 juillet 2023

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre de la jeunesse et des sports,
de l’éducation civique, de la formation qualifi ante
et de l’emploi,

Hugues NGOUELONDELE

Le ministre d’Etat, ministre des affaires foncières
et du domaine public, chargé des relations
avec le Parlement,

Pierre MABIALA

Le ministre d’Etat, ministre de la fonction publique
et de la sécurité sociale, 

Firmin AYESSA

Le garde des sceaux, ministre de la justice,
des droits humains et de la promotion des peuples 
autochtones,

Aimé Ange Wilfrid BININGA
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Le ministre de l’économie
et des fi nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

Le ministre de l’intérieur, de la décentralisation 
et du développement local,

Raymond Zéphirin MBOULOU

Le ministre de la défense nationale,

Charles Richard MONDJO

Le ministre du budget, des comptes publics
et du portefeuillle public,

Ludovic NGATSE

Le ministre de la santé
et de la population,

Gilbert MOKOKI

Le ministre de l’enseignement préscolaire,
primaire, secondaire et de l’alphabétisation,

Jean-Luc MOUTHOU

La ministre de l’enseignement supérieur,
de la recherche scientifi que et de l’innovation 
technologique,

Delphine Edith EMMANUEL ADOUKI

La ministre de l’économie forestière,

Rosalie MATONDO 

Le ministre de l’enseignement technique 
et professionnel,

Ghislain Thierry MAGUESSA EBOME 

La ministre des petites et moyennes entreprises
et de l’artisanat,

Jacqueline Lydia MIKOLO

La ministre de la promotion de la femme,
de l’intégration de la femme au développement
et de l’économie informelle,

Inès Nefer Bertille INGANI

La ministre des affaires sociales,
de la solidarité et de l’action humanitaire,

Irène Marie-Cécile MBOUKOU-KIMBATSA

- DECRETS ET ARRETES -

A- TEXTES GENERAUX

MINISTERE DES AFFAIRES FONCIERES ET DU 
DOMAINE PUBLIC, CHARGE DES RELATIONS 

AVEC LE PARLEMENT

CESSIBILITE

Arrêté n° 10018 du 3 août 2023 portant ces-
sibilité de certaines propriétés immobilières au lieu-
dit « bande littorale de Matombi », département du 
Kouilou

Le ministre d’Etat, ministre des affaires foncières et 
du domaine public, chargé des relations 

avec le Parlement,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 09-2004 du 26 mars 2004 portant code du 
domaine de l’Etat ;
Vu la loi n° 10-2004 du 26 mars 2004 fi xant les prin-
cipes généraux applicables aux régimes domanial et 
fonciers ;
Vu la loi n° 11-2004 du 26 mars 2004 portant 
procédure d’expropriation pour cause d’utilité pu-
blique ;
Vu la loi n° 21-2018 du 13 juin 2018 fi xant les règles 
d’occupation et d’acquisition des terres et terrains ;
Vu la loi n° 6-2019 du 5 mars 2019 portant code de 
l’urbanisme et de la construction ;
Vu la loi n° 52-2020 du 29 septembre 2020 portant 
institution du cadastre national foncier ;
Vu la loi n° 26-2022 du 25 mai 2022 fi xant les règles 
d’immatriculation de la propriété immobilière ;
Vu la loi n° 77-2022 du 27 décembre 2022 portant loi 
de fi nances pour l’année 2023 ;
Vu le décret n° 2001-521 du 19 octobre 2001 portant 
création de zones de mise en défense pour la rénova-
tion et l’aménagement de certains lieux de la ville de 
Pointe-Noire ;
Vu le décret n° 2017-407 du 10 octobre 2017 relatif 
aux attributions du ministre des affaires foncières et 
du domaine public, chargé des relations avec le Par-
lement ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 27 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement,

Arrête :

Article premier : Sont déclarées cessibles, certaines 
propriétés immobilières situées au lieu-dit « bande lit-
torale de Matombi », département du Kouilou.

Article 2 : Les propriétés et les droits réels immobi-
liers qui s’y grèvent, visés à l’article premier ci-dessus 
sont constitués de parcelles de terrains bâties et non 
bâties.

Article 3 : Les propriétés immobilières visées à l’article 
2 du présent arrêté, feront l’objet d’une expropriation 
pour cause d’utilité publique.
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Article 4 : Les expropriés dont les noms et prénoms suivent percevront une indemnité juste et préalable :

N° Noms et Prénoms Superfi cie en m²
1 NGOUELONDELE (Hugues) 10 262,50
2 NDONDA (Pierre) 7 000
3 PEMBELLO MAKOSSO 15 000
4 LOEMBA (Dieudonné) 10 000
5 MAK0SS0 (Salysh Grâce Josué) 20 000
6 MONKA (Gildas Herman) 20 000
7 TATY KOUNGA (Paul) 5 000
8 BINDA (Justin) 6 000
9 NOMBO (François) 6 000
10 MBERI BIBILA (Jean Claude) 2 000
11 TCHIBOTA (Jean Bernard) 2 500
12 DELLAU (Claude) 6 750
13 SAFOU TATI (Giscard Donald) 6 750
14 NGOYI (M. Gérard) 6 750
15 BOUITY VIAUDO (Serge) 6 750
16 MOUTHAULT (Thierry) 6 750
17 TCHINIANGA (Louis Roger) 6 750
18 BINDA (Diany Justin) 6 750
19 PRUCUT (Gatien) 6 750
20 KOUANGA (Sylvestre Marcel) 6 750
21 PEMBELLOT (Jean Anaclet) 6 750
22 MAVOUNGOU (Claudine) 2 500
23 DJIMBI TCHITEMBO (Denis) 5 000
24 MANGAYI (Eudoxie) 1 000
25 MOUTON SAFOU (Luth) 1 500
26 ONDOKO (Marie Flore) 4 000
27 TCHILOUMBOU (Germaine) 1 000
28 MAVOUNGOU (Joseph) 2 500
29 TCHIBOTA NGONDI (Hervis) 2 000
30 POATY (Charles) 1 000
31 NZAOU (Joseph) 3 000
32 DELLAN MAPAKOU (Camille) 3 000
33 POATY (Hélène) 800
34 POATY MAPAKOU (Camille) 4 000
35 MANGUILA (Jean Maxime) 500
36 BADIAMBANTOU (Philippe) 2 500
37 MAKOSSO (Japhet Merci) 10 000
38 OKO (Brice) 2 000
39 TCHITEMBO (Jean Pierre) 1 000
40 GUILOUZA (Florence) 2 000
41 NDONA (Flavienne) 1 000
42 KOUPITA POATY (Le Bien Ajard P. ) 10 000
43 TCHIKAYA (Timothée) 5 000
44 ONANGADZESSI (Angèle) 1 000
45 TCHIKAYA (Félix Cécile Emilienne S. ) 3 000
46 MBOUMBA (Benoit) 3 500
47 LOEMBA TATI (Pascal) 10 000



Journal offi ciel de la République du Congo 1101Du jeudi 17 août 2023

48 PASSI (Rodrigue) 8 000
49 MABIALA (Marius) 1 000
50 TCHEINDA BITSINDOU (Bernard) 2 000
51 MAKOSSO (Arnaud Gildas) 500
52 POATY (Célestin) 500
53 POATY THEKHITILAT (Henoch) 1 500
54 TCHISSAMBOU (Jean Félix) 500
55 POATY (Célestin) 5 00
56 MATOUTI (Jean Gilbert) 2 500
57 POATY TATY (Hennie) 500
58 MBEBOURA (Julienne) 500
59 POATY (Olga Rose) 1 500
60 MBANI (Yves) 1 500
61 BITSY (Rufi n André) 5 000
62 RUI (Ferrera) 4 000
63 MAVOUNGOU (Jérôme) 1 000
64 TATY MALONDA) 1 000
65 MILELEHO (François) 2 500
66 NSANA TCHICAYA (Mireille) 5 500
67 DJEMBO TATY TCHIMBAKALA 1 000
68 NKANDO (Virginie) 2 500
69 BONGO KOUANGA (Jean Didier) 3 000
70 BOUITI (Théodora) 500
71 OLIVERA (Antonio Adolphe) 1 000
72 MPOUTOU (Alfred) 1000
73 MAKAYA MOUENDO (Clara Cheda) 10 000
74 MAKOSSO (Cley Avenir) 7 000
75 LOUMINGOU PADOU (Chancelle) 6 000
76 NZAOU NGOMA (Daniel) 9 000
77 POUTA (Angélique) 4 000
78 MAK0SS0 TCHIBINDA (Béatrice) 12 000
79 BINDA (Bernadette) 10 000
80 BINDA NGANGA (Joséphine) 10 000
81 TCHIBOUELA (Romaine 8 000
82 MAKAYA KOUZESSA (Ruth Blanche) 8 000
83 MAKOSSO MAVOUNGOU (Jean. C) 20 000
84 TATY NZAHOU (Rigobert) 2 000
85 NZAOU (Marie Thérèse) 2 000
86 SITOU (Grégoire) 7 500
87 EL-HANCH MOUTAGNON (Ab. ) 1 000
88 NZAOU (Wilfrid) 8 000
89 TCHIBOUELA (Michael) 12 500
90 MALOKO (Théodore) 12 500
91 NZAOU (Jean Jérôme 4 000
92 NZINGA TCHIVIKA (Germain) 4 000
93 TATY (Jean Louis) 15 000
94 LENGA BONGA (Giscard) 2 500
95 TCHINTCHI (Jean Marc) 3 000
96 MAVOUNGOU (Louis Joseph) 500
97 TCHIBOUELA (Sylvie) 8 000
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98 SAFOU BOUEMBO 17 500
99 KOMBO MBOUSSI (Claire) 5 000
100 MAPAKOU (Aude Franfelia Gilberte) 9 000
101 SAFOU (Wilfrand Judicaël) 9 000
102 MOUTOU DELICAT (Yvon) 4 000
103 LOUEMBA TCHILOUMBOU (Orphée) 500
104 NGOMA (Gabriel) 1.500
105 TCHISSAMBOU (Jonas) 10 000
106 LOUEMBA NGOMA (Dheboampire) 5 000
107 LELO (Germaine) 500
108 TCHITOULA MBATCHI (Antoinette) 500
109 NOMBO PEMBA (Nadège) 4 000
110 MAYEMA (Georgine) 500
111 NTOUMBA (Antoine) 500
112 KOUANGHA (Marcel Sylvestre) 5 000
113 DIHOMBA (Bernadette) 500
114 MANGNOUNGOU (Jean) 2 000
115 MAKOSSO (Léonie) 17 500
116 MAYANZI (Apollinaire) 3 000
117 BITENTSOMONO (Marie) 500
118 BATOUKILA (Germaine) 500
119 TCHIBINDA (Brice Irénée) 6 000
120 NAKOUMOUTELLA (Jeanne) 500
121 MASSANGA (Elisabeth) 500
122 TATY TCHIMAMBOU (Rachelle Flore) 5 000
123 NDALA TCHIMINOU (Madeleine) 500
124 MKOUNDJI (Stanislas) 500
125 LOUTALAMIO (Benoite) 500
126 BADIATA (Agathe) 5 000
127 NDONDA (Delphine) 8 000
128 LOUVOUENZOLO (Jeanne) 500
129 BIMBENI (Marie) 5 000
130 GANDZIAMI (Victor) 1 000
131 MAKOSSO YBANGANOU (Léon Cheldy) 2 000
132 TCHINDOU (Jules) 500
133 MOUSSAMVOU (Cendra Vidalie) 11 500
134 HOUSSIN LECLEG 4 500
135 TSORO Sylvie (Berthe) 500
136 KASSI PELE (Valentine) 500
137 DONA AKOBO (Clotilde) 2 000
138 MAHOUNGOU MAKAYE (Gisèle) 2 500
139 BINDA (François) 3 000
140 BINGOUERI (Florent Subiet) 2 500
141 MANSOUNGA MVOULA (Jean) 2 000
142 LOUYEKOLOLO BOUKAKA (A.) 1 500
143 BOUSSOUAMANGA (Julienne) 500
144 MASSOUNGA (Alphonsine) 500
145 LOUMBOU TCHIKAYA 500
146 KOUNDA (Thérèse) 2 500
147 NGANGA BALANDICA (Thérèse) 500
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148 BAYEKOLO (Germaine) 500
149 BATANGANA (Denise) 500
150 MAKAYA (Joachin) 2 500
151 LOEMBA (Jean Serge) 1 000
152 MIALANDINDI (Jean Baptiste) 2 500
153 DIAFOUKA (Véronique) 500
154 BATAMBAKASSA (Simone) 500
155 BATCHI (Théophile) 6 000
156 TCHIBAKALA SAFOU (Gilbert) 4 000
157 FOUKA (Joachin) 1 000
158 POATY (Hemmi Marlène) 4 000
159 MAKOSSO (Lydie) 2 000
160 KETTY (Monia Irène) 1 200
161 NGUEMBO (Lauric) 14 000
162 TATY (Robert) 2 000
163 SOUMANA YOKA (Bernard) 11 379,38
164 MAVOUNGOU TCHISSAMBOU (Auguste) 11 500
165 POATY MAVOUNGOU (Arsène 3 000
166 MAMATA (Joseph) 6 000
167 TCHIKAYA (Omjaali Rozzelha) 4 000
168 MBOUMBA (Honorine) 9 000
169 MAVOUNGOU (Romuald) 7 000
170 BATCHI BALILA 10 000
171 NKALI (Epiphanie) 9 000
172 NGOMA KOUMBA (Jean) 8 000
173 MANKO (Clémentine Holmoni) 1 500
174 BOUITY (Jean Félix) 1 500
175 BATCHY TOME (José Foetuné) 1 500
176 BROCHEE (Yves Georges) 3 750
177 FOUAYI MAVOUNGOU (Arsène) 3 000
178 MBATCHI BALILA 10 000
179 MAMATA (Joseph) 6 000
180 TCHIKAYA (Omjaali Rozzelha) 4 000
181 MBOUMBA (Honorine) 7 200
182 MAVOUNGOU (Romuald) 7 000
183 NKALI (Epiphanie) 9 000
184 NGOMA KOUMBA (Jean) 8 000
185 TCHIBOTA GOMA (Valentin) 20 000
186 TATY TATY (Raphael) 20 000
187 NGINGA PAMBOU (Pierre) 2 500
188 POATY MBOUMBA 15 000
189 TANGA (Roger) 4 000
190 NZAOU (Ignace) 4 000
191 MAKAYA (Alphonse) 10 000
192 KOKOLO (Jean Joseph) 9 000
193 TCHISSAMBOU MAVOUNGOU (E) 7 000
194 MANDZOUA (Robert) 1 000
195 TCHIBINDA (Jean Didier) 8 000
196 NGOUMBA DITOGNIO (Eugene W. ) 20 000
197 BALTOUA (Guy Privat Clotaire) 2 500
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198 TCHIBAKALA SAFOU (Serge) 3 000
199 TATY MOUTOU (Brigitte Noëlle) 10 000
200 NDIMINA (Ghislain Wilfrid) 2 500
201 KIMBAMBA MBOYO (Aude Alexia) 3 000
202 LOEMBA (Anastasie Géneviève) 10 000
203 NKOUKA NGOUNGA (Louise) 14 000
204 MPOUTOU (Alfred) 1 000
205 TCHIKAYA (Bernard) 6 750
206 TCHIOVO BOUITY (Louis Bertrand) 6 750
207 MOUSSODJI (Samuel) 6 000
208 TATI MAKAYA (Antoine) 7 000
209 TCHIBOUELA (Jean Aimé) 12 500
210 MAKAYA MAK0SS0 (Testerant) 10 000
211 MAKOSSO (Jean Claude Mignon) 9 000
212 KOMBO NZAMA (Imelda) 2 000
213 MOULOPO (Alphonse) 1 000
214 BOUANGA (Rigobert) 1 500
215 FOUTI TATY (J.F) 1 500
216 GOMEL NZAOU (Emile) 2 000
217 LANDOU (Joséphine) 2 000
218 LIAMBA (Germaine) 1 500
219 LOUEMBA BISSAMOU (Jean) 2 000
220 LOUEMBA (Delphin) 2 000
221 SAFOU MAVOUNGOU (Christophe) 2 000
222 Mme MAVOUNGOU (Catherine) 2 000
223 MAKOSSO (Jean-Baptiste) 2 000
224 BOUPASSI (Davy Patrick) 2 000
225 MAKOSSO MOUNTOU (Michel) 2 000
226 MAVOUNGOU (Gildas) 2 000
227 MBOUMBA MISSAMOU (Philomène) 2 000
228 MATSOUELE MAIMOUNA (Sylvanie) 2 000
229 MIMIMBOU (Berthe) 2 000
230 NKOUSSOU (Alida) 2 000
231 NZAOU MOUISSOU (Henriette) 2 000
232 PADOU (Henriette) 1 500
233 MOUTAMBO (Tadée) 2 000
234 MBEMBETE (Adrien) 2 000
235 PAMBOU (Jean Christophe) 1 500
236 MALANDA (Fernande Patricia) 2 000
237 Mme (Yolande) 1 500
238 SAMBA (Guy) 2 000
239 SIASSI BOUANGA (J. ) 1 500
240 SOUMBOU 1 500
241 KALI TCHIYEMBI (Paulin) 2 000
242 TATY PAMBOU (Florent) 2 500
243 TCHICAYA (Célestine) 1 500
244 TCHICAYA (Christophe) 1 500
245 TCHICAYA (Francis Roger) 2 000
246 TCHIMBAKALA TENGO (Prosper) 2 000
247 TCHINDOU (Jules) 2 000
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248 TCHISSAMBOU (Guillaume) 1 500
249 TCHISSAMBOU (Louis) 2 000
250 TCHITOULA (Emilienne) 1 500
251 TCHITOULA (Françoise) 1 500
252 TENGO GOMA (Eu.) 1 500
253 TCHIBOTA (Addo) 2 000
254 OKOUMA (Estelle) 2 000
255 MILANDOU (Céline) 1 500
256 POATY (Albert) 1 500
257 TCHISSAMBOU (Charles) 1 500
258 POUATY (Zéphirin) 2 000
259 TCHIVANGA (Michel) 1 500
260 MBOUNGOU (Tatiana) 2 000
261 TCHIBOTA MOE POATY (Joséphine) 2 000
262 MAVOUNGOU Martine (J. ) 2 000
263 TCHIBOTA MOE POATY (Félix Costant) 2 000

MAVOUNGOU (François)
264 MBOU (Albert) 2 000
265 TCHIBINDA (Emile Gildas) 2 500
266 NGUIMBI (Céline) 2 000
267 CASTANOU 2 000
268 BALOU (Gérôme) 1 500
269 NOMBO (Lucienne) 2 000
270 MOUTOU BOUANGA (J. ) 2 000
271 MOUEMBA (Max Toussaint) 1 500
272 LOEMBE (Philipe) 2 000
273 PAMBOU (J.F. ) 2 500
274 TCHIPANZOU (Patrick) 1 500
275 Colonel OLEA 2 000
276 NKOUEDI NZAOU (B. ) 2 000
277 KOMBO MAKELE (Blood) 2 000
278 DABIRA (Norbert) 10 000

Article 5 : Le présent arrêté sera transcrit dans les registres de la conservation des hypothèques et de la 
propriété foncière, et notifi é aux expropriés et aux titulaires éventuels des droits réels ou à leurs représentants 
légaux ou dûment mandatés.

Article 6 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au Journal offi ciel de la République du Congo et communiqué 
partout où besoin sera.

Fait à Brazzaville, le 2 août 2023

Pierre MABIALA

MINISTERE DE L’INTERIEUR, DE LA DECENTRALISATION
ET DU DEVELOPPEMENT LOCAL

Arrêté n° 10091 du 7 août 2023 portant modifi cation de l’arrêté n° 10363 du 24 août 2022 portant 
publication de la liste défi nitive des conseillers départementaux et municipaux à l’issue des élections locales, 
scrutins des 4 et 10 juillet 2022

Le ministre de l’interieur, de la décentralisation et du
développement local,

Vu la Constitution ;
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Vu la loi n° 9-2001 du 10 décembre 2001 portant loi électorale modifi ée et complétée par les lois n° 5-2007 du 
25 mai 2007, 9-2012 du 23 mai 2012, 40- 2014 du 1er septembre 2014, 1-2016 du 23 janvier 2016, 19-2017 du 
12 mai 2017 et 50-2020 du 21 septembre 2020 ;
Vu la loi n°3-2003 du 17 janvier 2003 fi xant l’organisation administrative territoriale ;
Vu le décret n° 2016-34 du 1er  février fi xant l’organisation, le fonctionnement de la commission nationale 
électorale indépendante et les modalités de désignation de ses membres ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomination du Premier ministre chef du Gouvernement ;
Vu le décret n°2022-337 du 6 mai 2022 portant convocation du corps électoral pour les élections locales et le 
premier tour des élections législatives, scrutins des 4 et 10 juillet 2022 ;
Vu le décret n°2022-1850 du 24 septembre 2022 portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n°2022-1879 du 21 novembre 2022 relatif aux attributions du ministre de l’intérieur, de la 
décentralisation et du développement local ;
Vu l’arrêté n° 10363 du 24 août 2022 portant publication de la liste défi nitive des conseillers départementaux 
et municipaux à l’issue des élections locales, scrutin des 4 et 10 juillet 2022,

Arrête :

Article premier : L’article premier de l’arrêté n° 10363 MIDDL-CAB du 24 août 2022 susvisé est modifi é ainsi 
qu’il suit :

I. DEPARTEMENT DE BRAZZAVILLE

N° Circonscription
électorale Au lieu de Lire Formation

politique

1

Makélékélé

AYESSA ITOUA (Aimé Claude) MOUNZEO NGOYO
(Macelin) indépendant

2 KAKI (Léonce Alban) MOUKOUYOU PICKA
(René Stanislas) indépendant

3 NGANGA (Lambert) SAMBA S0SS0 (Joseph) MCDDI

4

Poto-Poto

GASSAKY’S (Ferréol Constant 
Patrick) EBA (Sylvain Raphaël) PCT

5
OPIMBAT née MBOUNDZA 
MOKE
EKOTIMAMBI (Charlotte)

OLLINGOU ONDZE
(Patchelly Destin) PCT

6

Moungali

IKIEMI (Constant Bruno
Serges) GNAMBI (Isidore) PCT

7 INGANI (Inès Nefer
(Bertille)

MOUFOUMA-OKIA
(Marcel Kern) PCT

8 MOUNEA DIZANGUE
AYA (Guvine Mouger)

KIMBIDIMA (Edvard
(Carlyl) PRL

9
Ouenzé

ILLOYE GOUYA (Daniel) INIE (Yvonne) PCT

10 MONDELE (Juste Désiré) SAM YAMBO née
KANDAPOKO (Jeanne)

CLUB 2002
PUR

11 Talangaï
LEMBOUMBA IKIA
SASSOU NGUESSO
(Claudia)

OUAMBA (Joseph) PCT

12 MFILOU PASSI (Davi Jasmin) KIBOUANGA SITA
(Vianney L.) MCCDI

13 Ile MBAMOU GAYAMA AHISSOU
(Ester)

NIANGA ELENGA
(Adiko Bridel) PCT

II.   DEPARTEMENT DU NIARI

N° Circonscription
électorale Au lieu de Lire Formation

politique

1
Dolisie 1

LISSOUBA (Jérémy
Sylvain Medhi) MOUNGUINA (Philippe) UPADS

2 MOUNGUINA (Philippe) TSATSA MBOUMBA (Yves) indépendant
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3 Dolisie 2
SAYI (Honoré) MABIKA (Albert) UPADS

MABIKA (Albert) KOUMBA (Antoine) DRD

4 Nyanga DOUKAGA (Ermela Destinée) NDONGO (Nathalie
Francine) PCT

III. DEPARTEMENT DE LA BOUENZA

N° Circonscription
électorale Au lieu de Lire Formation

politique
1 Madingou NITOU (Jean) BIERI (Chantal) UPADS

2 Mabombo MATONGO (Adrien) NKAYA (Geophrogne
Blanchard) DRD

3 Nkayi BAMENGUINA (Jean Claude) MABIALA (Victor) UDLC

4 Boko-songho MBANZOULOU (Eugène) NDZOUSSI MABOUNGOU 
(Maurice) PCT

IV . DEPARTEMENT DE LA CUVETTE

N° Circonscription
électorale Au lieu de Lire Formation

politique

1
Owando
Commune

EWOGNIANGUE (Tcheino) AKONDZO (Léontine) PCT

2 OWASSA YAUCKA (Abel Joël) MOUDOUJI (Roland Doris) PCT

V .DEPARTEMENT DE LA CUVETTE-OUEST

N° Circonscription
électorale Au lieu de Lire Formation

politique

1 District
d’Etoumbi NGAMFOUOMO  (Charles) OKOKO KESSE (Mercia) PCT

2 District de
Kellé

OBIE Thierry ANTSOHA (Eudoxie Irène PCT
3 OSSEYI (Clémence) EWONO  (Guy Lé onard) indépendant

4 District de
Mbama

JEM AYOULOV KEKOUOMO BAMBOV
(Mayes) PCT

5 LEKOULOMBISSA (Daniel) NGUEHOUELE (Jean Pierre) PCT

6 District d’Ewo KENTOULA (Jean Serge) AKOLOPALE (Christian
Gilbert) PCT

VI. DEPARTEMENT DU KOUILOU

N° Circonscription
électorale Au lieu de Lire Formation

politique

1 District de
Madingo-Kayes NDEMBI (Albert) KOUMBA (Sylvie Gilberte) Alliance

2 District de 
Nzambi MAVOUNGOU (Joseph) MAKAYA MBOUANDJI 

(Marie  Aurore) RDPS

3 District de 
Mvouti YIRANGA (Claude) MAVOUNGOU (Godefroy) indépendant

VII. DEPARTEMENT DE LA LEKOUMOU

N° Circonscription
électorale Au lieu de Lire Formation

politique

1 District de
Sibiti MOUTOU (Alexandre) IKOUNGA (Léa Irène) indépendant
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VIII.DEPARTEMENT DE LA LIKOUALA

N° Circonscription
électorale Au lieu de Lire Formation

politique

1 Commune
d’Impfondo BOTONGO BAGNE (Stève) NDION (Guy Emmanuel) PCAP

2 District
d’Impfondo DOLAMA (Virginie Euphrasie) EBANA (William Severin) PCT

IX. DEPARTEMENT DE LA SANGHA

N° Circonscription
électorale Au lieu de Lire Formation

politique

1 District de
Mokeko NDZANGA (Félicien) DONGUIA MESSAME

(Evariste) PRL

2 District de
Pikounda CHISSO (Adélaïde Rufi ne) EKIBA-ODZIELA (Louiader 

Alvin) PCT

X. DEPARTEMENT DE POINTE-NOIRE

N° Circonscription
électorale Au lieu de Lire Formation

politique

1 Lumumba N’DINGA (Alexis) DOUNIAMA (Charles 
Beaudelaire) PCAP

2 Mvoumvou TCHYSTERE TCHICAYA (Jean 
Marc)

MAKOSSO MAVOUNGOU 
(Gildas Gauthier) RDPS

3
Loandjili

MAMONA (Ferdinand) IKONGA (Jean Bernard) PCT
4 MAKOSSO (Anatole Collinet) TSONDABEKA (Nito) PCT
5 Mongo-Mpoukou KANDO (Jean François) OBAMBI (Dominique) PCT

XI . DEPARTEMENT DES PLATEAUX

N° Circonscription
électorale Au lieu de Lire Formation

politique

1 District de Ngo GONGARAD NKOUA (Eric 
Didier Bienvenu) MABON (Anne) UPDP

XII. DEPARTEMENT DU POOL

N° Circonscription
électorale Au lieu de Lire Formation

politique

1 Commune de
Kintélé ONGOUMOUKA (Maurice Orus) DOMBET (Roldon Carel) UMP

2 District de
Kimba N’SIBA (Jean) N’TSIBA (François) indépendant

3 District de
Kinkala KOLELAS (Euloge Landry) BAYIMINA (Anatole) MCDDI

4 District de
Louingui

BIDIE BIA MBEMBA (Biscoy 
Elh Jeanalphe)

MAMPOUYA 
(François) RC

5
District de
Mbanza-Ndounga

NKOMBO (Florent Alexis) MAKOUNDOU (Jean) APC

6 NZONZA MBEMBA (Henri 
Blaise) YOULOU (Jacob) APC

7 District de
Mindouli

WALEMBAUD (Jean Antoine 
Chris)

KOUTAKAMA 
(Pascaline) CODEMA

Le reste sans changement.



Journal offi ciel de la République du Congo 1109Du jeudi 17 août 2023

Article 2 : Le présent arrêté qui abroge toutes 
dispositions antérieures contraires, sera enregistré et 
publié au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 7 août 2023 

Zéphirin MBOULOU

B- TEXTES PARTICULIERS

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

NOMINATION DANS LES ORDRES NATIONAUX

Décret n° 2023-1211 du 7 août 2023. Sont 
nommés, à titre exceptionnel, dans l’ordre du mérite 
congolais :

Au grade d’offi cier

M. OKEY ORAMAH (Benedict) 

Au grade de chevalier

M.  ELOMBI (George) 

Les droits de chancellerie prévus par les textes en 
vigueur ne sont pas applicables.

MINISTERE DE L’INTERIEUR, DE LA 
DECENTRALISATION ET DU DEVELOPPEMENT 

LOCAL

NOMINATION

Décret n° 2023-1208 du 7 août 2023. 
Sont nommés membres de la coordination de la 
commission nationale électorale indépendante :

Bureau :

-  président : M. BOUKA (Henri) ;
-  1er vice-président : ONGOTTO (Hyacinthe) ;
-  2e  vice-président : M. LIBOTA (Julien Euloge) ;
-  3e vice-président : M. ENGONDZO MONDONGO 

(Abel Arnold) ;
-  4e vice-président : M. EWANGUI (Germain 

Céphas); 
-  président du comité technique : M. OLOLO 

(Gaston);
-  président du comité de suivi et de contrôle : 

M. TCHICAYA (Bernard);
-  rapporteur : M. OKO LETCHAUD (Bonsang);
-  trésorier général : M. OSSERE OKO (Pierre).

membres :

-  M. ONDONGO (Casimir);
-  M. KAYOU (Michel) ;
-  M. MALONGA (Yvon Abel);
-  M. MBOUNGOU (Alain Médard) ; 
-  M. MBOYI (Daniel) ;
-  M. AMERO BALONGA (Kevin); 
-  M. MOBE (Aloïse) ; 
-  M. BOSSEMBO (Adoux Sung) ; 

-  M. DJOLANI (Thomas) ; 
-  M. MBOSSA (Modeste) ; 
-  M. NZAOU (Nazaire) ; 
-  M. OKO-OKSON (Rodrigues) ;
-  M. OLESSONGO (Elie Sosthène).

Le présent décret abroge toutes dispositions antérieures 
contraires.
 

Décret n° 2023-1209 du 7 août 2023. 
Sont nommés membres du comité technique de la 
commission nationale électorale indépendante :

Bureau :

-  président : M. OLOLO (Gaston) ;
-  1er  vice-président : M. OKANDZA (Nicolas) ;
-  2e  vice-président : M. GABIO (Pierre) ;
-  3e vice-président : M. ISSOKO LECKOU-DOUMA-

(Prince Yannick) ; 
-  4e vice-président : M. EWANDZA (Gaston) ;
-  rapporteur : M. ESSISSONGO (Jacques).

membres :

-  Les présidents des quatre sous-commissions

A. Sous-commission opérations électorales

Bureau :

-  président : M. ABIRA GALEBAY
-  vice-président : M. WANDO MONGOUO (Thevy 

Duvel);
-  rapporteur : M. TSIBA TCHIANIKA (Roch 

Hervé)

membres :

-  M. OBAMBE (André) ;
-  M. LEBONGUI (Gilbert);
-  M. GOMA MOUKOLO (Ghislain Bob); 
-  M. MOUBIE (Aloïse) ; 
-  M. MOULOKO (Fulgence).

B. Sous-commission communication

Bureau

-  président : M. ONDAYE (Modeste) ; 
-  vice-président : Mme ITOUA (Bibiane) ; 
-  rapporteur : Mme MOUKOKO (Chantal 

Lyonnelle).

membres :

-  Mme OBAMBE (Marie Clémence) ; 
-  M. OTANTSOUI (Sébastien) ;
-  M. MOUNZEO(Brice Marie Daniel) ;
-  Mme MORANGA (Natacha).

C. Sous-commission matériel et transport

Bureau :
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-  président : M. ELEMBA (Adolphe Nyls Patrick) ; 
-  vice-président : M. DAO IFOUNDE (Jean De 

Dieu) ; 
-  rapporteur : M. PAKOU GAKOSSO (Arnauld 

Freddy)

membres :

-  M. OBOSSODJOLA (Fréderic) ; 
-  Mme ELENGA BONGO (Luptia) ; 
-  M. EWALI (Fredy Teddy) ; 
-  M. IBAKOMBO (Rufi n) ;
-  M. NGAUD NGOLO (Christian Valère).

D. Sous-commission sécurité

Bureau :

-  président : chef d’état-major générai des forces 
armées congolaises ;

-  vice-président : le commandant des forces de 
police ;

-  rapporteur : le commandant de la gendarmerie 
nationale.

membres : 

-  L’administrateur général de la centrale d’intel-
ligence et de la documentation ;

-  Le chef d’état-major de l’armée de terre ;
-  Le chef d’état-major de l’armée de l’air ;
-  Le chef d’état-major de la marine nationale ;
-  Le directeur des opérations à l’état-major général 

des forces armées congolaises ;
-  Le commandant de la sécurité civile.

Le présent décret abroge toutes dispositions antérieures 
contraires.

Décret n° 2023-1210 du 7 août 2023. 
Sont  nommés membres du comité de suivi et de con-
trôle de la commission nationale électorale indépen-
dante :

-  président : TCHICAYA (Bernard)
-  1er vice-président : BANZOUZI (Marcel)
-  2e  vice-président : M. TATY (Vincent de Paul) ;
-  3e  vice-président : M. ONTOUNGOU (Jean Junel) ;
-  4e vice-président . M. MPOMBO (Amaïlcool 

Kaïdel Alida) 
-  rapporteur : Mme MIYOUNA née ONIANGUE 

(Jocesie). 

membres :

-  M. NDE (François) ;
-  M. NDOMBI (Martin) ;
-  M. BOUNKOUTOU (Guillaume Désiré) ; 
-  Mme FANA (Gamitte) ;
-  M. DJENDJA ITOUA (Jean Eric); 
-  Mme MAVOUNGOU (Marich Ginalda) ;
-  M. NTSOMPOU (Joseph);
-  Mme SAKEH (Reine Coddy) ; 
-  Mme YOKA (Emmanuelle) ; 
-  Mme BAKOUKAS (Lucie) ; 
-  Mme OKO (Pamela) ; 

-  M. MAMPOKO (Fulgence) ; 
-  M. MONEKENE (Nestor) ; 
-  M. KONKO (Michel) ;
-  M. LEMBOKOLO (Jacques Xavier) ; 
-  M. NGAMFINA (Hervé) ; 
-  M. OBAMBI GUECKO ; 
-  M. MOBANDA (Jean de Paul); 
-  M. MAMPASSI (Lepieux) ; 
-  M. NGASSAKI (Beci Jean Luc) ; 
-  M. MATOKO (Aimé Sosthène) ;
-  M. SASSE (André Georges) ; 
-  M. LONONGO MOBONDA (Edler Chisty);
-  M. NGASSAKI AHOUE (Aimé Clotaire);
-  M. MAKELA Dieudonné (Yvon) ; 
-  M. NZOBADILA (Gilbert ;
-  M. MASSAMBA MBIZI (Arsène); 
-  M. BOUANGA (Christian Ruddy) ; 
-  M. OVOUNDZE (Jean Lucien) ; 
-  M. MIANTOURILA (Fulgence) ;
-  Mme BIENGOYE (Yvenia Justance Renaude) ; 
-  M. MPIKA KIDZOUANI (Amen); 
-  M. MOUKASSA NGOUAKA ; 
-  M. MOUANDZA KOSSI (Auguste); 
-  M. MOUNITOU MOUKASSA (Marc); 
-  M. MANKITI LOUBAKI ; 
-  M. LOUBIKOU MBOUNGOU (Nicaise) ; 
-  M. ANGUIMA OKO (Marcia Thuvel) ;
-  M. BIKOUTA NKAWOULOU (Alfred Bienvenue) ;
-  Mme.OPOMBA ILOKI (Fuléonce) ;
-  Mme EDOUNGATSO EKONDZA (Virginie) ;
-  M. SAH (Edouard) ;
-  M. MONAPHY (Augustin) ; 
-  M. BATUMENI (Elie) ;
-  Mme AKOUA (Leonelle Amour Patience) ; 
-  M. HOLLAT (Louis-Aldalir) ; 
-  M. NGASSAKI (Beci Jean Luc) ; 
-  M. DIANGA-ILENGO (Cyriaque Amour) ; 
-  M. ECKOU (Orner) ;
-  Mme TENDELET née MAKOSSO BALIMA 

(Jacqueline Erica) ;
-  M. BOKAMBA YANGOUMA (Habib);
-  M. EWANGUI (Céphas Junior) ;
-  M. NGONDONGO (Philippe) ; 
-  M. KOUKA (Dauphin) ; 
-  M. LANDAO (Nicolas) ;
-  M. EKOUNA MBANI (Serge Patrick) ; 
-  M. HOLLAT (Louis Markos) ; 
-  M. DEFOUMBOU (Jacques) ; 
-  M. NGASSONI OLEBA (Leondel) ; 
-  M. OMBOU (Justin) ;
-  M. ENDZANDZA OWOMA (Ermane Armel) ; 
-  M. ETOUMBAKOUNDOU (Jacques Chirel) ; 
-  M. IBOCKO ONANGHA (Vladmir) ;
-  Mme KOY (Augustine) ; 
-  M. MOUNIAKA (Auguste) ; 
-  M. SAMA (Pierre) ;
-  M. NGAMI (André) ;
-  M. ONDZEL ONNA (Alain) ; 
-  M. OBEMBO (Jean François) ;
-  Mme. OKABANDO OSSEMA (Etienne Juvia) ; 
-  M. MPAMBI (Joachim) ; 
-  M. MANDZAMDZA (Rufi n).

Le présent décret abroge toutes dispositions antérieures 
contraires.



Journal offi ciel de la République du Congo 1111Du jeudi 17 août 2023

Arrêté n° 10092 du 7 août 2023.
Sont nommés membres des commissions locales d’or-
ganisation des élections dans les départements :

I- DEPARTEMENT DE BRAZZAVILLE

-  président : ELENGA (Hygin Bellarmin) ;
-  1er vice-président : MVINZOU (Charles) ; 
-  2e  vice-président : NGOMA (Sylvain) ;
-  3e  vice-président : YELESSA (Noëlle Régine) ;
-  4e  vice-président : ELINGABATO (Arsène Nina) ; 
-  rapporteur : secrétaire général du département ;
-  trésorier : directeur départemental du trésor.

II- DEPARTEMENT DE POINTE-NOIRE

-  président : EFARA (Jean Paul) ;
-  1er vice-président : ETOU (Thomas) ;
-  2e  vice-président : MOUSSABOU (Dieudonné) ; 
-  3e vice-président : KOULOUNIANGA (Job Célestin) ; 
-  4e vice-président : SINARD (Valentin) ;
-  rapporteur : secrétaire général du département ;
-  trésorier : directeur départemental du trésor.

III- DEPARTEMENT DU KOUILOU

-  président : OYABA (Jean) ;
-  1er vice-président : MABIALA (Aloïse) ;
-  2e  vice-président : BOUANGA (Rudy) ; 
-  3e  vice-président : HOLLAT (Louis) ;
-  4e  vice-président : MBOUENGUE (Célestin) ;
-  rapporteur : secrétaire général du département ;
-  trésorier : directeur départemental du trésor.

IV- DEPARTEMENT DU NIARI

-  président : MEBIAMA (Guy Jean Clément) ;
-  1er vice-président : BAKONDOLO (Valentin) ;
-  2e vice-président : MOUANDIAMBOU (Daniel) ;
-  3e vice-président : MIYALA MABIALA (Marcel. H) ; 
-  4e  vice-président : KOUMBA (Alain Arland) ;
-  rapporteur : secrétaire général du département ;
-  trésorier : directeur départemental du trésor.

V- DEPARTEMENT DE LA BOUENZA

-  président : MOUSSIENGO (Gabriel) ;
-  1er vice-président : MABIKA (Gaëtan) ;
-  2e vice-président : MANIANGOU (Anselme) ; 
-  3e vice-président : MAKELE KIKOUMA ;
-  4e vice-président : MABIALA KENGUE (François); 
-  rapporteur : secrétaire général du département ; 
-  trésorier : directeur départemental du trésor.

VI- DEPARTEMENT DE LA LEKOUMOU

-  président : LIWANGA (Jean Louis) ;
-  1er vice-président : OKIMI (Barthelemy) ;
-  2e vice-président : NGOMO NGOUESSO (Jean 

Pierre) ;  
-  3e vice-président : AMONA OBEYOUMA (Justine) ;
-  4e vice-président : NGOULOU MISSIE (Sylvain) ;
-  rapporteur : secrétaire général du département ;
-  trésorier : directeur départemental du trésor.

VII- DEPARTEMENT DU POOL

-  président : TENDY FANGO (Reno Weber) ;
-  1er vice-président : GANONGO (Paul) ;
-  2e vice-président : BAHAMBALA (Arnaud) ; 
-  3e vice-président : ADOUX RIFI (Richard) ;
-  4e vice-président : KODILA (Ursule) ;
-  rapporteur : secrétaire général du département ;
-  trésorier : directeur départemental du trésor.

VIII- DEPARTEMENT DES PLATEAUX

-  président : MOUKO NZOUMBOU (Stephy Ruchel) ;
-  1er vice-président : ANDZONO (Jean François) ;
-  2e vice-président : NKOU (Francis Mathurin) ;
-  3e vice-président : MANKOTO (Ghcia) ;
-  4e vice-président : OKOUYA (Etienne) ;
-  rapporteur : secrétaire général du département ;
-  trésorier : directeur départemental du trésor.

IX- DEPARTEMENT DE LA CUVETTE

- président : MAVOUNGOU (Jérôme Patrick) ;
-  1er  vice-président : MAKONDJO (Henri Joseph) ;
-  2e vice-président : OBOUANKONGO NDONGO 

(André) ;
-  3e vice-président : EBOUNGATSO (Jean Baptiste) ;
-  4e vice-président : ELENGA née OKEMBA (Brigitte) ;
-  rapporteur : secrétaire général du département ; 
-  trésorier : directeur départemental du trésor.

X- DEPARTEMENT DE LA CUVETTE-OUEST

-  président : OFFOUNDZA (Wilfrid) ;
-  1er  vice-président : NADZOUKI (Alexandre) ;
-  2e  vice-président : OKOUYA (Roger Donatien) ; 
-  3e  vice-président : OPOSSI (Armand) ; 
-  4e vice-président : BOUMOUNGA (Berthold) ;
-  rapporteur : secrétaire général du département ;
-  trésorier : directeur départemental du trésor.

XI- DEPARTEMENT DE LA SANGHA

-  président : NKODIA (Yannick) ;
-  1er vice-président : DISSO BAKONGA ;
-  2e  vice-président : NTAM (Daniel) ;
-  3e  vice-président : GELAIR (Baltazar Anicet 

Francklin) ; 
-  4e  vice-président : NGOKOUBA (Alphonse) ;
-  rapporteur : secrétaire général ;
-  trésorier : directeur général du trésor

XII- DEPARTEMENT DE LA LIKOUALA

-  président : GOYA (Yvon) ;
-  1er vice-président : MOHIWE (Evariste) ;
-  2e  vice-président : BAMBA (Jean Ruphin) ; 
-  3e  vice-président : NKIE (Mesmin) ; 
-  4e vice-président : LOMBO (Louis Marie) ;
-  rapporteur : secrétaire général du département ;
-  trésorier : directeur départemental du trésor.

Le présent arrêté, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, sera enregistré et publié au 
Journal offi ciel de la République du Congo.
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MINISTERE DES TRANSPORTS, DE L’AVIATION 
CIVILE ET DE LA MARINE MARCHANDE

AGREMENT

Arrête n° 10093 du 7 août 2023 portant 
agrément de la Société « Desny Express », S.a.r.l.u 
à l’exercice de la profession de transport routier de 
personne sur le territoire national

Le ministre des transports, de l’aviation civile 
et de la marine marchande,

Vu la Constitution ;
Vu le règlement n° 04/01-UEAC-089-CM-06 du 3 
août 2001 portant adoption du code communautaire 
révisé de la route ;
Vu la loi n° 018/89 du 31 octobre 1989, défi nissant 
les différentes activités de transport routier et activi-
tés connexes au transport automobile en République 
du Congo et fi xant les redevances à percevoir pour la 
délivrance des cotisations exigées pour l’exercice de 
ces professions ;
Vu le décret n° 99-92 du 2 juin 1999 portant attri-
butions et organisation de la direction générale des 
transports terrestres ;
Vu le décret n° 99-95 du 2 juin 1999 portant attri-
butions et organisation de l’inspection générale des 
transports ;
Vu le décret n° 2011-491 du 29 juillet 2011, régle-
mentant l’accès et l’exercice de la profession de trans-
porteur routier et des professions connexes au trans-
port automobile ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouver-
nement ;
Vu le décret n° 2021-335 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministre des transports de l’aviation 
civile et de la marine marchande ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté n° 5694 du 17 septembre 2001 fi xant les 
conditions requises pour l’obtention de l’agrément à 
la profession de transporteur routier et aux profes-
sions connexes au transport automobile ;
Vu la demande de la société « Desny Express » en date 
du 26 juin 2023,

Arrête :

Article premier : La société « Desny Express » sise au 
quartier Mont-Kamba Tchystère, est agréée à exercer 
l’activité de transport routier de personne.

Article 2 : L’agrément est valable pour une durée de 
cinq (5) ans renouvelable. 

La délivrance de l’agrément est soumise au paiement 
des droits prévus par les textes en vigueur à la direc-
tion générale des transports terrestres.

Article 3 : Le renouvellement de l’agrément est as-
sujetti à la demande préalable du prestataire, six (6) 
mois avant la date d’expiration de celui-ci, après avis 
technique de la direction générale des transports ter-

restres et au paiement des droits prévus par les textes 
en vigueur.

Article 4 : L’agrément est individuel et incessible. Il ne 
peut être ni transféré, ni loué, ni sous-traité.

Article 5 : Un cahier des charges défi nissant les con-
ditions techniques d’exécution des tâches et détermi-
nant les moyens à mettre en œuvre pour assurer en 
permanence les opérations de l’activité concédée, est 
signé entre le directeur général des transports terres-
tres et le directeur de ladite société.

Article 6 : Le directeur général des transports terres-
tres est chargé de veiller à la régularité de l’exercice 
de l’activité accordée à la société « Desny Express » .

Article 7 : Le présent arrêté qui prend effet à compter 
de la date de signature, sera enregistré, inséré au 
Journal offi ciel et communiqué partout où besoin 
sera.

Fait à Brazzaville, le 7 août 023

Honoré SAYI

Arrêté n° 10094 du 7 août 2023 portant 
agrément de la société « HSE Consulting Jhm Congo » 
à l’exercice de l’activité de formation et de gestion de 
la sécurité routière

Le ministre des transports, de l’aviation civile
et de la marine marchande,

Vu la Constitution ;
Vu le règlement n° 04/01- UEAC-089-CM-06 du 3 
août 2001 portant adoption du code communautaire 
révisé de la route ;
Vu le décret n° 99-92 du 2 juin 1999 portant attri-
butions et organisation de la direction générale des 
transports terrestres ;
Vu le décret n° 99-95 du 2 juin 1999 portant attri-
butions et organisation de l’inspection générale des 
transports ;
Vu le décret n° 2003-61 du 3 août 2001 portant régle-
mentation de l’immatriculation des véhicules auto-
mobiles ;
Vu le décret n° 2011-491 du 29 juillet 2011 réglemen-
tant l’accès et l’exercice de la profession de transpor-
teur routier et des professions connexes au transport 
automobile ;
Vu le décret n° 2019-171 du 1er  juillet 2019 portant 
réglementation du contrôle technique des véhicules 
routiers ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2021-335 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministre des transports de l’aviation 
civile et de la marine marchande ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté n°5694 du 17 septembre 2001 fi xant les 
conditions requises pour l’obtention de l’agrément à 
la profession de transporteur routier et aux profes-
sions connexes au transport automobile ;
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Vu l’attestation de reconnaissance de la société « Hse 
Consulting Jhm Congo» comme centre de formation 
qualifi ante, du 7 mars 2022, du ministère en charge 
de la formation qualifi ante et de l’emploi ; 
Vu la demande introduite par la Société « Hse Con-
sulting Jhm Congo » en date du 3 juillet 2023,

Arrête :

Article premier : La société « Hse Consulting Jhm 
Congo » sise au n° 12 rue Nkondo, 1er  étage, derrière 
la CNSS, Village des voiliers, centre -ville, Pointe-Noire 
Congo, est agréée à l’exercice de l’activité de formation 
et de gestion de la sécurité routière.

Article 2 : La société « Hse Consulting Jhm Congo » est 
autorisée à exercer à titre onéreux, l’activité de forma-
tion et de gestion de la sécurité routière.

Article 3 : Un cahier des charges applicable à l’activité 
concédée à la « société « Hse Consulting Jhm Congo » 
est signé entre le directeur général des transports ter-
restres et le directeur de ladite société.

Article 4 :  L’agrément est valable pour une durée de 
cinq (5) ans, renouvelable. La délivrance de l’agrément 
est soumise au paiement des droits prévus par les 
textes en vigueur à la direction générale des trans-
ports terrestres.

Article 5 : Le renouvellement de l’agrément est as-
sujetti à la demande préalable du prestataire, six (6) 
mois avant la date d’expiration de celui-ci, après avis 
technique de la direction générale des transports ter-
restres et au paiement des droits prévus par les textes 
en vigueur.

Article 6 : L’agrément est individuel et incessible. Il ne 
peut être ni transféré, ni loué, ni sous-traité.

Article 7 : Le directeur général des transports terrestres, 
les directeurs centraux et départementaux de la direc-
tion générale des transport terrestres, sont chargés de 
veiller à la régularité de l’exercice de l’activité concédée 
à la société  « HSE Consulting Jhm Congo ».

Article 8 : Le présent arrêté, qui abroge toutes dispo-
sitions antérieures et prend effet à compter de la date 
de signature, sera enregistré, inséré au Journal offi -
ciel et communiqué partout où besoin sera.

Fait à Brazzaville, le 7 août 2023

Honoré SAYI

Arrêté n° 10095 du 7 août 2023 portant 
agrément de l’établissement « SMJ Services » à l’exer-
cice de l’activité de contrôle technique des véhicules 
routiers

Le ministre des transports, de l’aviation civile
et de la marine marchande,

Vu la Constitution ;
Vu le règlement n° 04/01- UEAC-089-CM- 06 du 3 

août 2001 portant adoption du code communautaire 
révisé de la route ;
Vu le décret n° 99-92 du 2 juin 1999 portant attri-
butions et organisation de la direction générale des 
transports terrestres ;
Vu le décret n° 99-95 du 2 juin 1999 portant attri-
butions et organisation de l’inspection générale des 
transports ;
Vu le décret n° 2003-61 du 3 août 2001 portant régle-
mentation de l’immatriculation des véhicules auto-
mobiles ;
Vu le décret n° 2011-491 du 29 juillet 2011 réglemen-
tant l’accès et l’exercice de la profession de transpor-
teur routier et des professions connexes au transport 
automobile ;
Vu le décret n° 2019-171 du 1er juillet 2019 portant 
réglementation du contrôle technique des véhicules 
routiers ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2021-335 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministre des transports de l’aviation 
civile et de la marine marchande ; 
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté n° 5694 du 17 septembre 2001 fi xant les 
conditions requises pour l’obtention de l’agrément à 
la profession de transporteur routier et aux profes-
sions connexes au transport automobile ;
Vu la demande introduite par l’Etablissement « SMJ 
Services » en date du 13 juin 2023,

Arrête :

Article premier : L’établissement « SMJ Services » sis 
au quartier Songolo maison Blanche entre la station 
X-oil et l’arrêt Fulbert Youlou dans l’enceinte du centre 
émetteur Brazzaville, est agréé à l’exercice de l’activité 
de contrôle technique des véhicules automobiles.

Article 2 : L’établissement « SMJ Services » est au-
torisé à exercer à titre onéreux, l’activité de contrôle 
technique de véhicules.

Article 3 : Un cahier des charges applicable à l’activité 
concédée à l’Etablissement « SMJ Services », est signé 
entre le directeur général des transports terrestres et 
le directeur de ladite Etablissement.

Article 4 : L’agrément est valable pour une durée de 
cinq (5) ans, renouvelable. La délivrance de l’agrément 
est soumise au paiement des droits prévus par les 
textes en vigueur à la direction générale des trans-
ports terrestres.

Article 5 : Le renouvellement de l’agrément est as-
sujetti à la demande préalable du prestataire, six (6) 
mois avant la date d’expiration de celui-ci, après avis 
technique de la direction générale des transports ter-
restres et au paiement des droits prévus par les textes 
en vigueur.

Article 6 : L’agrément est individuel et incessible. Il ne 
peut être ni transféré, ni loué, ni sous-traité.
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Article 7 : Le directeur général des transports terres-
tres, les directeurs centraux et départementaux de 
la direction générale des transports terrestres, sont 
chargés de veiller à la régularité de l’exercice de l’ac-
tivité concédée à l’Etablissement « SMJ Services ».

Article 8 : Le présent arrêté qui abroge toutes dispo-
sitions antérieures et prend effet à compter de la date 
de signature, sera enregistré, inséré au Journal offi -
ciel et communiqué partout où besoin sera.

Fait à Brazzaville, le 7 août 2023

Honoré SAYI

Arrêté n° 10100 du 7 août 2023 portant 
agrément de la société « Llyr Marine Congo » pour 
l’exercice de l’activité de prestataire de service des 
gens de mer

Le ministre des transports, de l’aviation civile
et de la marine marchande,

Vu la Constitution ;
Vu le règlement n° 08/12-UEAC-088-CM-23 du 22 
juillet 2012 portant adoption du code communautaire 
de la marine marchande ;
Vu la loi n° 3-2002 du 1er juillet 2002 déterminant les 
infractions et les sanctions dans le cadre des régimes 
disciplinaire pénal de la marine marchande ;
Vu la loi n° 4-2002 du 1er juillet 2002 fi xant les mon-
tants des droits, taxes et frais afférents à l’accomplisse-
ment des actes administratifs à caractère maritime ;
Vu le décret n° 99-94 du 2 juin 1999 portant attri-
butions et organisation de la direction générale de la 
marine marchande ;
Vu le décret n° 2000-19 du 29 février 2000 fi xant les 
conditions d’agrément et d’exercice des professions 
maritimes et des professions auxiliaires des transports ;
Vu le décret n° 2021-335 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministère des transports, de l’aviation 
civile et de la marine marchande ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 15 24 septembre 2022 
portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2023-54 du 24 février 2023 portant or-
ganisation du ministère des transports, de l’aviation 
civile et de la marine marchande ;
Vu l’arrêté n° 2623 du 11 août 2000 déterminant la 
proportion de participation des nationaux congolais 
dans le capital des sociétés des personnes physiques 
ou morales étrangères admises à exercer au Congo 
les professions maritimes et les professions auxilia-
ires des transports ;
Vu l’arrêté n° 7088 du 31 août 2009 portant agrément 
de l’exercice de l’activité de prestataire de service des 
gens de mer ;
Vu l’arrêté n° 6970 du 3 mai 2011 modifi ant les arti-
cles 1, 3, 5 ,7 de l’arrêté n° 7088 du 31 août 2009 por-
tant agrément de l’exercice de l’activité de prestataire 
de service des gens de mer ; 
Vu l’arrêté n° 19572/MTACMM-CAB du 10 novembre 
2014 modifi ant l’article 2 de l’arrêté n° 2623 du 11 
août 2000 déterminant la proportion de participation 
des nationaux congolais dans le capital des sociétés 
des personnes physiques ou morales étrangères ad-

mises à exercer au Congo les professions maritimes et 
les professions auxiliaires des transports ;
Vu la demande de la société « Llyr Marine Congo » 
datée du 20 mars 2023 et l’avis technique favorable 
émis par la direction générale de la marine marchan-
de du 20 juin 2023,

Arrête :

Article premier : La société « Llyr Marine Congo », 
B.P. : 1306, sise n° 88 avenue Charles de Gaulle, 
centre-ville, Pointe-Noire, République du Congo, est 
agréée pour l’exercice de l’activité de prestataire de 
service des gens de mer.

Article 2 : L’agrément est valable six mois et renouve-
lable, une seule fois.

La délivrance ou le renouvellement de l’agrément est 
soumis au paiement des droits y afférents à la direc-
tion générale de la marine marchande.

Article 3 : L’agrément est individuel et incessible. Il ne 
peut être ni transféré, ni loué.

Article 4 : Le directeur général de la marine marchan-
de est chargé de veiller à la régularité de l’exercice de 
l’activité accordée à la société « Llyr Marine Congo », 
qui est soumise aux régimes disciplinaire et pénal de 
la marine marchande.

Article 5 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 7 août 2023
  

Honoré SAYI 

Arrêté n° 10101 du 7 août 2023 portent 
agrément de la société « Aker Solutions » pour l’exer-
cice de l’activité de prestataire de service des gens de 
mer

Le ministre des transports, de l’aviation civile
et de la marine marchande,

Vu la Constitution ;
Vu le règlement n° 08/12-UEAC-088-CM-23 du 22 
juillet 2012 portant adoption du code communautaire 
de la marine marchande ;
Vu la loi n° 3-2002 du 1er juillet 2002 déterminant les 
infractions et les sanctions dans le cadre des régimes 
disciplinaire pénal de marine marchande ;
Vu la loi n° 4-2002 du 1er juillet 2002 fi xant les mon-
tants des droits, taxes et frais afférents à l’accomplisse-
ment des actes administratifs à caractère maritime ;
Vu le décret n° 99-94 du 2 juin 1999 portant attri-
butions et organisation de la direction générale de la 
marine marchande ;
Vu le décret n° 2000-19 du 29 février 2000 fi xant les 
conditions d’agrément et d’exercice des professions mari-
times et des professions auxiliaires des transports ;
Vu le décret n° 2021-335 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministère des transports, de l’aviation 
civile et de la marine marchande ;
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Vu le décret n° 2022-1850 du 1524 septembre 2022 
portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2023-54 du 24 février 2023 portant 
organisation du ministère des transports, de l’aviation 
civile et de la marine marchande ;
Vu l’arrêté n° 2623 du 11 août 2000 déterminant la 
proportion de participation des nationaux congolais 
dans le capital des sociétés des personnes physiques 
ou morales étrangères admises à exercer au Congo les 
professions maritimes et les professions auxiliaires 
des transports ;
Vu l’arrêté n° 7088 du 31 août 2009 portant agrément 
de l’exercice de l’activité de prestataire de service des 
gens de mer ;
Vu l’arrêté n° 6970 du 3 mai 2011 modifi ant les articles 
1, 3, 5 ,7 de l’arrêté n° 7088 du 31 août 2009 portant 
agrément de l’exercice de l’activité de prestataire de 
service des gens de mer ;
Vu l’arrêté n° 19572/MTACMM-CAB du 10 novembre 
2014 modifi ant l’article 2 de l’arrêté n° 2623 du 
11 août 2000 déterminant la proportion de 
participation des nationaux congolais dans le capital 
des sociétés des personnes physiques ou morales 
étrangères admises à exercer au Congo les professions 
maritimes et les professions auxiliaires des transports ;
Vu la demande de la société « Aker Solutions » datée 
du 7 février 2023 et l’avis technique favorable émis 
par la direction générale de la marine marchande du 
20 juin 2023,

Arrête :

Article premier : La société « Aker Solutions », B.P.: 
1154, sise avenue Emmanuel Badé, centre-ville, 
Pointe-Noire, République du Congo, est agréée pour 
l’exercice de l’activité de prestataire de service des 
gens de mer.

Article 2 : L’agrément est valable six mois et renouve-
lable une seule fois.

La délivrance ou le renouvellement de l’agrément 
est soumis au paiement des droits y afférents à la 
direction générale de la marine marchande.

Article 3 : L’agrément est individuel et incessible. Il ne 
peut être ni transféré, ni loué.

Article 4 : Le directeur général de la marine marchande 
est chargé de veiller à la régularité de l’exercice de 
l’activité accordée à la société « Aker Solutions », qui 
est soumise aux régimes disciplinaire et pénal de la 
marine marchande.

Article 5 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 7 août 2023
  

Honoré SAYI

Arrêté n° 10102 du 7 août 2023 portant 
agrément de la société « South Offshore » pour 
l’exercice de l’activité de prestataire de service des 
gens de mer

Le ministre des transports, de l’aviation civile
et de la marine marchande,

Vu la Constitution ;
Vu le règlement n° 08/12-UEAC-088-CM-23 du 22 
juillet 2012 portant adoption du code communautaire 
de la marine marchande ;
Vu la loi n° 3-2002 du 1er juillet 2002 déterminant les 
infractions et les sanctions dans le cadre des régimes 
disciplinaire et pénal de la marine marchande ;
Vu la loi n° 4-2002 du 1er juillet 2002 fi xant les montants 
des droits, taxes et frais afférents à l’accomplissement 
des actes administratifs à caractère maritime ;
Vu le décret n° 99-94 du 2 juin 1999 portant 
attributions et organisation de la direction générale 
de la marine marchande ;
Vu le décret n° 2000-19 du 29 février 2000 fi xant les 
conditions d’agrément et d’exercice des professions 
maritimes et des professions auxiliaires des trans-
ports ;
Vu le décret n° 2021-335 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministre des transports, de l’aviation 
civile et de la marine marchande ;
Vu le décret n° 2022-1850 du  24 septembre 2022 
portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2023-54 du 24 février 2023 portant 
organisation du ministère des transports, de l’aviation 
civile et de la marine marchande ;
Vu l’arrêté n° 2623 du 11 août 2000 déterminant la 
proportion de participation des nationaux congolais 
dans le capital des sociétés des personnes physiques 
ou morales étrangères admises à exercer au Congo les 
professions maritimes et les professions auxiliaires 
des transports ;
Vu l’arrêté n° 7088 du 31 août 2009 portant agrément 
de l’exercice de l’activité de prestataire de service des 
gens de mer ;
Vu l’arrêté n° 6970 du 3 mai 2011 modifi ant les articles 
1, 3, 5 ,7 de l’arrêté n° 7088 du 31 août 2009 portant 
agrément de l’exercice de l’activité de prestataire de 
service des gens de mer ;
Vu l’arrêté n° 19572/MTACMM-CAB du 10 novembre 
2014 modifi ant l’article 2 de l’arrêté n° 2623 du 
11 août 2000 déterminant la proportion de participa-
tion des nationaux congolais dans le capital des so-
ciétés des personnes physiques ou morales étrangères 
admises à exercer au Congo les professions maritimes 
et les professions auxiliaires des transports ;
Vu la demande de la société « South Offshore » datée 
du 19 avril 2023 et l’avis technique favorable émis par 
la direction générale de la marine marchande du 19 
juin 2023,

Arrête :

Article premier : La société South Offshore, B.P. : 
1258, sise immeuble Morija, 2e étage, Pointe-Noire, 
République du Congo, est agréée pour l’exercice de 
l’activité de prestataire de service des gens de mer.
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Article 2 : L’agrément est valable six mois et renouve-
lable une seule fois. 

La délivrance ou le renouvellement de l’agrément 
est soumis au paiement des droits y afférents à la 
direction générale de la marine marchande.

Article 3 : L’agrément est individuel et incessible. Il ne 
peut être ni transféré, ni loué.

Article 4 : Le directeur général de la marine marchande 
est chargé de veiller à la régularité de l’exercice de 
l’activité accordée à la société « South Offshore», qui 
est soumise aux régimes disciplinaire et pénal de la 
marine marchande.

Article 5 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 7 août 2023

Honoré SAYI
 

Arrêté n° 10103  du 7 août 2023 portant 
agrément de la société « Geolog Congo » pour l’exercice 
de l’activité de prestataire de service des gens de mer

Le ministre des transports, de l’aviation civile
et de la marine marchande,

Vu la Constitution ;
Vu le règlement n° 08/12-UEAC-088-CM-23 du 
22 juillet 2012 portant adoption du code communau-
taire de la marine marchande ;
Vu la loi n° 3-2002 du 1er juillet 2002 déterminant les 
infractions et les sanctions dans le cadre des régimes 
disciplinaire et pénal de la marine marchande ;
Vu la loi n° 4-2002 du 1er juillet 2002 fi xant les montants 
des droits, taxes et frais afférents à l’accomplissement 
des actes administratifs à caractère maritime ;
Vu le décret n° 99-94 du 2 juin 1999 portant attri-
butions et organisation de la direction générale de la 
marine marchande ;
Vu le décret n° 2000-19 du 29 février 2000 fi xant les 
conditions d’agrément et d’exercice des professions 
maritimes et des professions auxiliaires des transports ;
Vu le décret n° 2021-335 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministre des transports, de l’aviation 
civile et de la marine marchande ;
Vu le décret n° 2022-1850 du  24 septembre 2022 
portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2023-54 du 24 février 2023 portant 
organisation du ministère des transports, de l’aviation 
civile et de la marine marchande ;
Vu l’arrêté n° 2623 du 11 août 2000 déterminant la 
proportion de participation des nationaux congolais 
dans le capital des sociétés des personnes physiques 
ou morales étrangères admises à exercer au Congo les 
professions maritimes et les professions auxiliaires 
des transports ;
Vu l’arrêté n° 7088 du 31 août 2009 portant agrément 
de l’exercice de l’activité de prestataire de service des 
gens de mer ;
Vu l’arrêté n° 6970 du 3 mai 2011 modifi ant les articles 
1, 3, 5 ,7 de l’arrêté n° 7088 du 31 août 2009 portant 

agrément de l’exercice de l’activité de prestataire de 
service des gens de mer ;
Vu l’arrêté n° 19572/MTACMM-CAB du 10 novem-
bre 2014 modifi ant l’article 2 de l’arrêté n° 2623 du 
11 août 2000 déterminant la proportion de participa-
tion des nationaux congolais dans le capital des so-
ciétés des personnes physiques ou morales étrangères 
admises à exercer au Congo les professions maritimes 
et les professions auxiliaires des transports ;
Vu la demande de la société « Geolog Congo » datée 
du 23 janvier 2023 et l’avis technique favorable émis 
par la direction générale de la marine marchande du 
15 juin 2023,

Arrête :

Article premier : La société Geolog Congo, B.P. : 
4616, sise n° 629, route de l’aéroport, Pointe-Noire, 
République du Congo, est agréée pour l’exercice de 
l’activité de prestataire de service des gens de mer.

Article 2 : L’agrément est valable six mois et renouve-
lable une seule fois.

La délivrance ou le renouvellement de l’agrément est 
soumis au paiement des droits y afférents à la direc-
tion générale de la marine marchande.

Article 3 : L’agrément est individuel et incessible. Il ne 
peut être ni transféré, ni loué.

Article 4 : Le directeur général de la marine marchande 
est chargé de veiller à la régularité de l’exercice de 
l’activité accordée à la société Geolog Congo, qui est 
soumise aux régimes disciplinaire et pénal de la ma-
rine marchande.

Article 5 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo. 

Fait à Brazzaville, le 7 août 2023

Honoré SAYI
 

Arrêté n° 10104 du 7 août 2023 portant 
agrément de la société « Urbanisme et Commerce » 
pour l’exercice de l’activité de prestataire de service 
des gens de mer

Le ministre des transports, de l’aviation civile
et de la marine marchande,

Vu la Constitution ;
Vu le règlement n° 08/12-UEAC-088-CM-23 du 22 
juillet 2012 portant adoption du code communautaire 
de la marine marchande ;
Vu la loi n° 3-2002 du 1er juillet 2002 déterminant les 
infractions et les sanctions dans le cadre des régimes 
disciplinaire et pénal de la marine marchande ;
Vu la loi n° 4-2002 du 1er juillet 2002 fi xant les montants 
des droits, taxes et frais afférents à l’accomplissement 
des actes administratifs à caractère maritime ;
Vu le décret n° 99-94 du 2 juin 1999 portant 
attributions et organisation de la direction générale 
de la marine marchande ;
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Vu le décret n° 2000-19 du 29 février 2000 fi xant les 
conditions d’agrément et d’exercice des professions 
maritimes et des professions auxiliaires des transports ;
Vu le décret n° 2021-335 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministre des transports, de l’aviation 
civile et de la marine marchande ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 
portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2023-54 du 24 février 2023 portant 
organisation du ministre des transports, de l’aviation 
civile et de la marine marchande ;
Vu l’arrêté n° 2623 du 11 août 2000 déterminant la 
proportion de participation des nationaux congolais 
dans le capital des sociétés des personnes physiques 
ou morales étrangères admises à exercer au Congo les 
professions maritimes et les professions auxiliaires 
des transports ;
Vu l’arrêté n° 7088 du 31 août 2009 portant agrément 
de l’exercice de l’activité de prestataire de service des 
gens de mer ;
Vu l’arrêté n° 6970 du 3 mai 2011 modifi ant les articles 
1, 3, 5 ,7 de l’arrêté n° 7088 du 31 août 2009 portant 
agrément de l’exercice de l’activité de prestataire de 
service des gens de mer ;
Vu l’arrêté n° 19572/MTACMM-CAB du 10 novem-
bre 2014 modifi ant l’article 2 de l’arrêté n° 2623 du 
11 août 2000 déterminant la proportion de participa-
tion des nationaux congolais dans le capital des so-
ciétés des personnes physiques ou morales étrangères 
admises à exercer au Congo les professions maritimes 
et les professions auxiliaires des transports ;
Vu la demande de la société « Urbanisme et Commerce » 
datée du 31 mai 2023 et l’avis technique favorable 
émis par la direction générale de la marine marchande,

Arrête :

Article premier : La société Urbanisme et Commerce, 
B.P.: 1438, sise 30, avenue Ngueli-Ngueli, centre-ville, 
Pointe-Noire, République du Congo, est agréée pour 
l’exercice de l’activité de prestataire de service des 
gens de mer.

Article 2 : L’agrément est valable six mois et renouve-
lable une seule fois.

La délivrance ou le renouvellement de l’agrément 
est soumis au paiement des droits y afférents à la 
direction générale de la marine marchande.

Article 3 : L’agrément est individuel et incessible. Il ne 
peut être ni transféré, ni loué.

Article 4 : Le directeur général de la marine marchande 
est chargé de veiller à la régularité de l’exercice de 
l’activité accordée à la société Urbanisme et Commerce, 
qui est soumise aux régimes disciplinaire et pénal de 
la marine marchande.

Article 5 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 7 août 2023
   

Honoré SAYI

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, 
DU DEVELOPPEMENT DURABLE

ET DU BASSIN DU CONGO

AGREMENT (RENOUVELLEMENT)

 Arrêté n° 10058 du 3 août 2023  portant 
renouvellement de l’agrément pour la réalisation des 
évaluations environnementales par le bureau d’études 
Management & Développement Durable (M2D)

La ministre de l’environnement, du dévelopement 
durable et du bassin du Congo,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 003/91 du 23 avril 1991 sur la protection 
de l’environnement ;
Vu la loi n° 74-2022 du 16 août 2022 portant loi d’orien-
tation sur le développement durable ;
Vu le décret n° 2009-415 du 20 novembre 2009 fi xant 
le champ d’application, le contenu et 1es procédures 
de l’étude ou de la notice d’impact environnemental 
et social ;
Vu le décret n° 2010-77 du 2 février 2010 portant at-
tributions et organisation de la direction générale de 
l’environnement ;
Vu le décret n° 2013-186 du 10 mai 2013 portant at-
tributions et organisation de l’inspection générale de 
l’environnement ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2021-338 du 6 juillet 2021 relatif 
aux attributions du ministre de l’environnement, du 
développement durable et du bassin du Congo ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté n° 4406 du 1er avril 2014 fi xant les condi-
tions d’agrément pour la réalisation des évaluations 
environnementales ;
Vu la demande de renouvellement de l’agrément, for-
mulée par le bureau d’études Management & Déve-
loppement Durable (M2D), le 23 mai 2023 ;
Vu le rapport d’enquête technique relatif à la de-
mande de renouvellement de l’agrément du bureau 
d’études Management & Développement Durable 
(M2D), élaboré par la direction départementale de 
l’environnement de Pointe-Noire, le 24 mai 2023,

Arrête :

Article premier : L’agrément pour la réalisation des 
évaluations environnementales en République du 
Congo, accordé au bureau d’études Management & 
Développement Durable (M2D), sis au quartier Mpi-
ta, arrondissement n°1 E.P. Lumumba à Pointe-Noire, 
B.P : 912, E-mail : prosngoma@m2dconsultant.com, 
Tél : (+242) 06 900 52 43, par arrêté n° 9750 du 27 
août 2020, est renouvelé pour une durée de trois ans.

Article 2 : Le bureau d’études Management & Déve-
loppement Durable (M2D) est tenu d’exercer ses activités 
conformément aux lois et règlements en vigueur en 
République du Congo et aux conventions internatio-
nales en matière de protection de l’environnement.
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Article 3 : Le présent arrêté est délivré exclusivement 
pour la réalisation des évaluations environnementales.

Il est strictement personnel et incessible.

Article 4 : En cas d’inobservation des dispositions du 
présent arrêté, le bureau d’études Management & 
Développement Durable (M2D) est passible des sanc-
tions et des peines prévues par la loi susvisée.

Article 5 : La direction générale de l’environnement est 
chargée de veiller au respect strict des dispositions 
légales et réglementaires en matière d’environnement 
par le bureau d’études Management & Développe-
ment Durable (M2D).

Article 6 : Le présent arrêté, qui prend effet à compter de 
sa date de signature, sera enregistré, publié au Jour-
nal offi ciel de la République du Congo et communiqué 
partout où besoin sera.

Fait à Brazzaville, le 3 août 2023

Arlette SOUDAN-NONAULT

Arrêté n° 10059 du 3 août 2023 portant re-
nouvellement de l’agrément pour la réalisation des 
évaluations environnementales par le bureau d’études 
Proger Engineering & Management

La ministre de l’environnement, du dévelopement 
durable et du bassin du Congo,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 003/91 du 23 avril 1991 sur la protection 
de l’environnement ;
Vu la loi n° 74-2022 du 16 août 2022 portant loi d’ori-
entation sur le développement durable ;
Vu le décret n° 2009-415 du 20 novembre 2009 fi xant 
le champ d’application, le contenu et les procédures 
de l’étude ou de la notice d’impact environnemental 
et social ;
Vu le décret n° 2010-77 du 2 février 2010 portant at-
tributions et organisation de la direction générale de 
l’environnement ;
Vu le décret n° 2013-186 du 10 mai 2013 portant at-
tributions et organisation de l’inspection générale de 
l’environnement ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2021-338 du 6 juillet 2021 relatif 
aux attributions du ministre de l’environnement, du 
développement durable et du bassin du Congo ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté n° 4406 du 1er avril 2014 fi xant les condi-
tions d’agrément pour la réalisation des évaluations 
environnementales ;
Vu la demande de renouvellement de l’agrément for-
mulée par le bureau d’études Proger Engineering & 
Management, référencée N/Réf : 23LE0609a du 9 
juin 2023 ;
Vu le rapport d’enquête technique relatif à la demande 
de renouvellement de l’agrément du bureau d’études 
Proger Engineering & Management, élaboré par la di-

rection départementale de l’environnement de Pointe-
Noire, le 23 juin 2023,

Arrête :

Article premier : L’agrément pour la réalisation des 
évaluations environnementales en République du 
Congo, accordé au bureau d’études Proger Engineering 
& Management, sis au n° 57, avenue Kaounga Makosso, 
centre-ville, zone portuaire, arrondissement n° 1 E. P. 
Lumumba, B.P. : 5871, Pointe-Noire, par arrêté n° 10 
772 du 11 septembre 2020, est renouvelé pour une 
durée de trois ans.

Article 2 : Le bureau d’études Proger Engineering & 
Management est tenu d’exercer ses activités conformément 
aux lois et règlements en vigueur en République du 
Congo et aux conventions internationales en matière 
de protection de l’environnement.

Article 3 : Le présent arrêté est délivré exclusivement 
pour la réalisation des évaluations environnementales.

Il est strictement personnel et incessible.

Article 4 : En cas d’inobservation des dispositions du 
présent arrêté, le bureau d’études Proger Engineering & 
Management est passible des sanctions et des peines 
prévues par la loi susvisée.

Article 5 : La direction générale de l’environnement est 
chargée de veiller au respect strict des dispositions lé-
gales et réglementaires en matière d’environnement, par 
le bureau d’études Proger Engineering & Management.

Article 6 : Le présent arrêté, qui prend effet à compter de 
sa date de signature, sera enregistré, publié au Jour-
nal offi ciel de la République du Congo et communiqué 
partout où besoin sera.

Fait à Brazzaville, le 3 août 2023

Arlette SOUDAN-NONAULT

Arrêté n° 10060 du 3 août 2023 portant re-
nouvellement de l’agrément pour la réalisation des 
évaluations environnementales par le bureau d’études 
Cabinet Management et Etudes Environnementales 
(CM2E)

La ministre de l’environnement, du dévelopement 
durable et du bassin du Congo,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 003/91 du 23 avril 1991 sur la protection 
de l’environnement ;
Vu la loi n° 74-2022 du 16 août 2022 portant loi d’ori-
entation sur le développement durable ;
Vu le décret n° 2009-415 du 20 novembre 2009 fi xant 
le champ d’application, le contenu et les procédures de 
l’étude ou de la notice d’impact environnemental et social ;
Vu le décret n° 2010-77 du 2 février 2010 portant 
attributions et organisation de la direction générale 
de l’environnement ;
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Vu le décret n° 2013-186 du 10 mai 2013 portant at-
tributions et organisation de l’inspection générale de 
l’environnement ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2021-338 du 6 juillet 2021 relatif 
aux attributions du ministre de l’environnement, du 
développement durable et du bassin du Congo ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté n° 4406 du 1er avril 2014 fi xant les condi-
tions d’agrément pour la réalisation des évaluations 
environnementales ;
Vu la demande de renouvellement de l’agrément for-
mulée par le bureau d’études Cabinet Management et 
Etudes Environnementales (CM2E), référencée N/Réf : 
027-2023/CM2E-MG du 5 juillet 2023 ;
Vu le rapport d’enquête technique relatif à la demande 
de renouvellement de l’agrément du bureau d’études 
Cabinet Management et Etudes Environnementales 
(CM2E), élaboré par la direction départementale de 
l’environnement de Pointe-Noire, le 29 juin 2023,

Arrête :

Article premier : L’agrément pour la réalisation des 
évaluations environnementales en République du Congo, 
accordé au bureau d’études Cabinet Management et 
Etudes Environnementales (CM2E), sis au n° 34, rue 
des Mères au quartier Socoprise, Pointe-Noire, par ar-
rêté n° 7512 du 15 juillet 2020, est renouvelé pour 
une durée de trois ans.

Article 2 : Le bureau d’études Cabinet Management et 
Etudes Environnementales (CM2E) est tenu d’exercer 
ses activités conformément aux lois et règlements en 
vigueur en République du Congo et aux conventions 
internationales en matière de protection de l’envi-
ronnement.

Article 3 : Le présent arrêté est délivré exclusivement 
pour la réalisation des évaluations environnementales.

Il est strictement personnel et incessible.

Article 4 : En cas d’inobservation des dispositions du 
présent arrêté, le bureau d’études Cabinet Manage-
ment et Etudes Environnementales (CM2E), est pas-
sible des sanctions et des peines prévues par la loi 
susvisée.

Article 5 : La direction générale de l’environnement est 
chargée de veiller au respect strict des dispositions 
légales et réglementaires en matière d’environnement 
par le bureau d’études Cabinet Management et Etudes 
Environnementales (CM2E).

Article 6 : Le présent arrêté, qui prend effet à compter 
de sa date de signature, sera enregistré, publié Journal 
offi ciel de la République du Congo et communiqué 
partout où besoin sera.

Fait à Brazzaville, le 3 août 2023

Arlette SOUDAN-NONAULT

Arrêté n° 10061 du 3 août 2023 portant 
renouvellement de l’agrément pour la réalisation des 
évaluations environnementales par le bureau d’études 
Environnement Plus

La ministre de l’environnement, du dévelopement 
durable et du bassin du Congo,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 003/91 du 23 avril 1991 sur la protection 
de l’environnement ;
Vu la loi n° 74-2022 du 16 août 2022 portant loi d’ori-
entation sur le développement durable ;
Vu le décret n° 2009-415 du 20 novembre 2009 fi xant 
le champ d’application, le contenu et les procédures 
de l’étude ou de la notice d’impact environnemental 
et social ;
Vu le décret n° 2010-77 du 2 février 2010 portant at-
tributions et organisation de la direction générale de 
l’environnement ;
Vu le décret n° 2013-186 du 10 mai 2013 portant at-
tributions et organisation de l’inspection générale de 
l’environnement ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2021-338 du 6 juillet 2021 relatif 
aux attributions du ministre de l’environnement, du 
développement durable et du bassin du Congo ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté n° 4406 du 1er avril 2014 fi xant les condi-
tions d’agrément pour la réalisation des évaluations 
environnementales ;
Vu la demande de renouvellement de l’agrément for-
mulée par le bureau d’études Environnement Plus, 
référencée N/Réf : 0270/2023/06/DGB/LG du 6 juin 
2023 ;
Vu le rapport d’enquête technique relatif à la de-
mande de renouvellement de l’agrément du bureau 
d’études Environnement Plus, élaboré par la direction 
départementale de l’environnement de Brazzaville, le 
15 mai 2023,

Arrête :

Article premier : L’agrément pour la réalisation des 
évaluations environnementales en République du 
Congo, accordé au bureau d’études Environnement 
Plus, sis au rez-de-chaussée de l’immeuble familial 
Iwandza, situé au n° 35 de l’avenue Auxence Ikonga, 
en face de l’ambassade d’Italie, Brazzaville, B.P : 1137, 
Tél : (+242) 05 603 14 55, par arrêté n° 9749 du 27 
août 2020, est renouvelé pour une durée de trois ans.

Article 2 : Le bureau d’études Environnement Plus est 
tenu d’exercer ses activités conformément aux lois et 
règlements en vigueur en République du Congo et aux 
conventions internationales en matière de protection 
de l’environnement.

Article 3 : Le présent arrêté est délivré exclusivement 
pour la réalisation des évaluations environnementales.

Il est strictement personnel et incessible.
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Article 4 : En cas d’inobservation des dispositions du 
présent arrêté, le bureau d’études Environnement 
Plus est passible des sanctions et des peines prévues 
par la loi susvisée.

Article 5 : La direction générale de l’environnement est 
chargée de veiller au respect strict des dispositions 
légales et réglementaires en matière d’environnement 
par le bureau d’études Environnement Plus.

Article 6 : Le présent arrêté, qui prend effet à compter 
de sa date de signature, sera enregistré, publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo et 
communiqué partout où besoin sera.

Fait à Brazzaville, le 3 août 2023

Arlette SOUDAN-NONAULT

MINISTERE DE L’ENERGIE ET DE 
L’HYDRAULIQUE

AUTORISATION D’EXERCICE D’ACTIVITE

Arrêté n° 10047 du 3 août 2023 accordant 
à la société Ragec s.a une autorisation d’exercice de 
l’activité de production autonome de l’eau dans le 
département de Pointe-Noire

Le ministre de l’énergie et de l’hydraulique,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 003/91 du 23 avril 1991 portant sur la pro-
tection de l’environnement ; 
Vu la loi n° 13-2003 du 10 avril 2003 portant code de 
l’eau ; 
Vu le décret n° 2008-85 du 16 avril 2008 fi xant les 
modalités d’exercice de l’activité de production auto-
nome de l’eau ;
Vu le décret n° 2010-123 du 19 février 2010 relatif 
aux attributions du ministre de l’énergie et de l’hy-
draulique ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté n° 18018 du 19 décembre 2012 fi xant les 
procédures et les conditions d’autorisation d’exercice 
de l’activité de production autonome de l’eau ;
Vu l’arrêté n° 5169 du 25 mars 2019 portant appli-
cation de la redevance due par les producteurs auto-
nomes de l’eau,

Arrête :

Article premier : Il est raccordé: à la société Ragec, 
société anonyme de droit congolais, au capital de 
7 000 000 000 FCFA, inscrite au registre de com-
merce et du crédit mobilier sous le numéro RCCM N° : 
CG-BZV-08. B-1239, NIU n° M2005110000235098, 
sise avenue Obia Gaston, quartier Djiri, arrondisse-
ment Djiri, commune de Brazzaville, B.P. : 52, une 
autorisation d’exercice de l’activité de production au-
tonome de l’eau.

Article 2 : La société Ragec s.a est autorisée à prélever 
les eaux souterraines du domaine public hydraulique 
à partir d’un forage érigé sur son site, sise au quartier 
Vindoulou, arrondissement 4 Loandjili, commune de 
Pointe-Noire.

Article 3 : Les eaux prélevées par la société Ragec s.a 
sont destinées à des fi ns d’usages domestiques et 
d’entretien, notamment d’assainissement.

Article 4 : Le débit à prélever sur l’ouvrage étant 
supérieur à 50 mètres cubes par trimestre, conformé-
ment à la réglementation en vigueur, un compteur 
doit être installé à l’exhaure de l’ouvrage aux fi ns de 
comptage et de contrôle des volumes d’eau prélevés.

Article 5 : L’environnement de l’ouvrage de production 
d’eau doit être tenu dans un état de parfaite salubrité 
dans le respect de la loi n° 003/91 du 23 avril 1991 
susvisée.

Article 6 : La société Ragec s.a est astreinte au paie-
ment de la redevance de prélèvement des eaux, 
conformément à la réglementation en vigueur.

Elle doit s’acquitter du montant de la redevance dans 
les délais fi xés par l’avis de paiement.

Article 7 : Tout retard constaté dans le paiement de la 
redevance entraîne, sans préjudice des autres sanc-
tions prévues par la loi n° 13-2003 du 10 avril 2003 
susvisée, une majoration de 10% du droit exigible.

En cas de défaut de paiement, le montant de la re-
devance due est majoré de 100%.

Article 8 : La société Ragec s.a est tenue de respecter l’en-
semble des engagements contenus dans la présente 
autorisation ainsi que la réglementation relative au 
secteur de l’eau.

Sans préjudice des autres voies de droit et recours, le 
non-respect de ces dispositions peut entrainer la suspen-
sion ou le retrait de l’autorisation, après mise en demeure 
préalable par l’organe de régulation du secteur de l’eau, 
dans le respect de l’article 93 du code de l’eau.

Article 9 : La direction générale de l’organe de régu-
lation du secteur de l’eau, la direction générale de 
l’hydraulique et la direction générale du fonds de 
développement du secteur de l’eau, sont chargées, 
chacune en ce qui la concerne, de veiller au respect 
des prescriptions de la présente autorisation et de la 
réglementation du secteur de l`eau.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour 
une durée de cinq (5) ans renouvelable.

Elle est personnelle, incessible et non transférable.

Article 11 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 3 août 2023

Emile OUOSSO



Journal offi ciel de la République du Congo 1121Du jeudi 17 août 2023

Arrêté n° 10048 du 3 août 2023 accordant 
à l’association Eau Energie Afrique (EEA) une 
autorisation d’exercice de l’activité de production 
autonome de l’eau dans le département de Brazzaville

Le ministre de l’énergie et de l’hydraulique,
 
Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 003/91 du 23 avril 1991 portant sur la 
protection de l’environnement ;
Vu la loi n° 13-2003 du 10 avril 2003 portant code de 
l’eau ;
Vu le décret n° 2008-85 du 16 avril 2008 fi xant les 
modalités d’exercice de l’activité de production auto-
nome de l’eau ;
Vu le décret n° 2010-123 du 19 février 2010 relatif 
aux attributions du ministre de l’énergie et de l’hy-
drraulique ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté n° 18018 du 19 décembre 2012 fi xant les 
procédures et les conditions d’autorisation d’exercice 
de l’activité de production autonome de l’eau ;
Vu l’arrêté n° 5169 du 25 mars 2019 portant appli-
cation de la redevance due par les producteurs auto-
nomes de l’eau,

Arrête :

Article premier : Il est accordé à l’association Eau 
Ernergie Afrique (EEA), inscrite au registre de commerce 
et du crédit mobilier sous le numréro RCCM N° : 
CG-BZV-10 B-2004 ; NIU n° M2010110000281095, 
sise au 30 de Ia rue Surcoff, quartier Mpissa, 
arrondissement 2 Bacongo, commune de Brazzaville, 
une autorisation d’exercice de l’activité de production 
autonome de l’eau.

Article 2 : L’association EEA est autorisée à prélever 
et/ou traiter les eaux du domaine public hydraulique 
sur deux sites, situés respectivement : 42, rue Surcoff, 
quartier Mpissa, arrondissement 2 Bacongo ; case P13 
397, SOPROGI Moukondo (Moungali), Brazzaville.

Article 3 : Les eaux traitées par l’association EEA sont 
destinées à des fi ns commerciales.

Article 4 : Les volumes prélevés ou traités par chaque 
unité étant supérieurs à 50 mètres cubes par trimes-
tre, conformément à la réglementation en vigueur, 
un compteur doit être installé à l’exhaure de chaque 
unité aux fi ns de comptage et de contrôle des volumes 
d’eau prélevés.

Article 5 : L’environnement de l’unité de production et/
ou de traitement de l’eau doit être tenu dans un état de 
parfaite salubrité dans le respect de la loi n° 003/91 du 
23 avril 1991 susvisée.

Article 6 : L’association EEA est astreinte au paiement 
de la redevance de prélèvement des eaux, conformé-
ment à la réglementation en vigueur.

Elle doit s’acquitter du montant de la redevance dans 
les délais fi xés par l’avis de paiement.

Article 7 : Tout retard constaté dans le paiement de la 
redevance entraîne, sans préjudice des autres sanc-
tions prévues par la loi n° 13-2003 du 10 avril 2003 
susvisée, une majoration de 10% du droit exigible.

En cas de défaut de paiement, le montant de la re-
devance due est majoré de 100%.

Article 8 : L’association EEA est tenue de respecter l’en-
semble des engagements contenus dans la présente 
autorisation ainsi que la réglementation relative au 
secteur de l’eau.

Sans préjudice des autres voies de droit et recours, le 
non-respect de ces dispositions peut entraîner la sus-
pension ou le retrait de l’autorisation, après mise en 
demeure préalable par l’organe de régulation du sec-
teur de l’eau, dans le respect de l’article 93 du code 
de l’eau.

Article 9 : La direction générale de l’organe de régu-
lation du secteur de l’eau, la direction générale de 
l’hydraulique et la direction générale du fonds de 
développement du secteur de l’eau, sont chargées, 
chacune en ce qui la concerne, de veiller au respect 
des prescriptions de la présente autorisation et de la 
réglementation du secteur de l’eau.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour 
une durée de cinq ans renouvelable.

Elle est personnelle, incessible et non transférable.

Article 11 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 3 août 2023

Emile OUOSSO

Arrêté n° 10049 du 3 août 2023 accordant à 
la clinique Guenin une autorisation d’exercice de l’ac-
tivité de production autonome de l’eau dans le dépar-
tement de Pointe-Noire

Le ministre de l’énergie et de l’hydraulique,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 003/91 du 23 avril 1991 portant sur la 
protection de l’environnement;
Vu la loi n° 13-2003 du 10 avril 2003 portant code de 
l’eau ;
Vu le décret n° 2008-85 du 16 avril 2008 fi xant les 
modalités d’exercice de l’activité de production auto-
nome de l’eau ;
Vu le décret n° 2010-123 du 19 février 2.010 relatif 
aux attributions du ministre de l’énergie et de l’hy-
draulique ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 
portant nomination des membres du Gouvernement ;
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Vu l’arrêté n° 18 018 du 19 décembre 2012 fi xant les 
procédures et les conditions d’autorisation d’exercice 
de l’activité de production autonome de l’eau ;
Vu l’arrêté n° 5169 du 25 mars 2019 portant appli-
cation de la redevance due par les producteurs auto-
nomes de l’eau,

Arrête :
  
Article premier : Il est accordé à la clinique Guenin, ins-
crite au registre de commerce et du crédit mobilier 
sous le numéro RCCM N° : CG-PNR-08 B-53, NIU 
n° : M2005110000168130, au capital de  610 000 000 FCFA, 
sise au 13 de l’avenue Neto, CQ 108, centre-ville, ar-
rondissement 1 Lumumba, commune de Pointe-Noire, 
B.P. : 1252, T’él. : +242 05 575 67 73, une autorisa-
tion d’exercice de l’activité de production autonome 
de l’eau.

Article 2 : La clinique Guenin est autorisée à prélever 
les eaux souterraines du domaine public hydraulique 
à partir d’un forage érigé sur son site, sise au 
13 avenue Neto, CQ 108, centre-ville, arrondissement 
Lumumba, Pointe-Noire.

Article 3 : Les eaux prélevées par la clinique Guenin 
sont non consommables, mais exclusivement des-
tinées à des fi ns d’assainissement, notamment d’en-
tretien, de nettoyage des équipements et des installa-
tions.

Il est strictement interdit à la clinique Guenin de dis-
tribuer de l’eau à des tiers par voie d’adduction, à par-
tir de mini-réseaux sous quelques formes que ce soit.

Article 4 : Le débit à prélever par l’ouvrage étant 
supérieur à 50 mètres cubes par trimestre, conformé-
ment à la réglementation en vigueur, un compteur 
doit être installé à l’exhaure du forage aux fi ns de 
comptage et de contrôle des volumes d’eau prélevés.

Article 5 : L’environnement de l’ouvrage de production 
d’eau doit être tenu dans un état de parfaite salubrité 
dans le respect de la loi n° 003/91 du 23 avril 1991 
susvisée.

Article 6 : La clinique Guenin est astreinte au paie-
ment de la redevance de prélèvement des eaux, 
conformément à la réglementation en vigueur.

Elle doit s’acquitter du montant de la redevance dans 
les délais fi xés par l’avis de paiement.

Article 7 : Tout retard constaté dans le paiement de la 
redevance entraîne, sans préjudice des autres sanc-
tions prévues par la loi n° 13-2003 du 10 avril 2003 
susvisée, une majoration de 10% du droit exigible.

En cas de défaut de paiement, le montant de la re-
devance due est majoré de 100%.

Article 8 : La clinique Guenin est tenue de respecter
l’ensemble des engagements contenus dans la présente 
autorisation ainsi que la réglementation relative au sec-
teur de l’eau.

Sans préjudice des autres voies de droit et recours, le 
non-respect de ces dispositions peut entraîner la sus-
pension ou le retrait de l’autorisation, après mise en 
demeure préalable par l’organe de régulation du sec-
teur de l’eau, dans le respect de l’article 93 du code 
de l’eau.

Article 9 : La direction générale de l’organe de régu-
lation du secteur de l’eau, la direction générale de 
l’hydraulique et la direction générale du fonds de 
développement du secteur de l’eau, sont chargées, 
chacune en ce qui la concerne, de veiller au respect 
des prescriptions de la présente autorisation et de la 
réglementation du secteur de l’eau.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour 
une durée de cinq ans renouvelable.

Elle est personnelle, incessible et non transférable.

Article 11 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 3 août 2023

Emile OUOSSO

Arrêté n° 10050 du 3 août 2023 accordant 
à la société Afribev Groupe Industrie Sarl une autori-
sation d’exercice de l’activité de production autonome 
de l’eau dans le département de Brazzaville

Le ministre de l’énergie et de l’hydraulique,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 003/91 du 23 avril 1991 portant sur la 
protection de l’environnement ;
Vu la loi n° 13-2003 du 10 avril 2003 partant code de 
l’eau ;
Vu le décret n° 2008-85 du 16 avril 2008 fi xant les 
modalités d’exercice de l’activité de production auto-
nome de l’eau ;
Vu le décret n° 2010-123 du 19 février 2010 relatif 
aux attributions du ministre de l’énergie et de l’hy-
draulique ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouver-
nement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté n° 18018/MEH-CAB du 19 décembre 2012 
fi xant les procédures et les conditions d’autorisation 
d’exercice de l’activité de production autonome de 
l’eau ; 
Vu l’arrêté n° 5169/MEH/MFB du 25 mars 2019 por-
tant application de la redevance due par les produc-
teurs autonomes de l’eau,

Arrête :

Article premier : Il est accordé à la société Afribev 
Groupe Industrie Sarl, société de droit congolais, ins-
crite au registre de commerce et du crédit mobilier 
sous le numéro Rccm n° : CG-BZV-01-2021-B12- 
00260, au  capital de 10 000 000 FCFA ; sise au 24, 
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rue Mbakas, Poto-Poto, commune de Brazzaville, une 
autorisation d’exercice de l’activité de production au-
tonome de l’eau.

Article 2 : Les eaux prélevées par la société Afribev 
Groupe Industrie sont destinées à des fi ns industrielles 
et commerciales.

Article 3 : Le débit à prélever sur l’ouvrage étant 
supérieur à 50 mètres cubes par trimestre, conformé-
ment à la réglementation en vigueur, un compteur 
doit être installé à l’exhaure aux fi ns de comptage et 
de contrôle des volumes d’eau prélevés.

Article 4 : L’environnement de l’ouvrage de production 
d’eau doit être tenu dans un état de parfaite salubrité 
dans le respect de la loi n° 003/91 du 23 avril 1991 
susvisée.

Article 5 : La société Afribev Groupe Industrie est astreinte 
au paiement de la redevance de prélèvement des eaux, 
conformément à la réglementation en vigueur.

Elle doit s’acquitter du montant de la redevance dans 
les délais fi xés par l’avis de paiement.

Article 6 : Tout retard constaté dans le paiement de la 
redevance entraîne, sans préjudice des autres sanc-
tions prévues par la loi n° 13-2003 du 10 avril 2003 
susvisée, une majoration de 10% du droit exigible.

En cas de défaut de paiement, le montant de la re-
devance due est majoré de 100%.

Article 7 : La société Afribev Groupe Industrie est tenue 
de respecter l’ensemble des engagements contenus 
dans la présente autorisation ainsi que la réglemen-
tation relative au secteur de l’eau.

Sans préjudice des autres voies de droit et recours, le 
non-respect de ces dispositions peut entraîner la sus-
pension ou le retrait de l’autorisation, après mise en 
demeure préalable par l’organe de régulation du sec-
teur de l’eau, dans le respect de l’article 93 du code 
de l’eau.

Article 8 : La direction générale de l’organe de régu-
lation du secteur de l’eau, la direction générale de 
l’hydraulique et la direction générale du fonds de 
développement du secteur de l’eau, sont chargées, 
chacune en ce qui la concerne, de veiller au respect 
des prescriptions de la présente autorisation et de la 
réglementation du secteur de l’eau.

Article 9 : Le présente autorisation est accordée pour 
une durée de cinq (5) ans renouvelable.

Elle est personnelle, incessible et non transférable.

Article 10 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 3 août 2023

Emile OUOSSO

Arrêté n° 10051 du 3   août 2023 accordant à 
la société Maisons sans frontières Congo (MSFC) une 
autorisation d’exercice de l’activité de production au-
tonome de l’eau dans le département de Pointe-Noire

Le ministre de l’énergie et de l’hydraulique,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 003/91 du 23 avril 1991 portant sur la 
protection de l’environnement ;
Vu la loi n° 13-2003 du 10 avril 2003 portant code de 
l’eau ;
Vu le décret n° 2008-85 du 16 avril 2008 fi xant les 
modalités d’exercice de l’activité de production auto-
nome de l’eau ;
Vu le décret n° 2010-123 du 19 février 2010 relatif 
aux attributions du ministre de l’énergie et de l’hy-
draulique ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté n° 18018/MEl-CAB du 19 décembre 2012 
fi xant les procédures et les conditions d’autorisation 
d’exercice de l’activité de production autonome de 
l’eau ; 
Vu l’arrêté n° 5169/MEH/MFB du 25 mars 2019 por-
tant application de la redevance due par les produc-
teurs autonome de l’eau,

Arrête :

Article premier : Il est accordé à la société MSFC, ins-
crite au registre de commerce et du crédit mobilier 
sous le numéro RCCM n° : CG/PNR/09 B 1249, NIU 
n° : M 2013 110000362107, B.P. : 1320, dont le siège 
de la succursale est situé sur l’avenue Charles de 
Gaulle, face rond-point mairie centrale, centre-ville, 
Pointe-Noire, une autorisation d’exercice de l’activité 
de production autonome de l’eau.

Article 2 : La société MSFC est autorisée à capter et à 
prélever les eaux souterraines du domaine public hy-
draulique à partir de deux forages à ériger respective-
ment : l’un, sur le site de Tchikobo (zone centre-ville), 
arrondissement 1 Lumumba ; l’autre, sur le site des 
résidences les Caraïbes, quartier Kounda (secteur 
zone économique spéciale de Loango).

Article 3 : Les eaux prélevées par la société MSFC sont 
destinées à des fi ns d’usages domestiques.

La société MSFC est autorisée à distribuer de l’eau, 
par voie d’adduction, à partir de mini-réseaux, 
uniquement dans son périmètre concédé des aires de 
Tchiboko et de Kounda.

Article 4 : Le volume à prélever sur chacun des ou-
vrages étant supérieur à 50 mètres cubes par trime-
stre, conformément à la réglementation en vigueur, 
un compteur doit être installé à l’exhaure aux fi ns de 
comptage et de contrôle des volumes d’eau prélevés.

Article 5 : L’environnement des ouvrages de produc-
tion d’eau doit être tenu dans un état de parfaite sa-
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lubrité dans le respect de la loi n° 003/91 du 23 avril 
1991 susvisée.

Article 6 : La société MSFC est astreinte au paiement 
de la redevance de prélèvement des eaux conformé-
ment à la réglementation en vigueur.

Elle doit s’acquitter du montant de la redevance dans 
les délais fi xés par l’avis de paiement.

Article 7 : Tout retard constaté dans le paiement de la 
redevance entraîne, sans préjudice des autres sanc-
tions prévues par la loi n° 13-2003 du 10 avril 2003 
susvisée, une majoration de 10% du droit exigible.

En cas de défaut de paiement, le montant de la re-
devance due est majoré de 100%

Article 8 : La société MSFC est tenue de respecter l’en-
semble des engagements contenus dans la présente 
autorisation ainsi que la réglementation relative au 
secteur de l’eau.

Sans préjudice des autres voies de droit et recours, le 
non-respect de ces dispositions peut entraîner la sus-
pension ou le retrait de l’autorisation, après mise en 
demeure préalable de l’organe de régulation du sec-
teur de l’eau, dans le respect de l’article 93 du code 
de l’eau.

Article 9 : Tout changement affectant le statut de la 
société MSFC doit être notifi é sous quinzaine, à l’or-
gane de régulation du secteur de l’eau.

Article 10 : La direction générale de l’organe de régu-
lation du secteur de l’eau, la direction générale de 
l’hydraulique et la direction générale du fonds de 
développement du secteur de l’eau sont chargées, 
chacune en ce qui la concerne, de veiller au respect 
des prescriptions de la présente autorisation et de la 
réglementation du secteur de l’eau.

Article 11 : La présente autorisation est accordée pour 
une durée de cinq (5) ares renouvelable.

Elle est personnelle, incessible et non transférable.

Article 12 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 3 août 2023

Emile OUOSSO
 

Arrêté n° 10052 du 3 août 2023 accordant 
à la société de recherche et d’exploitation minière 
(Soremi s.a) une autorisation d’exercice de l’activité 
de production autonome de l’eau dans le département 
de Pointe-Noire

Le ministre de l’énergie et de l’hydraulique,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 003/91 du 23 avril 1991 portant sur la 
protection de l’environnement ; 

Vu la loi n° 13-2003 du 10 avril 2003 portant code de 
l’eau ;
Vu la loi n° 39-2021 du 23 septembre 2021 portant 
approbation de la convention d’exploitation minièree 
entre la République du Congo et la société de recher-
che et d’exploitation minière signée le 21 février 2008 
ainsi que ses avenants ; 
Vu les décrets n°s 2005-248 et 2005-249 du 7 juin 
2005 portant sur les permis de recherches minières 
dits « Boko-Songho » et « Yanga-Koubandza » ; 
Vu les décrets n°s 2007-288 et 2007-289 du 31 
mai 2007 portant sur les permis d’exploitation des 
polymétaux (cuivre, zinc et plomb), dénommés 
« Boko-Songho » et « Yanga-Koubandza » ;
Vu le décret n° 2008-85 du 16 avril 2008 fi xant les 
modalités d’exercice de l’activité de production auto-
nome de l’eau ;
Vu le décret n° 2010-123 du 19 février 2010 relatif 
aux attributions du ministre de l’énergie et de l’hy-
draulique ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté n° 18018/MEH-CAB du 19 décembre 2012 
fi xant les procédures et les conditions d’autorisation 
d’exercice de l’activité de production autonome de 
l’eau ;
Vu l’arrêté n° 5169/MEH/MFB du 25 mars 2019 por-
tant application de la redevance due par les produc-
teurs autonomes de l’eau,

Arrête :

Article premier : Il est accordé à la société Soremi, so-
ciété anonyme de droit congolais, au capital social de 
dix millions (10 000 000) de francs CFA, immatriculée 
au registre de commerce et du crédit mobilier, sous 
le n° : CG-PNR-01-2008-B14 00055, dont le siège so-
cial est à Pointe-Noire, base Soremi Vindoulou, route 
nationale n° 1, rue bitumée à gauche avant la société 
Terascom, immeuble R+2, derrière le parking de la 
mairie de Pointe-Noire ; coordonnées : X : 04° 42’ 12,5”, 
Y 011° 54’ 99,1”, République du Congo, une autorisation 
d’exercice de l’activité de production autonome de l’eau.

Article 2 : La société Soremi s.a est autorisée à capter 
et à prélever les eaux du domaine public hydraulique 
à partir du forage implanté dans la base vie du 
quartier Vindoulou (Pointe-Noire).

Article 3 : Les eaux prélevées par la société Soremi s.a 
sur son site de Vindoulou sont destinées exclusive-
ment à des fi ns domestiques.

Article 4 : Le débit à prélever sur l’ouvrage étant 
supérieur à 50 mètres cubes par trimestre, conformé-
ment à la réglementation en vigueur, un compteur 
doit être installé à l’exhaure de l’ouvrage aux fi ns de 
comptage et de contrôle des volumes d’eau prélevés.

Article 5 : L’environnement de l’ouvrage de production 
d’eau doit être tenu dans un état de parfaite salubrité 
dans le respect de la loi n° 003/91 du 23 avril 1991 
portant sur la protection de l’environnement.
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Article 6 : Sauf stipulation contraire et sous réserve de 
toute disposition dérogatoire, la société de recherche 
et d’exploitation minière est astreinte au paiement de 
la redevance de prélèvement des eaux, conformément 
à la réglementation en vigueur.

Article 7 : La société Soremi s.a est tenue de respecter 
l’ensemble des engagements contenus dans la 
présente autorisation ainsi que la réglementation en 
vigueur relative au secteur de l’eau.

Sans préjudice des autres voies de droit et recours, le 
non-respect de ces dispositions peut entraîner la sus-
pension ou le retrait de l’autorisation, après mise en 
demeure préalable de la part de l’organe de régulation 
du secteur de l’eau, dans le respect de l’article 93 du 
code de l’eau.

Article 8 : La direction générale de l’organe de régu-
lation du secteur de l’eau, la direction générale de 
l’hydraulique et la direction générale du fonds de 
développement du secteur de l’eau, sont chargées, 
chacune en ce qui la concerne, de veiller au respect 
des prescriptions de la présente autorisation et de la 
réglementation du secteur d l’eau.

Article 9 : Le présente autorisation est accordée pour 
une durée de cinq (5) ans rencuvelable.

Elle est personnelle, incessible et non transférable.

Article 10 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 3 août 2023

Emile OUOSSO

Arrêté n° 10053 du 3 août 2023 accordant 
à la société de recherche et d’exploitation minière 
(Soremi s.a) une autorisation d’exercice de l’activité 
de production autonome de l’eau dans le département 
de la Bouenza

Le ministre de l’énergie et de l’hydraulique,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 003/91 du 23 avril 1991 portant sur la 
protection de l’environnement ; 
Vu la loi n° 13-2003 du 10 avril 2003 portant code de 
l’eau ;
Vu la loi n° 39-2021 du 23 septembre 2021 portant 
approbation de la convention d’exploitation minière 
entre la République du Congo et la société de recher-
che et d`exploitation minière signée le 21 février 2008 
ainsi que ses avenants ;
Vu les décrets n° 2005-248 et 2005-249 du 7 juin 
2005 portant sur les permis de recherches minières 
dits « Boko-Songho » et « Yanga-Koubandza » ; 
Vu les décrets n°S 2007-288 et 2007-289 du 31 mai 2007 
portant sur les permis d’exploitation des polymétaux 
(cuivre, zinc et plomb), dénommés « Boko-Songho » et 
« Yanga-Koubandza » ;
Vu le décret n° 2008-85 du 16 avril 2008 fi xant les 
modalités d’exercice de l’activité de production auto-
nome de l’eau ;

Vu le décret n° 2010-123 du 19 février 2010 relatif 
aux attributions du ministre de l’énergie et de l’hy-
draulique ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouver-
nement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté n° 18018/MEH-CAB du 19 décembre 2012 
fi xant les procédures et les conditions d’autorisation 
d’exercice de l’activité de production autonome de 
l’eau ; 
Vu l’arrêté n° 5169/MEH/MFB du 25 mars 2019 por-
tant application de la redevance due par les produc-
teurs autonomes de l’eau,

Arrête :

Article premier : Il est accordé à la société Soremi, 
société anonyme de droit congolais, au capital social 
de dix millions (10 000 000) de francs CFA, imma-
triculée au registre de commerce et du crédit mobilier, 
sous le n° : CG-PNR-01-2008-B14 00055, dont le siège 
social situé à Pointe-Noire, base SOREMI Vindoulou, 
route nationale n° 1, rue bitumée à gauche avant la 
société Terascom, immeuble R+2, derrière le parking 
de la mairie de Pointe-Noire ; coordonnées : X : 04° 
42’ 12,5” ; Y 011° 54’ 99,1”, République du Congo, 
une autorisation d’exercice de l’activité de production 
autonome de l’eau.

Article 2 : La société Soremi s.a est autorisée à capter 
et à prélever dans le district de Mfouati, départe-
ment de la Bouenza, les eaux du domaine public hy-
draulique à partir des eaux de la rivière Magnonda 
pour ses besoins industriels et du forage implanté 
dans la base vie pour des besoins domestiques.

Article 3 : Les eaux prélevées par la société de recher-
che et d’exploitation minière sont destinées à des fi ns 
industrielles et domestiques.

Article 4 : Les eaux captées à partir de la rivière Mag-
nonda seront drainées à partir d’un pipe-line sécurisé 
jusqu’au site de l’usine, sans porter atteinte à l’en-
vironnement immédiat, au paysage, ni affecter néga-
tivement les communautés riveraines.

Article 5 : Le débit à prélever au niveau de la rivière 
et du forage étant supérieur à 50 mètres cubes par 
trimestre, conformément à la réglementation en 
vigueur, un compteur doit être installé à l’exhaure 
aux fi ns de comptage et de contrôle des volumes d’eau 
prélevés.

Article 6 : Sauf stipulation contraire et sous réserve de 
toute disposition dérogatoire, la société Soremi s.a est 
astreinte au paiement de la redevance de prélèvement 
des eaux, conformément à la réglementation en 
vigueur.

Article 7: L’environnement des ouvrages de production, 
de transport d’eau vers l’usine est tenu dans un état de 
parfaite salubrité, dans le respect de la loi n° 003/91 
du 23 avril 1991 susvisée.
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Les eaux usées des installations de l’usine ne doivent 
pas porter atteinte à l’environnement, conformément 
à la loi n° 003/91 du 23 avril 1991 suscitée.

Article 8 : La société Soremi s.a est tenue de respecter 
l’ensemble des engagements contenus dans la présente 
autorisation ainsi que la réglementation en vigueur rel-
ative au secteur de l’eau.

Sans préjudice des autres voies de droit et recours, le 
non-respect de ces dispositions peut entrainer la sus-
pension ou le retrait de l’autorisation, après mise en 
demeure préalable de la part de l’organe de régulation 
du secteur de l’eau,, dans le respect de l’article 93 du 
code de l’eau.

Article 9 : La direction générale de l’organe de régula-
tion du secteur de l’eau, la direction générale de l’hy-
draulique et la direction générale du fonds de déve-
loppement du secteur de l’eau sont chargées, chacune 
en ce qui la concerne, de veiller au respect des 
prescriptions de la présente autorisation et de la 
réglementation du secteur de l’eau.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour 
une durée de cinq (5) ans renouvelable.

Elle est personnelle, incessible et non transférable.

Article 11 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 3 août 2023

Emile OUOSSO

Arrêté n° 10054 du 3 août 2023 accordant 
à la société Ragec s.a une autorisation d’exercice de 
l’activité de production autonome de l’eau dans le 
département de Brazzaville

Le ministre de l’énergie et de l’hydraulique,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 003/91 du 23 avril 1991 portant sur la 
protection de l’environnement ; 
Vu la loi n° 13-2003 du 10 avril 2003 portant code de 
l’eau ;
Vu le décret n° 2008-85 du 16 avril 2008 fi xant les 
modalités d’exercice de l’activité de production auto-
nome de l’eau ;
Vu le décret n° 2010-123 du 19 février 2010 relatif 
aux attributions du ministre de l’énergie et de l’hy-
draulique ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté n° 18018/MEH-CAB du 19 décembre 2012 
fi xant les procédures et les conditions d’autorisation 
d’exercice de l’activité de production autonome de 
l’eau ; 
Vu l’arrêté n° 5169/MEi-H/MFB du 25 mars 2019 
portant application de la redevance due par les pro-
ducteurs autonomes de l’eau,

Arrête :

Article premier : Il est accordé à la société Ragec, société 
anonyme de droit congolais, au capital de 7 000 000 000 
FCFA, inscrite au registre de commerce et du crédit 
mobilier sous le numéro RCCM N° : CG-BZV-08 
B-1239, NIU n° : M2005110000235098, sise avenue 
Obia Gaston, quartier Djiri, arrondissement 9 Djiri, 
commune de Brazzaville, B.P. : 52, une autorisation 
d’exercice de l’activité de production autonome de 
l’eau.
  
Article 2 : La société Ragec s.a est autorisée à prélever 
les eaux souterraines du domaine public hydraulique 
à partir de deux forages érigés sur son site, sis avenue 
Obia Gaston, quartier Djiri, arrondissement 9 Djiri, 
Brazzaville.

Article 3 : Les eaux prélevées par la société Ragec Sa 
sont destinées à des fi ns commerciales, notamment 
de production, d’eau minérale, d’eau industrielle, de 
boissons gazeuses.

Article 4 : Le débit prélevé sur chacun des ouvrages 
étant supérieur à 50 mètres cubes par trimestre, con-
formément à la réglementation en vigueur, un comp-
teur doit être installé à l’exhaure de chaque forage 
aux fi ns de comptage et de contrôle des volumes d’eau 
prélevés.

Article 5 : L’environnement des ouvrages de produc-
tion d’eau doit être tenu dans un état de parfaite sa-
lubrité dans le respect de la loi n° 003/91 du 23 avril 
1991 susvisée.

Article 6 : La société Ragec est astreinte au paiement 
de la redevance de prélèvement des eaux, conformé-
ment à la réglementation en vigueur.

Elle doit s’acquitter du montant de la redevance dans 
les délais fi xés par l’avis de paiement.

Article 7 : Tout retard constaté dans le paiement de la 
redevance entraîne, sans préjudice des autres sanc-
tions prévues par la loi n° 13-2003 du 10 avril 2003 
susvisée, une majoration de 10% du droit exigible.

En cas de défaut de paiement, le montant de la re-
devance due est majoré de 100%.

Article 8 : La société Ragec est tenue de respecter l’en-
semble des engagements contenus dans la présente 
autorisation ainsi que la réglementation relative au 
secteur de l’eau.

Sans préjudice des autres voies de droit et recours, le 
non-respect de ces dispositions peut entraîner la sus-
pension ou le retrait de l’autorisation, après mise en 
demeure préalable par l’organe de régulation du sec-
teur de l’eau, dans le respect de l’article 93 du code 
de l’eau.

Article 9 : La direction générale de l’organe de régu-
lation du secteur de l’eau, la direction générale de 
l’hydraulique et la direction générale du fonds de 
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développement du secteur de l’eau, sont chargées, 
chacune en ce qui la concerne, de veiller au respect 
des prescriptions de la présente autorisation et de la 
réglementation du secteur de l’eau.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour 
une durée de cinq (5) ans renouvelable.

Elle est personnelle, incessible et non transférable.

Artwcle 11 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 3 août 2023

Emile OUOSSO

Arrêté n° 10055 du 3 août 2023 accordant 
à la société les Brasseries du Congo (Brasco s.a) une 
autorisation d’exercice de l’activité de production au-
tonome de l’eau dans le département de Brazzaville

Le ministre de l’énergie et de l’hydraulique,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 003/91 du 23 avril 1991 portant sur la 
protection de l’environnement ;
Vu la loi n° 13-2003 du 10 avril 2003 portant code de 
l’eau ;
Vu le décret n° 2008-85 du 16 avril 2008 fi xant les 
modalités d’exercice de l’activité de production auto-
nome de l’eau,
Vu le décret n° 2010-123 du 19 février 2010 relatif 
aux attributions du ministre de l’énergie et de l’hy-
draulique,
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté n° 18018/MEH-CAB du 19 décembre 2012 
fi xant les procédures et les conditions d’autorisation 
d’exercice de l’activité de production autonome de 
l’eau ; 
Vu l’arrêté n° 5169/MEH/MFB du 25 mars 2019 por-
tant application de la redevance due par les produc-
teurs autonomes de l’eau,

Arrête :

Article premier : Il est accordé à la société Bras-
co, société anonyme de droit congolais, inscrite 
au registre de commerce et du crédit mobilier sous 
le numéro RCCM N° CG-BZV-07- B-790, NIU n° : 
M2005110000055116, dont le siège se trouve au 101 de 
l’avenue Edith Lucie Bongo Ondimba, quartier Mpila, 
arrondissement 5 Ouenzé, une autorisation d’exercice 
de l’activité de production autonome de l’eau.

Article 2 : La société Brasco s.a est autorisée à prélever 
par captage des eaux de surface du domaine public 
hydraulique à partir du fl euve Congo, sur son site ca-
dastré : section T, bloc 32, parcelle 10, quartier Mpila, 
centre-ville, arrondissement 5 Ouenzé, Brazzaville.

Article 3 : Les eaux prélevées du fl euve sont traitées à 
partir d’une station moderne implantée sur ce site de 
la société Brasco s.a et sont destinées à des fi ns in-
dustrielles de la brasserie, notamment la production 
des boissons.

Article 4 : Les volumes prélevés et traités par l’ouvrage 
étant supérieur à 50 mètres cubes par trimestre, 
conformément à la réglementation en vigueur, un 
compteur doit être installe à l’exhaure de l’ouvrage 
aux fi ns de comptage et de contrôle des volumes d’eau 
prélevés.

Article 5 : L’environnement de l’ouvrage de production 
d’eau doit être tenu dans un état de parfaite salubrité 
dans le respect de la loi n° 003/91 du 23 avril 1991 
susvisée.

Article 6 : La société Brasco s.a est astreinte au 
paiement de la redevance de prélèvement des eaux, 
conformément à la réglementation en vigueur.

Elle doit s’acquitter du montant de la redevance dans 
les délais fi xés par l’avis de paiement.

Article 7 : Tout retard constaté dans le paiement de la 
redevance entraîne, sans préjudice des autres sanc-
tions prévues par la loi n° 13-2003 du 10 avril 2003 
susvisée, une majoration de 10% du droit exigible.

En cas de défaut de paiement, le montant de la re-
devance due est majoré de 100%.

Article 8 : La société Brasco s.a est tenue de respecter 
l’ensemble des engagements contenus dans la présente 
autorisation ainsi que la réglementation relative au 
secteur de l’eau.

Sans préjudice des autres voies de droit et recours, le 
non-respect de ces dispositions peut entraîner la sus-
pension ou le retrait de l’autorisation, après mise en 
demeure préalable par l’organe de régulation du sec-
teur de l’eau, dans le respect de l’article 93 du code 
de l’eau.

Article 9 : La direction générale de l’organe de régu-
lation du secteur de l’eau, la direction générale de 
l’hydraulique et la direction générale du fonds de 
développement du secteur de l’eau, sont chargées, 
chacune en ce qui la concerne, de veiller au respect 
des prescriptions de la présente autorisation et de la 
réglementation du secteur de l’eau.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour 
une durée de cinq (5) ans renouvelable.

Elle est personnelle, incessible et non transférable.

Article Il. : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 3 août 2023

Emile OUOSSO
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  Arrêté n° 10056 du 3 août 2023 accordant à 
la société les Brasseries du Congo (BRASCO s.a) une 
autorisation d’exercice de l’activité de production au-
tonome de l’eau dans le département de Pointe-Noire

Le ministre de l’énergie et de l’hydraulique,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 003/91 du 23 avril 1991 portant sur la 
protection de l’environnement ;
Vu la loi n° 13-2003 du 10 avril 2003 portant code de 
l’eau ;
Vu le décret n° 2008-85 du 16 avril 2008 fi xant les 
modalités d’exercice de l’activité de production auto-
nome de l’eau ;
Vu le décret n° 2010-123 du 19 février 2010 relatif 
aux attributions du ministre de l’énergie et de l’hy-
draulique ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté n° 18018/MEH-CAB du 19 décembre 2012 
fi xant les procédures et les conditions d’autorisation 
d’exercice de l’activité de production autonome de 
l’eau ;
Vu l’arrêté n° 5169/MEH/MFB du 25 mars 2019 por-
tant application de la redevance due par les produc-
teurs autonomes de l’eau,

Arrête :

Article premier : Il est accordé à la société Brasco, so-
ciété anonyme de droit congolais, inscrite au registre 
de commerce et du crédit mobilier sous le numéro 
RCCM n° : CG-BZV-01- 1968 B-14 -00006, NIU n° 
M20000000170390J, sise boulevard Bitelika Dombi, 
quartier Mpita, arrondissement 1 Lumumba, commune 
de Pointe-Noire, B.P : 1147, une autorisation d’exercice 
de l’activité de production autonome de l’eau.

Article 2 : La société Brasco s.a est autorisée à prélever 
des eaux souterraines du domaine public hydraulique 
à partir de trois forages érigés sur son site de Mpita, 
arrondissement 1 Lumumba, Pointe-Noire.

Article 3 : Les eaux prélevées par la société Brasco s.a 
sont destinées à des fi ns industrielles, notamment de 
production des boissons.

Article 4 : Le débit à prélever sur chacun des ouvrages 
étant supérieur à 50 mètres cubes par trimestre, 
conformément à la réglementation en vigueur, un 
compteur doit être installé à l’exhaure de chaque forage 
aux fi ns de comptage et de contrôle des volumes d’eau 
prélevés.

Article 5 : L’environnement des ouvrages de produc-
tion d’eau doit être tenu dans un état de parfaite sa-
lubrité dans le respect de la loi n° 003/91 du 23 avril 
1991 susvisée.

Article 6 : La société Brasco s.a est astreinte au 
paiement de la redevance de prélèvement des eaux, 
conformément à la réglementation en vigueur.

Elle doit s’acquitter du montant de la redevance dans 
les délais fi xés par l’avis de paiement.

Article 7 : Tout retard constaté dans le paiement de la 
redevance entraîne, sans préjudice des autres sanc-
tions prévues par la loi n° 13-2003 du 10 avril 2003 
susvisée, une majoration de 10% du droit exigible.

En cas de défaut de paiement, le montant de la re-
devance due est majoré de 100%.

Article 8 : La société Brasco s.a est tenue de respecter l’en-
semble des engagements contenus dans la présente 
autorisation ainsi que la réglementation relative au 
secteur de l’eau.

Sans préjudice des autres voies de droit et recours, le 
non-respect de ces dispositions peut entrainer la sus-
pension ou le retrait de l’autorisation, après mise en 
demeure préalable par l’organe de régulation du sec-
teur de l’eau, dans le respect de l’article 93 du code 
de l’eau.

Article 9 : La direction générale de l’organe de régu-
lation du secteur de l’eau, la direction générale de 
l’hydraulique et la direction générale du fonds de 
développement du secteur de l’eau, sont chargées, 
chacune en ce qui la concerne, de veiller au respect 
des prescriptions de la présente autorisation et de la 
réglementation du secteur de l’eau.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour 
une durée de cinq (5) ans renouvelable.

Elle est personnelle, incessible et non transférable.

Article 11 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 3 août 2023

Emile OUOSSO

Arrêté n° 10057 du 3 août 2023 accordant 
à la société les Brasseries du Congo (Brasco s.a) une 
autorisation d’exercice de l’activité de production au-
tonome de l’eau dans le département de la Cuvette

Le ministre de l’énergie et de l’hydraulique,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 003/91 du 23 avril 1991 portant sur la 
protection de l’environnement ; 
Vu la loi n° 13-2003 du 10 avril 2003 portant code de 
l’eau ;
Vu le décret n° 2008-85 du 16 avril 2008 fi xant les 
modalités d’exercice de l’activité de production auto-
nome de l’eau ;
Vu le décret n° 2010-123 du 19 février 2010 relatif 
aux attributions du ministre de l’énergie et de l’hy-
draulique ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 
portant nomination des membres du Gouvernement ;
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Vu l’arrêté n° 18018/MEH-CAR du 19 décembre 2012 
fi xant les procédures et les conditions d’autorisation 
d’exercice de l’activité de production autonome de 
l’eau ;
Vu l’arrêté n° 5169/MEH/MFB du 25 mars 2019 por-
tant application de la redevance due par les produc-
teurs autonomes de l’eau,

Arrête :

Article premier : Il est accordé à la société Bras-
co, société anonyme de droit congolais, inscrite 
au registre de commerce et du crédit mobilier sous 
le numéro RCCM n° : CG-BZV-07-B-790, NIU n° : 
M2005110000055116, dont le siège se trouve au 101 
de l’avenue Edith Lucie Bongo Ondimba, quartier Mpila, 
arrondissement 5 Ouerrzé, une autorisation d’exer-
cice de l’activité de production autonome de l’eau.
  
Article 2 : La société Brasco s.a est autorisée à prélever 
les eaux souterraines du domaine public hydraulique 
à partir du forage de son site d’Oyo, département de 
la Cuvette.

Article 3 : Les eaux prélevées par la société Brasco s.a 
sont destinées à des fi ns domestiques et d’entretien 
de l’entrepôt, notamment d’assainissement.

Article 4 : Le débit prélevé par l’ouvrage étant supérieur 
à 50 mètres cube par trimestre, conformément à la 
réglementation en vigueur, un compteur doit être ins-
tallé à l’exhaure de l’ouvrage aux fi ns de comptage et 
de contrôle des volumes d’eau prélevés.

Article 5 : L’environnement de l’ouvrage de production 
d’eau doit être tenu dans un état de parfaite salubrité 
dans le respect de la loi n° 003/91 du 23 avril 1991 
susvisée.

Article 6 : La société Brasco s.a est astreinte au 
paiement de la redevance de prélèvement des eaux, 
conformément à la réglementation en vigueur.

Elle doit s’acquitter du montant de la redevance dans 
les délais fi xés par l’avis de paiement.

Article 7 : Tout retard constaté dans le paiement de la 
redevance entraîne, sans préjudice des autres sanc-
tions prévues par la loi n° 13-2003 du 10 avril 2003 
susvisée, une majoration de 10% du droit exigible.

En cas de défaut de paiement, le montant de la re-
devance due est majoré de 100%.

Article 8 : La société Brasco est tenue de respecter l’en-
semble des engagements contenus dans la présente 
autorisation ainsi que la réglementation relative au 
secteur de l’eau.

Sans préjudice des autres voies de droit et recours, le 
non-respect de ces dispositions peut entraîner la sus-
pension ou le retrait de l’autorisation, après mise en 
demeure préalable par l’organe de régulation du sec-
teur de l’eau, dans le respect de l’article 93 du code 
de l’eau.

Article 9 : La direction générale de l’organe de régu-
lation du secteur de l’eau, la direction générale de 
l’hydraulique et la direction générale du fonds de 
développement du secteur de l’eau, sont chargées, 
chacune en ce qui la concerne, de veiller au respect 
des prescriptions de la présente autorisation et de la 
réglementation du secteur de l’eau.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour 
une durée de cinq (5) ans renouvelable.

Elle est personnelle, incessible et non transférable.

Article 11 : Le présent  arrêté sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 3 août 2023 

Emile OUOSSO

PARTIE NON OFFICIELLE

- ANNONCE LEGALE -

DECLARATION D’ASSOCIATIONS

Création

Département de Brazzaville

Année 2023

Récépissé n° 206 du 30 juin 2023. Décla-
ration à la préfecture du département de Brazzaville 
de l’association dénommée  « ORGANISATION DES 
CADRES DU KOUILOU UNIS », en sigle « O.C.K.U». 
Association à caractère socioéconomique et cultuel. 
Objet : contribuer au développement socioécono-
mique, scientifi que et culturel ; œuvrer pour la conso-
lidation de la paix et l’unité des cadres dudit dépar-
tement ; encourager toutes les actions de développe-
ment , de créativité, de formation, d’entreprenariat 
et d’assistance multiforme ; vulgariser les valeurs 
républicaines, morales, d’unité, de loyauté, de paix, 
de stabilité sociale pour un élan vers l’émergence et 
l’intégration au développement. Siège social : 18, rue 
Loutété, quartier Moukondo, arrondissement 4 Moun-
gali, Brazzaville. Date de la déclaration : 19 mai 2023.

Récépissé n° 219 du 21 juillet 2023. Décla-
ration à la préfecture du département de Brazzaville 
de l’association dénommée  « ASSOCIATION MAMAN 
MAMPOUYA NADINE», en sigle « A.M.M.N». Associa-
tion à caractère socioéconomique et culturel. Objet : 
organiser et former des coopératives dans le cadre 
des activités agro-pastorales ; promouvoir la culture 
de paix afi n de favoriser les échanges entre les diffé-
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rents villages en organisant des activités culturelles et 
sportives ; apporter une assistance et de la solidarité 
aux couches vulnérables. Siège social : 110, rue John 
Sodergreen, arrondissement 2 Bacongo, Brazzaville. 
Date de la déclaration : 5 juillet 2023.

Récépissé n° 231 du 27 juillet 2023. Décla-
ration à la préfecture du département de Brazzaville 
de l’association dénommée  « ASSOCIATION POUR 
LA PROMOTION DE LA LANGUE ET LA CULTURE 
GANGULU», en sigle «A.P.L.C.G». Association à carac-
tère culturel. Objet : préserver le patrimoine artistique, 
culturel, scientifi que et technologique gangulu ; œuvrer 
et participer à la traduction de la Bible en Gangulu ; 
sauvegarder et promouvoir la tradition, les us, les 
arts, les techniques ainsi que les valeurs morales 
et éthiques ; mutualiser et gérer le fonds d’entraide

sociale gangulu. Siège social : 16, rue Campement, 
arrondissement 6 Talangaï, Brazzaville. Date de la 
déclaration : 13 juin 2023.

Récépissé n° 234 du 1er août 2023. Décla-
ration à la préfecture du département de Brazzaville 
de l’association dénommée  « COLLECTIF DES JOUR-
NALIERS OFFICIELS D’ENERGIE ELECTRIQUE DU 
CONGO », en sigle « C.J.O.E2C». Association à carac-
tère socioprofessionnel. Objet : promouvoir les valeurs 
morales et républicaines au sein de la société énergie 
électrique du Congo ; contribuer à l’amélioration des 
conditions de travail des agents de la société énergie 
électrique du Congo; développer les valeurs d’entraide 
entre les membres. Siège social : 3, avenue Félix 
Ngoua, quartier Massengo,   arrondissement 9 Djiri, 
Brazzaville. Date de la déclaration : 6 juin 2023.
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